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N°DOSSIERA2008 00260ÛDC 

L'AN DEUX MIL HUIT 
LESEIZEMAI 

A ORBEC, en l'office notarial. 

Maître David COLIN, Notaire soussigné en l'office notarial clont est titulaire 
Maître Jean-François JONVAL, à QRBEC, 1 rue des Canadiens. 

A reçu le présent acte authentique coiîrportant : 

DEPOT DE REGLEMENT DE COPROPRIETE mis à jour conformément 
avec les dispositions de la Loi n°2Q00-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 

Solidarité et au Renouvellement Urbains fSRU) 

A la reçruête de : 
La société dénorhmée "IMMOVAC"3 sociëté par actions simplifiée, au capital' 

de 1.395,459,00 Euros, dont le siège social est à PARIS (75015), 37 Avenue de 
Lowendal, identifïée au répertoire SIREN sous le numéro 316 655 455 et immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS. 

Représentée par : 
Monsieur Nicolas Elarold François COLIN, collaborateur en l'agence 

IMMOVAC de VILLERS SUR MER (14640), demeurant à CAEN (14000), rue Leroy 
En vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par Monsieur Jean-Claude 

GAUTIER, président de la société IMMOVAC, demeurant à PARIS (75016), 108 Quai 
Blériot, aux termes d'une procuration sous signature privée en date à PARIS du 2 mai 
2008, clont l'original est demeuré ci-annexé aux présentes après mention. 

Monsieur Jean-Claude GAUTIER ayant Iiu-même agit au nom et £our le compte 
de la société "IMMOVAC" en sa qualité de président et ayant tous pouvoirs nécessaires 
à cet effet tant en vertu de la loi que des statuts. 

La société "IMMOVAC", agissant elle-même au nom, pour le compte et en sa 
qualité de SYNDIC du SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE L'ENSEMBLE 
IMMOBILIER "LES JARDINS DE LA PLAGE-LES GALEIAUBANS" sis à 
VILLERS SUR MER (14640), entre l'avenue des Gabions à l'Ouest, i'avenue Jean 
Moulin à l'Est et la rue des Martrois au Nord, îlgurant au cadastre de ladite commune 
section AE numéro 240 pour une contenance de 01ha.79a.61ca. 

Agissant en sa qualité de syndic de la copropriété, dans laquelle fonction ladite 
société a été renouvelée pour une durée de trois exercices aux termes de l'assemblée 
générale des copropriétaires réunie le 09 juin 2007 dont une copie certifïée conforme du 
procès-verbal est demeurée ci-jointe et annexée après mention. 

Ladite société ayant tous pouvoirs • et spécialement habilitée à l'effet des 
présentes en vertu des pouvoirs qui lui ont été coniérés aux termes de ladite assemblée 
générale des copropriétaires du 09 juin 2007 sus-visée. 

Ladite assemblée ci-dessus visée non suivie d'opposition ni de recours, ainsi que 
Monsieur Nicolas COLIN, ès-qualités, le déclare. 

Lequel a, par les présentes, déposé au notaire soussigné, et l'a requis de mettre au 
rang de ses minutes à la date de ce jour, pour qu'il en soit délivré tous extraits ou 
expéditions qu'il appartiendra :. 

Un exempïaire original du REGLEMENT DE COPROPRIETE approuvé aux 
term.es de l'assemblée générale cles copropriétaires précitée réunie le 09 juin 2007 établi 
suivant acte sous seing privé dressé par Monsieur Julien DUBOIS, géomètre-expert à 
DEAUVILLE, sur 140 pages, le tout conformément aux clispositions de la loi numéro 

http://01ha.79a.61ca
http://term.es
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65-557 du 10 juillet 1965 et du décret numéro 67-223 du 17 mars 1967, mis à jour 
conformément avec les dispositions de la loi numéro 2000-1208 du 13 décembre 2000 
relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbain (SRU). 

En conséquence, ledit document, non enregistré, est demeuré ci-annexé après 
avoir été certifié véritable par le requérant et revêtu d'nne mention d'annexe par le 
notaire soussigné. 

Pour les besoins de la publicité foncière, il est établi ci-après la désîgnation de 
l'ensemble immobilier dont s'agit : 

DESIGNATION DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER 

COMMUNE DE VILLERS SUR MER (14640) 

Un ensemble immobilier soumis au régîme de la copropriété, sis dite commune, 
dénommé "LES JARDINS DE LA PLAGE - LES GALHAUBANS", en bordure de 
l'avenue des Gabions à l'Ouest, de l'Avenue Jean Moulin à l'Est, et de la. rue des 
Martrois au Nord. 

Cet ensemble immobilier est composé de ; 

- Un bâtiment dit bâtiment A nommé "Albatros", à l'ouest, en bordure de l'Avenue 
des Gabions, élevé sur terre-plein d'un rez-de-chaussée et quatre étages, le tout desservi 
par une cage d'escalier et une cage d'ascenseur, garages au rez-de-chaussée, 

- Un bâtiment dit bâtiment B nommé "Bouvreuil", au nord-ouest, élevé sur terre-
plein, d'un rez-de-chaussée et six étages, le tout desservi par deux cages d'escaliers et 
une cage d'ascenseur, garages au rez-de-chaussée. 

- Un bâtiment dit bâtiment C nommé "Col Vert", au nord-est, en bordure de 
l'Avenue Jean-Moulin, élevé sur terre-plein d'un rez-de-chaussée et quatre étages, le tout 
desservi par une cage d'escalier et une cage d'ascenseur, garages au rez-de-chaussée. 

- Un bâtiment dit bâtiment D nommé "Donacole", à l'est, en bordure de l'Avenue 
Jean Moulin, élevé sur terre-plein, d'un rez-de-chaussée et six étages, le tout desservi 
par deux cages d'escaliers et une cage d'ascenseur, garages au rez-de-chaussée. 

- Un bâtiment dit bâtiment E nommé "Eider", au sud-est, en bordure de l'Avenue 
Jean-Moulin, élevé sur terre-plein d'un rez-de-chaussée et quatre étages, le tout desservi 
par une cage d'escalier etune cage d'ascenseur, garages au rez-de-chaussée. 

- Un bâtiment dit bâtiment F nommé "Frégate", au sud-ouest, élevé sur terre-plein 
d'un rez-de-chaussée et six étages, le tout desservi par une cage d'escalier et une cage 
d'ascenseur, jardins privatifs et garages au rez-de-chaussée. 

Emplacements extérieurs de parkings pour voitures. 

Voies de circulations internes et espaces verts. 

L'ensemble flgurant au cadastre de ïa manière suivante : 
Section AE, numéro 240? lieudit "Grande Bereerie" pour une contenance de 

01ha.79a.61ca. 

Ledit ensemble immobilier a fait l'objet, savoir : 
- D'un règlement de copropriété contenant état descriptif de division établi 

suivant acte sous seing prxvé dressé nar Monsieur ZARIFIAN, géomètre-expert à 
DEAUVILLE, "et déposé au rang des minutes de l'Office Notarial de Dives Sur Mer, 
aux termes d'un acte reçu par Maître SPOOR, Notaire à DIVES SUR MER, le 11 
octobre 1988, publié au bureau des hypothèques de Pont l'Evêque le 24 octobre 1988 
volume 2107 numéro 68. 

http://01ha.79a.61ca
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- d'un état descriptif de division modificatif établi par Monsieur ZARIFIAN, 
géomètre-expert sus-nommé, cléposé au rang des minutes de TOffice Notarial sus-
nommé, aux termes d'un acte contenant le dépôt reçu par Maître SPOOR, Notaire sus-
nommé, le 24 août 1990, publié au bureau des hypothèques de Pont TEvêque le 17 
septembre 1990 volume 1990P numéro 4685. 

- d'un état descriptif de division modificatif établi par Monsieur ZARIFIAN, 
géomètre-expert sus-nommé, déposé au rang des minutes de l'Office Notarial sus-
nommé, le 24 septembre 1991 publié au bureau des hypothèques de PONT L'EVEQUE, 
le 14 octobre 1991 volume 1991P numéro 4839. 

- d'un nouvel état descriptif reçu par Maître Jacques VINCENT, Notaire à 
VILLERS SUR MER, le 28 octobre 1992, publié au bureau des hypothèques de PONT 
L'EVEQUE, le 4 décemhre 1992 volume 1992P n°4910. 

- d'un nouvel état descriptif reçu par Maître Jacques VINCENT, Notaire sus-
nommé, le 3 septembre 1993. Cet acte a éte publié au bureau des hypothèques de PONT 
L'EVEQUE, le 19 octobre 1993 volume 1993P n°3801, 

- d'un nouvel état descriptif reçu par Maître Jacques VINCENT, Notaire sus-
nommé, le 5 octobre 1994. Cet acte a eté publié au bureau des hypothèques de PONT 
L'EVEQUE le 24 novembre 1994 volume I994P n°4664. 

- d'un nouvel. état descriptif s'appliquant plus particulièrement au bâtiment B 
reçu par Maître Jacques VINCENT, Notaire sus-nommé, le 20 juillet 1995. Cet acte a 
éte publié au bureau des hypothèques de PONT L'EVEQUE, le 21 août 1995 volume 
1995Pn°2889. 

- et cl'un procès-verbal n° 3954 du cadastre de PONT L'EVEQUE en date du 09 
juin 1994, .publié au bureau des hypothèques de PONT L'EVEQUE, le 27 juin 1994 
volume 1994P numéro 2427, aux termes duquel il a été constaté la réunion des 
anciennes parcelles cadastrées section A.E numeros 188 et 189 en une unique parcelle 
cadastrée section AE numéro 240. 

PUBLICITE FONCIERE 

En application des articles 28 et 32 du décret n°55-22 du 4 janvier 1955 et de 
l'article 1 ae la loi n°69-1168 du 28 décembre 1969, le présent acte sera publié au 
bureau des hypothèques de PONT L'EVEQUE par les soins au notaire soussigné. 

FRAIS 

Tous les frais des présentes ainsi que ceux qui en seront la suite ou la 
conséquence seront à la charge de la copropriété "LES JAJ^DINS DE LA PLAGE -
LES GALI-IAUBANS", ainsi que l'y oblige Monsieur Nicolas COLIN, ès-qualités. 

MENTION 

Mention des présentes est consentie partout où besoin sera. 

DONT ACTE sur TROIS Pages 

Ledit acte comprenant : 
- mots rayés nuls : „ _ d ^ o ^ n 
- chiffres rayés nuls : _OJO.OMT-. 
- lignes rayées nulles : -_muiuu\e-
- barres tirées dans les blancs : ^^u^tujrx-^ 
- renvois : ^3^.eM-vv_ 

Fait et passé aux date et lieu indiqués en tête des présentes. 
La lecture du présent acte a été donnée au requérant et la signature de celui-ci 

sur ledit acte a été recueillie par le notaire soussigné, 
Et le notaire soussigné a signé le même jour. 
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LR SOUSSIGNE : 

Monsieur Jeart-CUvude 
108 Qiuu Blériot 

NéàMORTAIN (5014(1) 

Annexii!â.pSè\d'unact9 

3AUTER, président de société, dcmejrfant à PARIS (75016), 

, le 20 mars 1942. 

Agissant îui-mëme m r.om ot pour le compte de la société d&iommée "IMMOVAC" 
seeiéLé par actions sîmplitîé't;., au capital de 1.395,459,00 Euros, ayant aon aiège social à 

-owcndal, idcntifiétj au répartoiro SIREN sous la miméro 316 
. îgistre du Comraerco ot des Sodétés dc PARIS. 

En sa qualité de prtSaide nt de cette sûdéié;̂ 0H&tî'0Ĵ à-laq'ia-&Heil-a-été»a&iK.H#@-n vsr-tu. 

JV&ySkfi*—————. —I—)j ot ayant tous pouvoïra nécessairca à reflet des présentes en 

PARIS (75015), 37 Avenue 
655 455 etimmalriculée auRj 

vertu des statuts. 

Latlile société .[MMOVA.C agissant cllc-fflême au nom, pour le compte et en sa qualité 
deSYNtflC du SYNDICAT J3KS COPROPRIETAIRES DB L'IMMEUBLE "LES JARDINS 
DE LA PLAGE * LES GALHAUBANS'1 sis a VILLERS SUR MER (14640), cntre i'avenue 
des Gabions à l'Ouest, l'avonue Jean Moulin a l'Est et la ruo des Murtrais au nord, ilguraut au 
cadflfltrc de ladite commune sc 

Agissant en cette qualité 
a. êtë renouveléu pour une di 
coprapriétaiies réunie le 9 juir 

LadïLe Hociété ayatit tot 

copropriôiaires du 9 juin 2Q07 

ctiun AE numéro 240 pour une contenaaee de 01ha.79a.61ea,. 
de SYNDIC do la copropriété, fonctlon à laquellc ladite -société 
réo de troïs exei'cicos aux termes de l'assemblée générale des 
2007. 

s pouvoû:s ct spéeialement habililés à l'effet dos présentes en 
vertu des pouvoirs qui lui oit été oonsenu's aux termes de ]aditc assemblée géaéraloa des 

sus vtsée. 

Ci-aprùs dénommé LE MANDANT 

LEQUEL a par ces pi'ése ntes, constituë pour aon mandatairc spécjal : 
So.n collflboraieur en J'aganco IMMOVAC do VILLERS SUR MER, Centre Comraerçinl 

Villcrs 2000 : Monsieur Nicolas Harald Francois COLIN, demeurant à CAEN (14000), rue 
I.eroy, né à LFSIKUX (Calvados), le 04 novernbre 1977. 

Ou à défaut et avec faculté 
Touî aufxo collaboraleu' 

CoinmeruiHlViHers 21)00. 

A qui il doixuc pouvoir de, pour lui et en gon jiom, 

d'agir ensemble ou aépavémerit : 
de ragenuc IMMOVAC de VILLERS SUR MER, Centre 

A L'EFFET PE : 
DHPOSBR AU .RANG J|3ER MINUTES de l'étude do Maître Jean-Franeoiïï JONVAL, 

suivant acte â rccsvoir par Maître David COLIN, notaire en 
.ladite étude, pour qu'li en soit délivré tous extraits ou copies autlie.titiques qu'il. appartiendra : 

Un cxcmpluïre urlgïnal du REGLEM.UNT DE COPROPRIETE approuvd aux tcrmoa de 
'assemblée générale des copropriétaires préurtée réunio le sumedi 9 juin 2007 établi suivant 

acLe HOUS soing privé par Monâeur Julien. DUBQIS, géomètre-expert à DEAUVILLE, sur 140 
pagcs, le tout confottndSment aux dispûaitîons do la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 etdu 

http://01ha.79a.61ea
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lui numéro 2000 - 120B du '1 
Uïbains (S.RU). 

décret du 17 mars 1967 numt iro 67-223, mis à jour coïiibrmémcnt a,vcc les dispositions de la 
loi numéro 2000 - 120B du 13 décemVrt oooo rM.+;— A t„ O ^ J - - . < • 3 déccmbrts 2000 relative à la Solidarfté et au RcnouveUeraent 

rnpiôtc dc l'ensemble Immobilier. 
de copropriété contenant état descriptif de division et seg 

Etablir la désignatiun co 
Enuvnérer le rôglcmeni 

modifîcatïls successifs. 

Pjécîscr que tous les fnis dc I'actû de dépôt ainsi que ceux qui en seront la fluite ou la 
coïLséquence seront à la charge des copropriétaires de !'ensemble immabiJier "LiiS JARDINS 
DE LA PLAGE-GALHAUBANS". 

Sïgner l'acte authentiquo de dépôt du rôgicmenl de copropriété mis à jour au rapport de 
Maître David COLTN, notaire à ORBEG 

Aux effets ci-dcssus, passer et signcr tous actes, élire domicile., substituer ct 
généralcmûnl faire ]e nécessairc. 

Faità ^fruo 

Sîgnature : 

™ sssss 
P0nd9 dépoEi ^ ^ j ÏS ÏSr td t : J.CI.GAUTIER 
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Ils sont payés par le Syndic dans les conditions fixées par le Règlement de Copropriété éventuellement 
modifié ou complété par la déclsion dé l'Assemblée Générale visée à l'artide 22 du présent Décret. » 

Résolution (Art.24V 

« Considérant les dispositions de l'Art. 27 du Décret du 17 Mars 1967 ci-dessus rappelées in extenso, 
l'Assemblée Générale décidé que la Copropriété remboursera sur présentation des justîficatifs 
y afférent les honoraires des techniciens assistant le Conseil Syndical, les frais de 
fonctionnement de celuï-ci (pnpeterie, affranchïssements, télécommunicntîons, etc) , ainsi 
que les frais de déplacements exposés par les Conseïllers Syndicaux pour l'exerclce de leur 

» . 

DECiS10N:Votes POUR: unanimiié soit 71239 / 71239 

Cette décision estprise à runanîmité des copropriétaires présents ou représentés. 

5.2 Assurance de la Responsabilite Civile + Indivîduelle Accidents des membres du Conseil 
Syndical 

Dans sa 13ème recomrnandation, la Commission Nationale relative à la Copropriété recommande que la police 
de l'immeuble, ou un contrat spécifique, couvre la responsabilite de chacun des membres du Conseil Syndical, 

' imputable en charges générales. Exemples : 

( I ) Responsabilite civile + indivîduelle accident pour 15.245 € (100.000 F) en cas de décès, ou 22.867 € 
(150.000 F) en cas d'invalidité permanente totale, pour la totalite des membres du conseil syndical ; (2) + leur 
garantîe Protection Jurïdique au cours des missions des Conseïllers Syndicaux bénévoles. 

Résolution (Art. 24) : • 

« Comme les années précédentes l'Assemblée Générale décide d'irnputer en charges générales 
les frais de couverture de la responsabilite de chacun des membres du conseil syndical 
bénévole pour un montant globai annuel înduant la garantîe protectïon jurïdîque et le risque 
accident » . 

DECISION : Votes POUR : unanimiié soit 71239 / 71239 

Cette décision est prîse à l'unanimlté des copropriétaires présents ou représentés. 

5.3 Nomination du Conseil Syndical, titulaires et suppiéants : 

Résolution : (Art. 25 ou 25-1 en lère Assemblée Générale) (Art. 24 en 2ème Assemblée Générale) 

« Après rappel par ie Syndic des dispositions de l'Art21 de la Loi du 10 juillet 1965 modifié par la Loi 
N° 85-1470 du 31 Décembre 1985, l'Assemblée Générale désïgne, pour une durée de 3 ans les. 
Conseïllers Syndicaux suiyants,,eye's suRpléants..:., _, ,. ; * 

- En tant que conseïllers syndicaux titulaires : > i - ' " [ .;•••> 

[,, "-Mme PIMONT.Monïque ,- Votes'-.PpURv unanimité. soit ,71 239/100 000 | , :;+ -'•• ' ^ 

Votes POUR ; unanimité soit.71 239/100 000 j •••'• "-•• ; : ' " 

VotesfOURïdnanimité.soit 71 239/100 000 '*- <"""• '" " -

Votes "pbÛR1':.unanimité soit 71 239/100 000 ' • - "• •"'>-.i.'.r 

Votes POUR : unanimité soit 71 239/100 000 : 

Votes POUR : unanimité soit 71 239/100 000 • ' 

Votes POUR : unanimité soit 71 239/100 000 

Votes POUR : unanimité soit 71 239/100 000 

- En tant que conseïllers syndicaux suppiéants : 

MBOUCHEREric Votes POUR : unanimité soit 71 239/100 000 

M HOUBEChristian Votes POUR : unanimité soit 71 239/100 000 

Le mandat des ëlus prendra tin a la date de reunion de l'Assemblée Générale chargée d'approuver 
les comptes de l'exerclce 2009/2010, ou, à défaut de majorité, de renouvellement ou de 
remplacernent, il sera prorogé jusqu'à la date de l'Assemblée Générale qui renouvellera leur mandat ou 

3/15 

M BAXLLY Daniel . 

M DELCONTE pïerre 

MHOUBE Dariîël 

M PAURON Robert 

M PONSIGNON Hubert 

M RAMPON Gérard 

Mme MASSARO 



élira de nouveaux membres en 2ème Assemblée, à la majorité des présents, dans le cadre de la durée 
maximale des 3 ans ». 

DECISION : Votes POUR: unanimité soit 71239/100 000 

Cette décision est prise à i'unanimité des copropriétaires présents ou représentés 

6. Renouvellement du SYNDIC, la société IMMOVAC* (Art. 25 C). 

* PARIS : 37 avenue de Lowendal 75015 PARIS- Capital : 2.127.363 € - Membre du Conseil Supérieur de l'Administration de 
biens. Agences à Vîllers sur Mer, centre commercial Deauville 2000. 
Carte professionnelle PARIS G4468 - Garantîe financlère par le LLQYD'S : 3.549.500 € 

6.1 Approbatïon du contrat IMMOVAC : 

Résolution fArt. 25 en lère Assemblée : Art. 24 lors de la 2ème Assemblée. sl 50,01% ne sont pas 
réunis sur un nom lors de la lère) : 

« L'Assemblée Générale renouveiie la société IMMOVAC* aux fonctions de Syndic de la 
Copropriété « LES GALHAUBANS/LES JÂRDINS DE LA PLAGE », pour une durée de 3 exercices, 
conformément à l'Art 28 du Décret, et à son contrat joint à la convocation. Ce contrat expirera à la 
date de l'Assemblée Générale chargée d'approuver les comptes de l'exercice 2009/2010, ou de la 
durée de 3 ans. 
Toutefois, si pour une raison quelconque, par défaut de majorité par exemple, ladite Assemblée 
n'aboutissait pas au renouvellement du mandat du Syndic ou à la désignation d'un nouveau Syndic, le 
présent mandat seraït automatiquernent prorogé dans la lïmite des 3 ans, sauf démission, 
jusqu'à ce qu'une Assemblée Générale ait renouvelé le mandat du Syndic ou désigné un nouveau 
Syndic, et ce, dans le but d'éviter les frais judiciaires inhérents à la nomination d'un Syndic 
provisoire par le Tribunal de Grande Instance ». 

DECISION : Votes POUR : unanimité soit 71 239/100 000 

Cette décision est prise à I'unanimité des copropriétaires présents ou représentés 

6.2Approbatïon du contrat IMMOVAC : 
Conformément à la loi et au Décret - Art. 11-4 ; 13 et 29, tout contrat doit être communiqué à l'ensemble 
des copropriétaires préalablement à l'Assemblée Générale, et joint à l'ordredu jour. 

Résolution (Art.24): 

« Les missions, les modalités de la gestion et les conditîons de rémunération du syndic dont le 
rnontant est indiqué dans le budget de l'exercice 2007/2008 sont telles que définies dans le contrat 
de syndic joint à la convocation. L'Assemblée Générale approuve le contrat du syndic IMMOVAC, 
tel que joint à la convocation et désigne Monsieur le Président de Séance pour le signer 
séance tenante ». 

DECISION : votes POUR : unanimtté'Soir_7i239 / 7 1 239 

Cette décision est prise à I'unanimité des copropriétaires présents ou représentés 

7. Application de la Loi «Bonnemaison » du-3.1 Décembre 1985,„rnodifiée pa^ . /a i -o ic?^ 

21 Juillet 1994, de la loi S.R.U. du 13 décembre 2000 ; 

La loi imoose que la série de toutes les resolutions 7.1,7.2, 73, 7.4, 7.5f soientintégrées à l'Ordre du 
Jour, à chaaue renouvellement ou nomination de syndic, et au moins tous. les 3 ans/ ainsi que le 
principe du compte séparé. 
7.1 Décision d'ouvrir ou non3 un compte bancaire ou posta! non séparé, 

destiné à recevoir les fonds, toutes les sommes et valeurs du Syndicat (Art. 18 alinéa 6 de la loi du 
10/07/1965, modifié par la loi SRU du 13 décembre 2000, art, 77 (Art. 25 ou 25-1) : 

Résolution N°7.1.1 : Compte bancaire unique au nom du syndic : 

« Ayant pris connaissance de la possibilïté du compte banque.séparé, l'Assemblée dec ïd f î d e t l f i 

p a s être gérée dans le cadre d'un compte bancaire global fusionné avec les comptes de toutes 
les coprcprictcs, mais avcc une comptebilité séparée par immeuble. Les éventue^ pmriiiirç financiers 
reviennent au syndic, mais celui-ci supporte les frais financiers » . 

i>-
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DECISION : votes POUR : unanimiié soit 71239/100 000 

Cette décision est prise à I'unanimité des copropriétaires présents ou représentés 

Résolution N°7.1.2 : Compte bancaire professïonnel, individualisé au nom du syndicat: 

« Ayant pris connaissance de la possibilité du compte séparé, l'Assemblée Générale, accepte les 
modalités de gestion prévues au contrat de syndic, décide que les fonds et valeurs de la copropriété 
continueront à être déposés sur un sous-compte bancaire individualisé dans le cadre du 
compte généra! copropriété, à J'intitulé compte copropriété «LES GALHAUBANS LES 
JARDINS DE LA PLAGE». II ne générera ni produits financiers en faveur de la copropriété, ni frais de 
gestion en faveur du syndic. II est actueilement ûuvert auprès de la BNP, et pourra être transféré dans 
toute autre banque après avis du conseil syndical. La copropriété disposera donc de ses propres 
pïèces et relevés bancaïres individuels, pour suivre de près les mouvements de trésorerie, aïnsi 
que d'une comptabïlitéséparée, sans supplément d'honoraîres ». 

DECISION : Votes POUR : unanimité soit 71239/100 000 

Cette décision est prise à I'unanimité des copropriétaires présents ou représentés 

Résolution N°7.1.3 (Art. 25): Compte bancaire séparé : 

« L'Assemblée décide d e n e pas ouvr i r de compte bancaire séparé au nom de la 
copropriété dans le cadre des dispositions prévues par la loi BONNEMAISON du 31/12/1985 et de la 
loîS.R.U. ». 

DECISION : Votes POUR : unanimité soit 71239/100 000 

Cette décision est prise à I'unanimité des copropriétaires présents ou représentés 

7.2 Constitution de provisions spéclales 
en vue de falre face aux travaux d'entretlen ou de conservation des parties communes et des 
éiéments d'équipements communs susceptibles d'être nécessaires dans les 3 ans à échoir et non 
encore décidés par l'Assemblée Générale (Art. 36 de la bi du 21 juillet 1994, et Art. 6 du Décret du 15 
février 1995 complétant l'Art. 35 du Décret du 17 mars 1967, et l'art 18 al 5 de la loi du 10 juillet 1965) : 

Explications : La jurisprudence de la Cour de Cassation ne permettait pas la constitution de fonds de réserve pour des 
travaux non encore décidés. L'un des objectifs de la loi ND94-62-1 du 21 juillet 1994 a été de faciliter, à terme, 
l'exécution des travaux relatifs à l'entretien et à la conservation de rirnmeuble. 

Le syndïc a maîntenant l'obligation de soumettre au vote de l'Assemblée Générale, lors de sa première 
désîgnation, et au moins tous les trois ans, la décision de constituer ou non des "provisions spéciaies" en vue de faire face 
aux "travaux d'entretlen ou de conservation des parties communes et des éiéments d'équipements communs, susceptibles 
d'être nécessaires dans les trois années à échoir, et non encore décidés" par l'Assemblée Générale. 

R é s o l u t i o n (Art. 25) : - • *<:sr.1' ' . • • • ' „ 

.«'•L'Assertiblée Générale-après avoir pris connaissance des dispositions de la loi, .ffoce comrrie<'.suit' le 
.montant des provisions .spéciaies pour.faire.face aux travaux d'entretlen ou de- conservation ûes'"-
parties'rco'mmunes.et é'lëm"é-nts.d!équipéments ..communs •quLpô'urraient être nécessaires1,dansiles'-
trois années à .venir, et,non encore décidés:, fïxe à .0.5 € par tantième de charges.générales par 
an, saitune moyenne de 96 eurûs par appartement et par an. » , : 

a) « les fonds appelés seront,déposés sur un compte spécialement affecté à cet' usage, et' 
rémunérês par la banque. Les intérêts revïendront en totalite au syndicat .'des. 
copropriétaires, sans aucune rémunération du Syndic pour la gestion dece "compte et de ces •• 
fonds. 

b) Le montant destiné à constituer cette provision, est appelé trîmestrïeliement pour la le r e fois 
îe le ravril 2007. 

c) Cette provision instituée restera attachée à chaque lot. En cas de mutation, la quote-part 
contrïbutive du ou des îots cédé(s) sera remboursée au vendeur directement par 
î'acquéreur. Les cédants auront obiigation d'avertir les nouveaux propriétaires de l'existence de 
cette provision spéciale et de ses modalités de fonctionnement » ; 

DECISION : Votes POUR: unanimité soit 71239/100 000 

Cette décision est prise à I'unanimité des copropriétaires présents ou représentés 
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7.3 Fixation du seuil du montant des marchés et contrats, 
à partir duquel la consultation du Conseil Syndical est obligatoire, 

Résolution (Art. 25 - 25.1): 

« En vertu de l'Art. 21.2 de la loi, l'Assemblée décide de fixer à 2QQQ € le montant des marchés et 
contrats hors budget à partir duquel, sauf urgence ou obligation, la consultation du conseil 
syndical sera oblïgatoîre » . 

DECISION : Votes POUR: unanimité soit 71239/100 000 

Cette décision est prise à I'unanimité des copropriétaires présents ou représentés 

.4 Fixation du seuil de la mise en concurrence 
(Art. 2 1 , al. 2, loi 1965, modifié par la loi SRU du 16/12/2000, art. 81.4è) : 

Résolution (art. 25 ou 25.1) ; 

I . « l'Assemblée Générale fixe à la somme de 6000 €, le montant au-delà duquel, sauf urgence ou 
obligation, le syndic devra mettre en concurrence Ses contrats et les marchés entre 

entreprises ». 

I I . Si, malgré l'appel d'offres effectué auprès d'entreprises, et prouvé au Conseil Syndical, une 
seule entreprise y répond, dans la lïmite d'un budget voté lors de cette assemblée, pour 
réalisation avant la prochaine assemblée générale ordinaïre, l'Assemblée Générale 
autorise le Conseil Syndical à donner son accord au syndic pour effectuer les travaux ; 

DECISION : Votes POUR: unanimité soit 71239/100 000 

Cette décision est prise à Punanlmité'des copropriétaires présents ou représentés 

.5 Détermination des modalités de consultation des plèces justificatlves (Art. 18-1 de la 
loi du 10 juillet 1965, etArt. 9 du décret du 17 mars 1967) 

Résolution (art. 24) : 

« L'Assemblée décide que conformément à l'Art. 1 du Décret du 9 juin 1986 de la loi, les 
copropriétaires qui le souhaitent, pourront consulter les comptes et pièces justificatives des 
charges, entre la convocation et la date de l'Assemblée, et plus précisément, durant l'un des deux 
jours ouvrable précédent l'Assemblée Générale, sur rendez-vous préaiable auprès du syndic. En 
dehors de ces dates, les frais et honoraires relatifs à cette consultations seront à la charge 

du demandeur ». 

DECISION : Votes POUR : majorité soit 70654 /70654 

ABST : THALES 585 (vient en dèduction de la base devote) 

Cette décision est prise à la majorité des copropriétaires présents ou représentés soit70654 

B, APPROBATÏON DES COMPTES DE L'EXERCICE'2006-12007 CLOS yAU 31:1031200? ;•,• 

il. 

II est'rappelé que la consultation des pièceâ justi.ficatiyes'.clès charges-de'yotre copropriété étajtpossible.par. 
tout propriétaire qui en a formulê le désir .les deux jo.urs précédent l'assemblée, sur-rendez-vous 
préaiable, au bureau IMMOVAC de VILLERS SUR.'MER', et de PARIS, conformément, à4'art,-18-,1 de, la loi-
85-1470. ' ' : 

Nous rappelons aux copropriétaires, qui auraient des questions précises ou des vériricatipns, àfoira, de 
nous contacter avant i'assemblée, pour ne pas perturber le déroulement de ;la réunion. .par des questions 
dont les réponses peuvent être fournies au préaiable. 

Résoiution 8.1 (Art. 24) 

« L'Assemblée Générale prend acte de la vérification des comptes effectuée par Monsieur RAMPON, 
Président, et Madame PIMONT, dans les bureaux du syndic. Elle approuve, dans leur forme, teneur, 
imputations et répartitions, ies comptes de l'exercice 2006/2007, (du 01/04/2006 au 31/03/2007}, 
dont l'ensemble des documents était joint à ia convocation ». 

DECISION : Votes POUR : unanimité soit 7123y //1X3y 

Cette décis ion est prise à I'unanimité des copropriétaires présents ou représentés 
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9. 'Quitus au syndic sur sa gestion 

Résolut ion (Art. 24) : 

<( L'Assemblée Générale prend acte du rapport du Conseil Syndical sur le contrôle de la gestion du 
syndic, prend acte de son avis, et donne à IMMOVAC, syndic de ia copropriété, quitus plein, entier et 
sans réserve, sur sa gest ion pour l'exercice du 1eravril 2006 au 31 mars 2007 ». 

DECISION ; Votes POUR : unanimité soit 71239 / 71239 

Cette décis ion est prise à I 'unanimité des copropriétaires présents ou représentés 

10. Les IMPAYES : Frais de gestion, de reïance, et de recouvrement: 

Difficultés passagères d'un proprîétaire 

En cas de difficultés financières prouvées après examen du dossier remis, les demandes d'échéancier 
pourront être étudiées avec le Conseil Syndical et accordées par le syndic, préalablement informés dès le 
début des difficultés rencontrées par les copropriétaires de bonne foî. Les coûts des relances et poursuites 
qui auraient déjâ été engagés devront de toute manière être payées avant mise en place d'un éventuel 
échéancier, 

Les resolut ions suivantes son t reprises chaque année. afin d ' in former les nouveaux propriétaires et afin de 
réitérer la volonté de la Copropr iété de voir les débiteurs poursuiv is . 

Pénalités - Intérêts de retard : 

Art, 14.1 (L 65) (Voir aussi §11.1 budget) : « Les copropriétaires versent au syndicat des provisions égales au quart du budget 
voté » (« Toutefois, l'assemblée générale peut fixerdes modalités différentes »). 
« La provision est exigible le 1E'jour de chaque trimestre (ou le ler]our de la pêriode fixée par l'Assemblée Générale, et non 
pas le jour de l'expéditîon de t'appel de fonds. » 

Art. 19-2 : « A défaut du versement à sa date d'exigibilité d'une provision prévue à I'art 14-1, les autres provisions prévues à 
ce même articîe et non encore échues deviennent immédlatement exigibles après mise en demeure par lettre recommandée 
avec demande d'avis de réception restée infructueuse pendant plus de 30 jours à compter du lendemaîn du jour de la première 
presentation.de la lettre recommandée au domicile de son destlnataire. 

Après avoir constaté le vote du budget prévisionnel par l'assemblée générale des copropriétaires ainsi que la dèchéance du 
terme, le Président du Tribunal de Grande Instance statuant comme en matière de référé, peut condamner le copropriétaire 
défaillant au versement des provisions prévues à I'art. 14-1 et devenues exigîbles. L'ordonnance est assortie de l'exécution 
provisoire de plein droit ». 

Résolut ion 10.1 (Art. 24) 

« En application de I'art. 14.1 de la loi SRU, l 'Assemblée Générale prend acte des nouvelles 
d ispos i t ions, des art ic les 14.1 et 19.1 de la loi de 1965 modif lée, ci-dessus reprîs, ainsi que des 
d isposi t ions du décret du 27 mai 2004, modï f iant îe décret du 17 mars 1967, îui-mêrne.modifié 

"par le décret du 27 mai 2004. ». , ; , :• • ;-'••*• " " . • • . - • 

DECISION : Votes POUR": majorité soit 7.1' 0 4 3 / 7 1 043. - '•'• ' ' ! 

ABST : LATOUR7.GOUVERNEUR 196(v ienten déduction de la base de vote). 

Cette décis ion est prise à la major i té des copropriétaires'présents ou représentés soit-71043 • • - • 

10.2 Clause d'aggravation des charges générales ou spéciaies, ••-• ' 
des frais de relances et de recouvrement géhérés, avec ou sans titrè exécutoire. 

Résolut ion 10.2 (Art. 24) : 

«. A défaut de règlement des appels de fonds dans les délais prévus par la loi, tous les frais qui ont 
été ou seront engagés par le syndicat des copropriétaires pour leur recouvrement par !a faute ou 
la négligence d'un copropriétaire ou de l'une des personnes résidant sous son toit, sont reconnus 
comme const i tuant une aqqravat ion des charges de la copropriété. 

Tous ces frais de relance et de poursuite seront imputés sur les seuls comptes des 
copropriétaires débitRurs défail lants. tant pour le paiement des charges : fonds de roulement, de 
travaiiv &\r rnio n m i r t / ' i i t e ^ct ion ent?.mée ?. l'encon.tre d'un copropriétaire ne respecîant pss !e 
règlement de copropriété, le règlement intérieur, les échéanciers, les décisions d'Assemblées 
Générale. 
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En cas de contestation, le syndic pourra saisir ie juge de « l 'exécution » et/ou agir par voie 
d'huissier et procédure (Art. 32 al. 2) ». 

DECISION : Votes POUR : majorité soit 71 043 / 71 043 

ABST: LATOUR/GOUVERNEUR 196 (vient en déduction de la base de vote) 

Cette décis ion est prise à la majori té des copropriétaires présents ou représentés soi t 71043 

10.3 Imputat ion des préjudices subis par le syndicat des copropriétaires : 

Résolut ion 10.3 (Art. 24) : 

« L'Assemblée confîrme que tous ies frais, et droits iiés à l'ouverture d'un dossier de contentieux, ainsi 
que œux qui en seront la suite e t la conséquence par voie dejugement, do iventê t re irnputés 
in tégra lementsur le compte des copropriétaires défail lants, pour avoir mis en péril la trésorerie 
du syndicat, car constituant aussi des « impenses nécessaires et uti les » faites par le syndicat, 
pour la conservat ion et l 'amélioration de l'immeuble dont le copropriétaire défaillant a de plus la 
jouissance, et que ces dépenses doîvent être réparées. 

Si la trésorerie devenait débitr ice (et ce, surtout dans le cas de la gestion par compte séparé) 
l 'Assemblée, autorise le syndic à rendre ie compte de la copropriété débiteur à la banque, et à faire 
comptabi l iser l ' intégrali té des agios aux propriétaires défai l lants». 

DECISION : Votes POUR : majorité soit 71 043 / 71 043 

ABST : LATOUR/GOUVERNEUR 196 (vient en déduction de la base de vote) 

Cette décis ion est prise à la majori té des copropriétaires présents ou représentés soi t 71043 

10.4 Svnthèse des resolutions 10.1+10.2+10.3 

Résolution 8.4 (Art. 24) : 

« L'Assemblée Générale approuve les resolutions 10.1+10.2+10,3, conformément aux articles 

1134 du Code Civil : « les conventions légalement formées tiennent iieu de la loi à ceux qui les ont 

faites » ; et 1382 : «Tout fait quelconque de l'homme qui a causé à autruï un dommage, oblige 
celui par la faute duquel ïl est arrivé, à !a réparer » . 

DECISION : Votes POUR : majorité soit 71 0 4 3 / 7 1 043 

ABST : LATOUR/GOUVERNEUR 196 (vient en déduction de la base de vote) 

Cette décis ion est prise à la majori té des copropriétaires présents ou représentés soi t 71043 

11. SAJSIES immobiltères en verfu des dettes à ce jour - Vente aux enchères ; 

Prindpe - Explicatibns •' 
, Mandat dpnné'au^yndic aux.fjns desaisie(s) rnobilière(s) 'et/ou immobiiière(s): . ., 

Rappel :, La copropriété.disppsait de4 raoyens à l'enccntre.des débiteurs : • • ..,.,.. 
A. le recouvrement amiable; en laissant les-frais'engagés'ou partie' àïacharge du'syndicat ; • • •• 

l'.inscription de rhypothè'quedègale.-'après'çommandement-de'payer (art, 19 de la loi, art. 63 du Déc.) . '•:• - -
le privilège mobilier, ' 
fopposition sur'pfix'de'vente (Art t0 ' - ' LôM'965), mais le syndic ne disposa.it que de'8 jours poury ré'pondre. 
, Depuis, la lo idu 21 jui.lfet.1994, applicable depùis le 01/01/1995, a institué « Le Privilège Jmrnobilier. » :• . '•• 
Me syndic dispose rhainteh'ant deJÎ5'joûrs (et non de 8), '' 
un 5ème moyen est mis en oeuvre pour garantir le paiement des charges courantes. e tdes çharges/travaux, .échues et 
impayées au cours de l'année de mutation (Le débiteur est à jour de ses charges à la clôture de l'exercice précédent), et ce 
désormais, aux frais du débiteur : ' 
Dèsormais, le syndicat des copropriétaires est « super privilégié », avant méme les vendeurs et les prèteurs de deniers 
(Etablissements financiers), mème s'il y a garantie hypothécaire, et ce, pour le montant total des charges et travaux des 
deux années précédentes + l'année en cours. 

C. 
D. 

E. 

11.1 Détermination des planchers, e t f ra is d 'exécut ion 

Résoiut ion 11,1 (Art. 24) : 

« Confirmation de l'autorisation est donnée au syndic pour dècider d'entamer les procédures de saisie 
n! pas rsDondu sux relances. e* rtnnt |p mnntant 

des charges dues ei frais de poursuites engagés dèpassent un an de charges, el ce, jusqu'à ce que 
la dette soit intégralement soldée. 
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Lorsque le syndic aura obtenu un jugement aux fins de recouvrement des charges impayées, 
l'Assemblée autorise le syndic à faire délivrer un commandement aux fins de saisie mobilière et/ou 
immobilière pour tous les copropriétaires défaillants à l'encontre desquels on ne peut obtenir 
l'exécution de la décision de justice. 

Tous les frais liés à l'acte de saisie (droi's et frais d'huissier, honoraires du syndic, d'avocat, etc,..), 
ainsi que ceux qui en seront la conséquence par voie de jugement, doivent être imputés sur le compte 
du copropriétaire défaillant, conformément aux dispositions du Règlement de copropriété » 

DECISION : Votes POUR : majorité soit 71 043 / 71 043 
ABST : LATOUR/GOUVERNEUR 196. (vient en déduction de la base de vote) 

Cette déc is ion est prise à la major i té des copropriétaires présents ou représentés soit 71043 

11.2 Saisies îmmobi l ières en vertu des dettes à ce jour - Vente aux encheres : 

Information sur les procedures engagees ou à engager à l'encontre des copropriétaires débiteurs.D'autres copropriétaires 
pourront être désignés lors de l'Assemblée Générale, en vertu de la situation des dettes nouvelles des copropriétaires ou 
des engagements non tenus à cette même date. 

Réso lu t ion 11.2 (Art. 24): 

« L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance de l'état actuel des dossiers en recouvrement 
à l'encontre des Copropriétaires ci-dessous désignés et redevables au Syndicat des Copropriétaires 
des sommes suivantes, dépassant un an de charges à la date de la convocation, ou à la date de 
l'Assemblée Générale : 

NOMS 

DUARTE 

GOETZ 

LEANGCHEABOUN PHEN 

LotN" 

8 - Apt 4 + 
Pkg 155 

838 
Porte 208 + 

Pkg 926 
425 

Apt 506 + 
Pkg 483 

Dû 

1885.97 

1596.68 

3897.25 

Mise à prix 

15000 

15000 

15000 

Et, à défaut de paiement intégral 6 0 JOUfS après la réception du Procès Verbal de cette Assemblée 
Générale, l'Assemblée Générale décide de mandater le syndic pour : 

A) 

C) 

falre vendre les dits biens aux encheres publiques, et donne tous pouvoirs au Syndic, en vertu de son 
contrat, pour l'exécution de la présente résolution et fixation du montant défînitif des mises à prix 
desdits biens, en accord avec le Conseil Syndical, auquel l'Assemblée Générale donne mandat 
express. 

faire insérer dans le cahier des charges de l'adjudicatîon une clause prévoyant que i'adjudicataire 
devra payer, en sus du prix, les frais et honoraires divers, dépensos de procédure, et le montant des 
dépenses de Copropriété supplémentaîres non acquittées par ie saisi, entre la date de première mise en 
demeure et ie jour de l'adjudication. 

AVERTIR individuellement chaque copropriétaire s'il a connaissance de la date de la vente aux 
encheres, et de l'afficher dans les hails. 

Dans le cas exceptionnel où la Copropriété serait déclarée adjudicataire d'ôffîce par défaut d'enchérisseur, 
pour le montant de la mise-à prlxfixé, l'Assemblée Gértérale décide de remettre aussitôt les biens à'la|vent&- ' 
à un prix fixé; en accord avec .le Conseil Syndical, màndaté pour ce faire, et elle donne mandat au syndic : 

1) pour procéder à l'appeL de fonds^nécessaire au paiement du prix, augmenté des frais, charge&'et-
honoraires des prestataires et mandafaires intërvénants ; .['• ' '' 

2) pourrec'hèrcher un acquéreur pour cës b'iérfs', en priorité pendant un mois parmiles copropriétaires, 
par voie d'information circulaire (En cas'de plu'ralité de demandeurs, le bénéficiaire sera le plus offrant 

. . - dans les 30 jours suivant l'information); Puis,.en-dernier ressort,. par .toutes les voîes- nécessaires, pour 
rechercher des acquéreurs extérieurs, établir la promesse de vente, le financement, les obligations lègales 
(Loi Carrez ; amiante ;jnsectes para5itairès-;;'etc.,,..),.. 
Une rémunération de 8% sera incluse dans le prix de vente, à la charge de l'acquéreur, pour 
i'accornplissement de la transaction ». 

DECISION : Votes POUR : majorité soit 71 043 / 71 043 
ABST : LATOUR/GOUVERNEUR 196 (vient en déduction de la base de vote) 

Cette décis ion est prise à la majori té des copropriétaires présents ou représentés soit 71043 

/ |H 
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12. Budgets prévisionneïs des exercices 20Q7I2QQ8 ei 20Q8I2009 

12.1 Examen. discussion, fixation définitive et vote du budget de gestion courante de l'exercice 
2007/2008, avec appels trimestrieis: 

Résolution 12.1 (ART 24): 

«Après examen du projet de budget prévisionnei de gestion courante détaïllé poste par poste pour 
l'exercice 2007/2008 joint à la convocation à la présente Assemblée Générale, discussion de ses 
différents postes et fixation de ses chiffres définitifs, l'Assemblée Générale approuve Ie budget 
prévisionnei défïnitif de gestion courante pour l'exercice 2007/2008 arrêté au montani de 
328 520 €, avec appels tr imestrieis, et conservat ion, par dérogations aux dispositions 

du décret du 27 mai 2004. ». 

" DECISION : Votes POUR : majorité soit 71 043 / 71 043 

ABST : LATOUR/GOUVERNEUR 196 (vient en déduction de la base de vote) 

Cette décision est prise à la majorité des copropriétaires présents ou représentés soit 71043 

12.2 Exercice 2008/2009 

Résolution 12.2 (art 24): 

| « Ce mème montant de budget de charges courantes vaut également pour l'exercice 2008/2009, 
dans Tattente de l'assemblée générale 2008, afin de permettre au syndic d'appeier les fonds des 
deux premières échéances trimestrielles_de l'exercice 2008/2009, avec une majoration de 5%, et 
donner pleine application à la loi S.R.U., et du décret du 27 mai 2004, modifiant ie décret du 17 mars 
1967». 

DECISION : Votes POUR : majorité-soit 71 043 / 71 043 

ABST : LATOUR/GOUVERNEUR 196 (vient en déduction de la base de vote) 

Cette résolution est adoptée à ia majorité des copropriétaires présents ou représentés soit 71043 

12.3 Exercice 20Q8/20Q9 / application des indices dans le cadre du marché de ravalement 

Résolution 12.3 (art 241: 
« L'assemblée générale valide le fait que les rnajorations sur travaux de ravalement dues au jeu des 
variations des indices du fait de l'étalement sur trois ans seront prises sur ie compte travaux, par équité, » 

DECISION : Votes POUR : majorité soit 71 043 / 71 043 
ABST : LATOUR/GOUVERNEUR 196 (vient en déduction de la base de vote) 

Cette décision est prise à la majorité des copropriétaires présents ou représentés soit 70247 

13. Aspenseurs. Mise en conformïté. Rapport du Président du Conseiï Syndical. 

Comme'convenu l'an passé, un Conseij a été questionne et.plusiêurs reunions ont eu iieu,- tant:sur place, qu'à: 
Paris.,'af;.in'de',determiner au mieuxJes.coûts e t la nature'des opérations à envisager. , . • ' 
Expitcations et co'mmentairesLdu' Président du Conseil Syndical, 'Gérard RAMPON. " """' " " '•••<• 
Comrrienfcaires sur le tableaù;joint'-àvla'convbca'tïon,' " - '• ' ' '' ' --.•[• '. • "•• " . : . 

Remerciements tous particuliers à Monsieur BOUCHER, copropriétaire. ,. . 

Résolution 13.1 ; • - - .' 

« L'assemblée générale prend acte des explications de Monsieur RAMPON. Elle décide, sur la 
base des conclusions du rapport, de faire réaliser les travaux suivants, dans le courant de 
l'exercice 2007/2008, et au plus tard avant le 31 juillet 2008, 
Elle décide de faire réaliser les travaux suivants, chiffres dans un premier temps à un total 
global de 124 868.38 €, ramenés par l'action du Conseil Syndical, sous l'împulsion de son 
Président, Gérard RAMPON, et avec le concours de Monsieur BOUCHER, copropriétaire, qui se 
sont particulièrement investi dans ce travail, à la somme de 60 252.29 € TTC , soit un qain de : 
64.615.49 €. )> 

Cette décision est prise à I'unanimité des copropriétaires présents ou représentés 
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Vote 13.2 
Ascenseur A : pour 2008/2013 : 5402.13 € ttc 

Ces actions seront faites en commun courant 2007/2008 
Cette décision est prise à la majorité des copropriétaires présents ou représentés soit 5687/5858 

Contre : Paluyan 171 

Action avant le 3 juillet 2018 :3820€ 

Cette action est reportée à un autre vote 

Vote 13.3 
Ascenseur B : pour 2008/2013 / 5392.11 € ttc 

Ces actions seront faites en commun courant 2007/2008 
Cette décision est prise à la majorité des copropriétaires présents ou représentés soit 7383 / 7470 
Abstention : Raynal 87 

Action avant le 3 juillet 2018 :3820€ 

Cette action est reportée à un autre vote 

Vote 13.4 
- Ascenseur C : pour 2008/2013 : 5392.11 € TTC 

Ces actions seront faites en commun courant 2007/2008 
Cette décision est prise à I'unanimité des copropriétaires présents ou représentés 8608/8608 

- Action avant le 3 juillet 2018 : 3820 € 

Cette action est reportée à un autre vote 

Vote 13.5 
- Ascenseur D : pour 2008/2013 : 3328.53 € ttc 

Ces actions seront faites en commun courant 2007/2008 
Cette décision est prise à la majorité des copropriétaires présents ou représentés 6702//6817 

Contre : Dehayes 115 

- Action avant le 3 juillet 2018 : 3240 € 

Cette action est reportée à un autre vote 

Vote 13.6 
Ascenseur E: pour 2008/2013 : 3328.53 € ttc 

Ces actions seront faites en commun courant 2007/2008 
Cette décision est prîse à I'unanimité des copropriétaires présents ou représentés 7415/7415 

- Action avant le 3 juillet 2018: 3240 € 

Cette action est reportée à un autre vote 

Vote 13.7 • 
- Ascenseur F: pour 2008/2013 : 4536.50 € ttc 

Ces actions seront faites en commun courant 2007/2008 
Cette décision est prise â I'unanimité.des copropriétaires présents ou représentés 6641/6641 

- Action avant le 3 juillet 2018 : 4890 € 

Cette action est reportée à un autre vote lors d'une autre assemblée générale 

Contre DEHAYES 228 PALUYAN 163 
Abstention RAYNAL 211 

r 
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14. Installaîion de la capacïté de réception nécessaire pour la TNT 

Résolution 14.1: 

« L'assemblée générale décide d'instailer ia TNT dans chaque bâtiment sur la base des devis de la 
société HBS pour un montant de maximum de : 

Bâtiment A 596, 84 € TTC contre : CODO (138) 
Décision prise à la majorité 

Bâtiment B 596, 84 € TTC contre : RAYNAL ( 108) 
Décision prise à la majorité 

Bâtiment C 596, 84 € TTC contre : BILOT (89) 
Décision prise à la majorité 

Bâtiment D 596, 84 € TTC 
Décision prise à I'unanimité 

Bâtiment E 596, 84 € TTC contre : THALES(456) DHERBECOURT(166), abstention : LATOUR/GOUVERNEUR(100) 
Décision prise à la majorité 

BâtimentF 596,84€TTC contre SERRE (74)-PIRES (61) 
Décision prise à la majorité 

Répartition de la dépense, à la part (1 part pour un apparternent) 

15. REGLEMENT DE COPROPRIETE. Modifications. 

En application de la Loi Solidarité, Renouvellement Urbaîn (S.R.U.) ; adaptation du règlement de copropriété 
notification du projet réalisé par IVlonsieur DUBOIS, du cabinet BLOIS, géomètre expert. (art.24) 

L'article 49 de la loi du 10 juillet 1965 issu de la Loi S.R.U. énonce que dans les cinq ans suivant la promuigation 
de la Loi N°2000-1208 du 13 décembre 2000, relative à la solidarité et au renouvellement urbain, (délai passé à 
HUIT ans), l'assemblée générale décide, à la majorité prévue à l'article 24, les adaptations du règlement de 
copropriété rendues nécessaires par les modifications législatives depuis son établissement. 
La publication de ce règlement sera effectuée au droît fixe, pendant cette période. 

L'«adaptation » doit s'entendre comme la mise en conformité du règlement de copropriété au droit positif 
applicabie. 

Cette « rnise en conformité » signifie que i'adaptation du règlement existant n'est pas une modifîcatlon de ce 
règlement. En effet, la modification du règlement de copropriété nécessite la double majorité de l'article 26 de ta loi 
du 10 juillet 1965. En revanche, I'adaptation est décidôe à ia majorité prévue à l'article 24, à savoir la majorité 
simple calculée sur les voix présentes ou représentées qui se sont exprimées, déduction faite des voix des 
copropriétaires qui déclarent ne pas prendre part au vote, ou s'abstenir et de ceux qui sont absents et non 
représentés. 
L'assemblée générale décide « les adaptations du règlement de copropriété rendues par les modifications 
législatives ». 
Ce texte appelle trois observations : 
Seul le règlement de copropriétés peut et doit être adapté, à i'exclusion de l'état descriptif de division et des 
conventions visées par l'article 37 de la loi et relatif aux droits accessoires aux parties communes. 

L'adaptation concerne toutes les modifications législatives qui posent le statut de la copropriété.. 
Ceia exclut de l'adaptation.les textes.de la loi qui ne concernent.pas spécifiquement la copropriété mais qu'il 
convient cependant de respecter. En définitive, l'adaptation doit concerner les modifications apportées par les 
textes qui sont d'ordre pubiic. 

L'adaptation ne concerne que ies modifications législatives,. ce qui exclut l'adaptation aux évolutions 
jurisprudentielles, aux> recommandatlons de'la Commission •''relative -à la copropriété ;ou aux-transformations 
facluelles de l'immeuble. . • • ' ••• • 

Panailieurs.-certains aspects, sont exclus de r'adaptation.'C-'estleCas, entre-autres,-de la répartition des-chargeset 
de la destination de l'immeuble, . . . . . - ' 
L'article 49 de la loi du"10 juillet 1965 ne perrnet pas de revenir sur ia répartition des charges, même si-celle-ci est 
injuste. En'premier iieu, la modification de la répartition des charges ne peut être décidée, en principe, qu'à 
I'unanimité des copropriétaires et ne peuvent faire l'objet d'un vote à la simple majorité de l'article 24, comme le 
permel l'article 49. 
D'autre part, c'est au juge de dire que la répartition des charges actuelie repose sur une violation directe, 
caractérisée ou manlfeste, du caractère légal. 
De même, l'adaptation ne permet pas de revenir sur la destination de l'immeuble, le changement de destination ne 
pouvant être décide qu'à I'unanimité des copropriétaires ou judiciairement. 
Si certaines activités sont interdites ou réglementées, ce sont les tribunaux qui pourront les dèclarer illicites. 
Certaines améliorations sont suggérées, qui viendront compléter le projet présenté, si décision favorable. De 
même, toutes les erreurs qui seraient décslées soit par les oopropriétoires soit par le syndic, ainsi que toutes les 
modifications partielles font l'objet de deux listes qui sont jointes, selon leur nature respective, à la présenté 
convocation, et qui sont donc ainsi présentèes au vote des copropriéiaires. 
C'est le fruit de la réflexion du conseil syndical, et de certains copropriétaires. 
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Résolution 15-2 : 

15-2,1 ar t ic le24 : 

Î « L'assemblée générale décide de compléter l'adaptation par les rectifîcations suivantes, qui seront 
| portées dans le règlement de copropriété, en rnadification ou en complément, à savoir : 

L.'état [oint à la convocation avec une correction sur le point 17,;.1 ^rajputer « et peinture portes 
de qaraqe » 

DECISION : Votes POUR: unanimité soit 71239/71239 
Cette décision est prise à I'unanimité des copropriétaires présents ou représentés soit 71239 

15-2.2 article 2 5 : « Dispositions exorbitant.es de l'.artiçje 49 », 
Voir état joint. 
DECISION : Votes POUR: unanimité soit 71239/100 000 

Cette décision est prise à I'unanimité des copropriétaires présents ou représentés 

Résolution 15-3 : 
, «'L'assemblée générale décide la mise en place d'un budget complémentaîre de 12000 euros, à 

parfaire ou â annuier, afin de permettre la duplication et la diffusion des règlements de copropriété. 
le,.syndic prqcéd.era aux actes rendusjnécessaires à la publicatipn ,„et à ia dïffusion du 
règlement de copropriété adapté et modifié. 

" DECISION : Votes POUR: unanimité soit 71239 / 71239 
Cette décision est prise à I'unanimité des copropriétaires présents ou représentés soit 71239 

16. Etat du ravalement en cours. 

Commentaires du Président et de Ia commission travaux. 

16.1 Bâtiment C. 

Adoption d'un budget complémentaire de S600 € qui seront appelés à partir de juillet 2007 et 5000 € 
à parfaire ou à annuier, après décision du conseil syndical, en accord avec le syndic. 

Explications du Président et de la commission travaux 
DECISION : Votes POUR : majorité soit 8488/8488 

ABST : POULIQUEN 151 (vient en déduction de la base de vote) 

Cette décision est prise à la majorité des copropriétaires présents ou représentés soit 8488/8488 

16.2 Bâtiment B . 

Adoption d'un budget complémentaîre de 20000 € appelés en juillet 2007 et 5000 € à parfaire ou à 
annuier, après décision du consei! syndical, en accord avec le syndic. 

Explications du Président et de la commission travaux 
DECISION: Votes POUR: majorité 7134/7134 

Contre ; ALLAIN 116 LATOUR/GOUVERNEUR 100 (viennent en déduction de la base de vote) 

Cette décision est prise à la majorité des copropriétaires présents ou représentés soit 7134/7350 

17. Budget prévisionnei HORS GESTION COURANTE (travaux, fonds de réservef 

am'élioratlon, administratïon, procedures de l'exercice 2007I2008).- Adoption efw. 
budget définïtif. 

Résolution (Art. 24) : ,....;•, "" -, ' . • . . . - • '• - ' " •" 

< Reprenant l'ensemble des votes qui sont intervenus aux' divers points qui concerne la réalisation de 
différents travaux qur seront'réaliséës, sf pos'sibie, durant l'exercice 2007/2008, l'Assemblée 
Générale approuve ie budget prévïsî'onn'eldëfinitîf travaux, fonds de réserve, amélioratïons 
et procedures pour J'exercïœ 2007/2003 arfêté au montant prévisionnei total des-travaux et 
amélioratïons votés et des procedures en cours ou votées et à engager, soit la somme totale de 

1 1 6 0 0 € pour le b â t i m e n t "C et 25 000 € pou r le b â t i m e n t B , et mandate Ie syndic 
pour effectuer l'appe! de fonds correspondant à ce budget, en fonction des besoins, et après 
accord du Conseil syndical ». 
DECISION : Votes POUR: majorité 71043/71043 

ABST: LATOUR/GOUVERNEUR 196 (vient en déduction de Ia base de vote) 

Cette décision est prise à la majorité des copropriétaires présents ou représentés soit 71043/71043 

18. Questions diverses évoquées dans les courriers, et ne donnant pas ïieu à vote par 

l'Assemblée Générale. 

Codes d'accès aux immeubles changés à la fin des travaux de ravalement P \ 
Pannes électriques intempestives sur le bâtiment F à vérifier ^ \ L 
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,1 : 
I « L'assemblée générale adopte le règlement de copropr iété mis en conformi.té avec les 

d isposi t ions de la Loi du 10 jui l let 1965, et avec les d ispos i t ions des clauses des Iois et décrets 
[ suivants, parus à la date de !a présenté modif icat ion, sans que la liste ci-dessous soit limitative ; 

Loi du 10 jui l let 1965, f ixant ie statut de la copropriété des immeubles bâtis, 
Loi du 2 juillet 1966, relative à rïnstallation d'antennes extérieures réceptives de radio et de télévision, 
instituant un droit â l'antenne. 
Le décret du 17 mars 1967, portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi 
du 10 juillet 1965, fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis. 
Le décret du 22 décembre 1967, fixant les modalités d'application de la loi du 2 juillet 1966, 
relative à l'înstaltation d'antennes extérieures réceptives de radio et de télévision, instituant ainsi 
un droit à l'antenne. 
La loi du 2 janvier 1970, règlementant les conditions d'exercice des activités relatives à certaines 
opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce. 
La loi du 9 janvier 1970, relative à la détention d'un animal dans un local d'habitation. 
Le décret du 20 juillet 1972, fixant les conditions d'application de ia loi du 2,janvier 1970. 
Le décret du 26 juillet 1973, modifiant le décret du 17 mars 1967. 
La loi du 26 octobre 1974, modifiant la loi du 10 juillet 1965, 
L a l o i d u 19juillet 1977, modifiant la loi du 10juillet 1965. 
La loi du 2 janvier 1979, relative aux droits grevant les lots d'un immeuble soumis au statut de la 
copropriété, 
La loi du 21 décembre 1984 (domiciliation d'entreprises). 
La loi du 31 décembre 1985, ajoutant à l'article 25 de Ia loi du 10 juillet 1965 (fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis), un paragraphe j) relatif à rïnstallation ou l'adaptation des 
antennes collectives de radiodiffusion et de télévision. 
Le décret du 13 mars 1986, modifiant la loi du 10 juillet 1965. 
Le décret du 9 juin 1986, modifiant le décret du 17 mars 1967. 
Le décret du 15 septembre 1987 relatif aux travaux d'économie d'énergie réalisés dans les 
immeubles bâtis reievant du statut de la copropriété. 
La loi du 29 décembre 1990, modifiant la loi du 2 juillet 1966, (relative à rïnstallation d'antennes 
extérieures réceptives de radio et de télévision) instituant un droit au câble. 
La loi du 13 juillet 1992", qui complète l'article 25 j) de la loi du 10 juillet 1965, (fixant le statut dë la 
copropriété des immeubles bâtis), pour en étendre l'application à l'instaliation d'un raccordement 
de l'immeuble à un réseau câblé. 
Le décret du 31 juillet 1992, modifiant le décret du 17 mars 1967. 
La loi du21 janvier 1995, modifiant la loi du 10 juillet 1965. 
Le décret du 15 février 1995, modifiant le décret du 17 mars 1967, 
Le décret du 7 février 1996, relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés 
à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis, modifié par décret du 12 septembre 1997. 
La loi du 14 novembre 1996, modifiant la loi du 10 juillet 1965. 
L a l o i d u 18 décembre 1996, modifiant la loi du 10 juillet 1965, 
Le décret du 23 mai 1977, modifiant le décret du 17 mars 1967. 
La loi du 6 janvier 1999, relative aux animaux dangereux ou errants, et à ia protection des 
animaux, 
Le décret du 4 avril 2000, modifiant le décret du 17 mars 1967. 
La loi du 13 décembre 2000, loi Solidarité Rénovation Urbaine, modifiant la loi du 10 juillet 1965. 
Le décret du 30 mai 2001, fixant le contenu du carnet d'entretlen de l'immeuble, prévu par l'article 
1-8 de'la-lo'i du l'Oj'ui'H'et -1965; (fixant le'statuLde îa copropriété des immeubles bâtis). '•'•''• ' ' 

- La loi du 2 juillet 2003, URBANISME et HABITAT, modifiant la loi du 10 juillet 1965. 
La loi du 30 juillet 2003, relative à la prévention des risques technologiques et naturels, et à la, 
réparation des dommages, modifiant la loi du 1.0 juillet 1965. 

- ... La loi .du 1 e r août 2003, loi d'orientaiion et de prograrrimation pour la vîlle. et la' rénovation .urbaine, 
modifiant la loi. du 10 juillet 1965. 
Le décret du 27 mai 2004, modifiant le décret du 17 mars 1967, 
La loi du 9 juillet 2004, modifiant la loi du-10 juillet 1-965. 
La loi du 1-8 janvier 2005, modifiant la loi du 10 juillet 1965. 
Le décret et l'arrêté du 14 mars 2005, relatifs aux comptes du syndicat dés copropriétaires. 
Circulaire UHC/DH2 nD2006-19 du 22 mars 2006. 

- Décret 2006/504 du 3 mai 2006. 
Loi 2006-872 du 13 juillet 2006 (ENL) portant engagement national. 
Arrëté du 7 novembre 2006. 

- Décret 2007-285 du 1 e r mars 2007. 

Cette liste n'est pas exhaustive, et n'est Ie reflet que des textes essentieis qui sont venus aux fi l 
des années corr iger Ia Loi fondamentale sur la copropriété et son décret d'application 
DECISION : Votes POUR: majorité soit 71102/71102 

ABST: PIRES137 (vient en déduction de la base de voie) 

Cette décision est prise à la majorité des copropriétaires présents ou représentés soit 71102 
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19. Ùaie de la prochaïne Assemblée Générale: 

Projet de r iéspIufion i(Art,24): i 

| « L'Assemblée Générale décide que, dans ia mesure du possible, la prochaïne Assemblée Générale 
! aura lîeu à V i l l e r ssu r mer le 31 mai 2008 ou le 7 ju in 2008. 

DECISION : Votes POUR: majorité 71239 ramené à 71043 tantièmes 

ABST : LATOUR/GOUVERNEUR 196 

Cette résolut ion est adoptée à Ia major i té des copropriétaires présents ou représentés so i t 71043/71043 

Plus aucune question ne demeurant à l'ordre du jour ni n'étant soulevee, les copropriétaires présents et ceux qui ont 
bien voulu manifester leur intérêt en adressant leurs pouvoirs sont remercies, et Ie Président déclare ia séance (evée à 
17h00 mn. 
BON pour D IFFUSION 

Le Président de Séance, 
M RAMPON, 

Assesseur, 
M BAILLY 

Le Secréta i re l ïe Séance)' 
M RENAuY 
>ervïce coproprïétés 

Assesseur, 
MJPONSIGNON 

m Extrait de l'article 42 de Ia loi N°65557 du 10 juillet 1965 
et de l'article £4 de la loi N°8.' 

Alinéa 2 : 
« Les actions qui ont pour objet de contester les décisions des Assemblées Générales doivent, à peine de déchéance, être 
introduites par les copropriétaires opposants ou défaillants, dans un délai de deux moïs à compter de Ia notification des dites 
décisions qui leur est faite à la diiigence du syndic (Loi N° 85 - 1470 du 31 décembre 1985), dans un délai de deux mois à 
compter de la tenue de l'Assemblée Générale. Sauf en cas d'urgence, l'exécution par le syndic des travaux décidés par l'Assemblée 
Générale en application des articles 25 et 26 est suspendue jusqu'à fexpiration du délai mentlonné à la premlère phrase du présent 
aiinéa. » 

Cette opposition devra être faite par assignation devant le Tribunal de Grande Instance du lieu de la situation de l'immeuble. 

Extrait de I'art. 35.IV de Ia loi 94,624 du 21 juillet 1994 : 
Dernier aiinéa : « le montant de l'amende civile dont est redevable, en application de l'article 32-1 du Nouveau Code de 
procédure civile,;celuï qui agi t en justïce de matière dilatoire au abusive, est de -152,45 € à 3.049 € , iDrsque cefte action -
a pour objet' de contester une décision d'une Assemblée Générale concernant les travaux rnehtionnës.'àu paragraphè 
.«-.C >vde.|'artîclé 26 » / • ' / - . . - • <-'• • " " ••-•••'••••• " • ' 

II est demande, à tous ceux qui n!ont pas retourné leur pouvoir, de prendre conscience que le syndicat est contraint par la loi de leur 
adresser les procès verbaux en lettres recommandées avec accusé de réception, ce qui occasionne des frais supplérnentaires'â la 
copropriété. Qu'ils n'oublient donc pas de remettre à un voisin ou de retourner leurs pouvoirs, pour chaque Assemblée, et, surtoUt, ' 
qu'ils essalent d'être présents, pour être mieux informés. ' : 

m NUISÀ'N'CES deVOISINAGE- DÏSCIPLÏWE-REGLEMENT INTERÏEUR 
Suite à des demandes d'înterventîon du syndic auprès de copropriétaires, il est rappeié que la législation et le règlement de 
copropriété font obligation d'évlter les nuîsan ces, surtout nocturnes. 
A défaut, s'agissant de litïgés de voisïnage, il appartient à la victlme de saisi r directement les autorités, soit par le canal de 
la gendarmerie ou de ia police, le pouvoir légai du syndîc étant sur ce polnt limité, 
Des documente sont à votre disposition au bureau IMMOVAC de VILLERS SUR MER, pour un bon malnden de lrordre. 

Dans des cas extrêrnes, des formulaires de témQÎgnages sont à disposition des CQpropriétaires chez votre 
,gardienne, pour permettre au syndic, ou à eux-mêmes, de faire valoir leurs droits de paisible jouissançe. Ce 
document est oblïgatoïre pour que ie syndîc puisse agir, ou vous guider auprès des contrevenants, ou auprès des 
autorités compétentes. 
Un registre autocarbonné, exclusif au « LES GALHAUBANS - LES JARDINS DE LA PLAGE », est à disposîtion de? 
copropriétaires ou bureau de !a cûiicierge, tous ies jours de l'année. Ils peuvent y fnrmnlpr nar e>rr& iç„r_ 
rornsrcjues, âuyy^uuns , crïtïques erc... Un double leur est remis pour suite à donner, dont 1 exemplaire est adressé 

J_jJ_^____TiL_^^ un autre à la Direction. 

1. 

2. 



ACHOUR BENAOUDA 
ALBERT PAUL 
AMAR SANDRINE 
ANDREOLETTI 
ARTHUS YANN 
ATT1A MARYSE 
BAILLONFRANCOIS 
BALLONMADELEINE 
BARAKETRACHID 
BARBIER JEAN FRANCOiS 
BAYET JEAN JACQUES 
BEHUY 
BEAUFILS JOCELYNE 
BELLAICHE FABIEN 
BELLAICHE GUY 
BELLET BERNARD 
BELLOIRJEANMARC 
BENSOUSSAN 
BERANGER GEORGES 
BERDAHCLAUDE . 
BERTHEUIL HERVE 
BEULQUE RENE 
BLONDE GERARD 
BONDOUX GERARD 
BORE JOSIANE 
BOSSUETMICHELLE 
BOUALl/MOUNOU 
BOUMEDiENNE MOHAMMED 
BOURGEOIS/BOIRARD 
BOURINETËSTELLE 
BRECINBRANKO 
BROU KOUADIO 
BRUNEAU M1CHELE 
BUN YOUTAI 
BURUNG JOHN 
CABROL DANIELLE 
CAMILLE-CLAIRE 
CARVALHO PAUL 
CATTOIRCLAIRE 
CAYOUXANDRE 
CER1S1ER BERNARD 
CHAMPEAUXJACQUES 
CHANCERELARNAUD 
CHANELIERE FLORENCE 
CHARLES CLAUDE 
CIEZKI G1SELE 
CQLLETOU COLIN 
COLOMBELM1CHEL 
COMBYLUC1EN 
COSSARD LER1CHEUX EVELYNE 
COURTILLETLUC1EN' 
CUQONNEC/VERNIER 
DAL1GAND-ARCONADA 
DANIEL SYLVAiN 
.DARCHELETGASTON 
'DEKONINCKPHILIPPE 
DELBARREAUIN 
DERAIN CI_AIRE 

• BESCAMPS MARTHE ' :; ' 

DESURMONT BERNADbl Ih 
DIDIERPATRICK 
DIRRALA1N 
DOUCET/PARMENTIER 
DROUET DANIEL 
DUARTE JUDITE 
DUBOSQ LIONEL 
DUCOURTIOUXJEAN FRANCOIS 
EDOUARD/LEBON 
ENGLER WALTRAUD MARIA 
PAGEOLE 
FA1NAN CLAUDE 
FLORENT1N JEANNINE 
FONTENAS CHRISTIAN 
FOURGEAUD PATRICK 

179 
26 

176 
195 
201 
203 
171 
206 
205 
210 

5 
187 
166 
171 
254 
176 
119 
197 
151 
189 
145 
26 

175 
5 

225 
236 

• 174 
224 
198 
232 
275 
140 
196 
219 
211 
175 
159 

30 
182 
202 
193 
200 
181 
121 
30 
29 

221 
196 
172 
210 
40/ 

127 
156 
227 
225 
182 
145 

.161 
156 

171 
119 
201 
170 

5 
166 
160 
205 
139 
174 
274 
237 
165 
148 
176 

LES GALHAUBANS / LES JARD1NS DE LA PLAGE 
ASSEMBLEE GENERALE DU 09/06/2007 

LISTE DES ABSENTS 

FROMANGANNIE 119 
GALVAN JEAN-LUC 161 
GAUTIER FRANCK 245 
GILLETJEAN 164 
GINSBURGERJEAN 193 
GIRAUDETPIERRE 230 
GLODTGILLES 196 
GOETZMONIQUE 168 
GONCALVESABiLIO 26 
GQNCALVES/LE MEE 158 
GONCU PHIUPPE 216 
GQUFFIER MICHELE 171 
GRUBSZTEIN CHARLES 157 
GUETTASERGE 180 
HERIVAUX SERGE 162 
HILDEVERTJOSEPH 163 
HQAREAU JOSEPH 363 
HUOT FRANCOISE 26 
JACQUEMART XAVIER 182 
JÛUVIN SERGE 30 
JUDENNE JEANNINE 114 
KERHOMEN CHRISTOPHE 182 
KHELLADIAHMED 259 
KQPERCAMILLE 185 
LAMBERT GEORGES 29 
LAMIERTHIERRY 221 
LANGLOIS RAYMONDE 148 
LARUE JACQUELINE 164 
LAUER JEAN FRANCOIS 189 
LAY 224 
LEANG CHEA BOUN PHEN 207 
LEBATARD/LENIROU-AND 167 
LECOLEEUGENE 26 
LEFEBVREALEXANDRA 146 
LES JARDINS DE LA PLAGE 243 
LESAULNIER MAURICE 214 
LEVESQUE DOMINIQUE 150 
LEBERAL-WERNE CHRISTiAN 100 
L1EBL1NG SERGE 5 
MALANDAIN SIMONE 187 
MARCHAND RAYMOND 188 
MARSALADEN1S 106 
MARTORYJEAN 211 
MAYOUX-OZEGOVIC 181 
MENGARDA GASTON 226 
MEUNIER DOMINIQUE 189 
MILLQT PATRICK 241 
MOGISCHANTAL 173 
MONTRICHARD-GARN1ER ELIANE 179 
MORELJEANYVES 213 
MOULYCLAUDE " " 225 

' MULETTE DANIEL 201 
N'GUYEN VAN GIAU •• 220 
NALLAR HAYKANS 168 
NEVEU/VEDEL ••• - -• 19.3 
NGOPECHHY 195' 
NIVOLLE MICHEL ,187 
NORMAND JEAN BAPTISTE .26. 
NYFFELS/RAMMAERT ' "" " 142 
OBADIA/BOUTRIS 198 
PARVERY DANIEL 30 
PAULINEAUJEANLUC 159 
PHOUTHAKHANTY 155 
PHUONG HUU HAO 118 
PITELJACKY 214 
POIRIER CLAUDE 180 
POLACZK1EW1CZ / PUDLO 151 
POTIERBRUNO 241 
Q'UENDERF MARCEL 168 
RAIM3A.ULT JACQUELINE 2nc i 

RECHTMAN CHARLES 168 
REMUSAT HERVE 219 
ROUVEAU FR^.NCOIS 225 
SAILLOUR JEAN JACQUES 226 

SEEMAN MICHEL 26 
SEIGNEURET PATRICIA 170 
SERHOSOGLU STEPHANE 174 
SERlSiER PATRICIA 35 
SERISIERC/OSERISIER 186 
SERVEAU DIDIER 197 
SILLYANDRE 184 
SMADJA MAURICE 202 
SORELJEAN 26 
SORTONJAMES 176 
SOTTO ALBERT 190 
TEATECKWEI 168 
THOREAU RAYMOND 180 
TISCHENKOALEXIS 175 
TOULON HERVE 29 
TRELLUYER CLAUDE 224 
TRYJEFACZKAS. 217 
VANDERCHMITT DANIEL 195 
VENESSY / LAMBERT 26 
VERET SERGE 212 
VIEILLARD GILLES 202 
VONGMENG 184 
WEBERREMI 120 
ZANA MAURICE 190 
ZARROUK JOSEPH 180 

r~ ' TOTAL ABSENTS 28 781 | 



VÏLLERS-SUR-MER 

Résidence « Les Jardins de la Plage - Les Galhaubans » 

Préambule : 

• Le règlement de copropriété applicable est celuî reçu par Maître SPOOR, Notaire à 
Dives-sur-mer le 11 octobre 1988 et publié au Bureau des Hypothèques de Pont-1'Evêque 
le 24 octobre 1988 volume 2107 n° 68 divisant l'immeuble en 135 lots numérotés de 1 à 
135. 

* Un modificatif à l'état descriptif de division reçu par Maître SPOOR le 
24 août 1990 et publié le 17 septembre 1990 volume 1990 P n° 4685 supprime le lot 135 
et le remplace par 62 lots numérotés de 136 à 197. 

* Un modificatif à l'état descriptif de division reçu par Maître SPOOR le 
24 septembre 1991 et publié le 14 octobre 1991 volume 1991 P n° 4839 supprime le lot 
197 et le remplace par 120 lots numérotés del98 à 317. 

» Un modificatif à l'état descriptif de division reçu par Maître VINCENT, Notaire à 
Villers-sur-mer le 28 octobre 1992 et publié le 4 décembre 1992 volume 1992 P n° 4910 
supprime le lot n° 317 etle remplace par 179 lots numérotés de 31S à 496, 

« Un modificatif à l'état descriptif de division reçu par Maître VINCENT le 
3 septembre 1993 et publié le 19 octobre 1993 volume 1993 P n° 3801 supprime le lot n° 
496 et le remplace par 143 lots numérotés de 497 à 639. 

• Un modificatif à l'état descriptif de division reçu par Maître VINCENT le 
5 octobre 1994 et publié le 24 novembre 1994 volume 1994 P n° 4664 supprime le lot n° 
639 et le remplace par 142 lots numérotés de 640 à 781. 

• Un modificatif à l'état descriptif de division reçu par Maître VINCENT le 
20 juillet 1.995 et publié ie 21 août 1995 volume 1995 P nQ 2889 supprime le lot 781 et le 
remplace par 177 lots numérotés de 782 à 958. 

Dans le cadre de la mise en conformité de ce règlement de copropriété conformément aux 
dispositions de la loi SRU, l'assemblée générale des copropriétaires réunie le 7 juin 2003 
a décide de procéder à l'adaptation du règlement de copropriété. 

II a donc été procédé à la rédaction d'un nouveau règlement de copropriété qui annuie et 
remplace celui existant 

d. 



REGLEMENT DE COPROPRIETE 

Les présents ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION et REGLEMENT DE COPROPRIETE 
sont établis conformément aux dispositions : 

de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis, reformée par la loi n°85-1470 du 31 décembre 1985, 

- modifiée par la loi n° 94-624 du 21 juillet 1994 relative à l'habitat, 
modifiée par la loi n°95-73 du 21 janvier 1995 relative à la sécurité, 
modifiée par la loi n° 96-1107 du 18 décembre 1996 (dite loi Carrez) 

- modifiée par la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et 
au renouvellement urbains (dite loi SRU). 

complétée par le décret n°67-223 du 17 mars 1967, lequel a été réformé par le 
décret n° 86-768 du 9 juin 1986, 
modifiée par le décret n°95-162 du 15 février 1995, 

» modifiée par le décret n°97-532 du 23 mai 1997, 
- modifiée par Ie décret n°2001-477 du 30 mai 2001, 
- modifiée par le décret n°2004-479 du 27 mai 2004. 

II a pour objet 

1°) D'établir la désignation et l'état descriptif de division de Pensemble immobilier. 

2°) De déterminer les parties communes affectées à l'usage de plusieurs ou de tous les 
copropriétaires et les parties privatives affectées à l'usage exclusif de chaque' 
copropriétaire. 

3°) D'établir en conséquence les droits et obligations des copropriétaires des différents 
locanx composant l'ensemble immobilier tant sur les installations qui seront leur 
propriété exclusive que sur les parties qui seront communes, 

4°) D'organiser Padministration de l'ensemble immobilier. 

5°) De préciser les conditions d'amélioration de l'ensemble immobilier, de sa 
reconstructîon et de son assurance ainsi que les règles applicables en cas de litiges. 

Ce règlement de copropriété et les modifications qui lui seraient apportees seront 
obligatoires pour tous les copropriétaires et occupants d'une partie quelconque de 
l'ensemble immobilier, leurs ayants-droit et ayants-cause, 

II fera la loi commune à laquelle ils devront tous se conformer. 

"k ! *o 



ARTICLE 67 

ARTICLES 68 à 87 

ARTICLES88àl06 

ARTICLES 107 à 111 

ARTICLES 112 à 117 

ARTICLE 118 

ARTICLE 119-120 

ARTICLES 121 à 125 

ARTICLES 126 à 131 

ARTICLE 132 

ARTICLE 133 

ARTICLE 134 

Effets cle décision 

Conseil syndical 

Syndic 

Paiement des charges 

Assurances 

Dispositions communes 

Scission et union cle syndicat 

Modification du règlement 

Acquisition, aliénation 

Surélévation 

Reconstruction • 

Publicité foncière 



ARTICLE 1 - DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 

Le présent ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION s'applique à un ensemble immobilier 
édifié sur un terrain sis à : 

VILLERS-SUR-MER (Calvados), dénommé résidence « Les Jardins de la Plage - Les 
Galliaubans » entre l'avenue des Gabions à l'ouest, et l'avenue Jean Moulin à l'est, Ia rue 
des Martois au nord, 

Tenant, 

Au nord-ouest : à l'ensemble immobilier cadastré section AE n° 221 

Au nord : à l'ensemble immobilier cadastré section AE n° 187 

Au sud : à l'ensemble immobilier cadastré section AE n° 247 

Ce terrain est cadastré section AE n° 240 pour une contenance cadastrale de : 17 961 
mètres carrés (1 hectare 79 ares et 61 centiares). 

Anciennement cadastré section AE n° 188 et 189 réunient par le procès verbal n° 3954 
du service du cadastré de Pont-1'Evêque et publié au Bureau des Hypothèques de Pont-
l'Evêque le 27 juin 1994 volume 1994 P n° 2427, et fonrtant les lots n° 8 et 9 d'un 
lotissement nommé «Lotissement communal du secteur Est» approuvé par arrêtés 
préfectoraux des 26 janvier 1979 et 6 avril 1981. 

ARTICLE 2 - DESCRIPTION 

L'ensemble immobilier ci-dessus désigné est composé de : 

•=> Un bâtiment dit bâtiment A nommé « Albatros », à l'ouest, en bordure de l'Avenue 
des Gabions, élevé sur terre-plein d'un rez-de-chaussée et quatre étages, le tout desservi 
par une cage d'escalier et une cage d'ascenseur, garages au rez-de-chaussée. 

•=> Un bâtiment dit bâtiment B, nommé « Bouvreuil » au nord-ouest, élevé sur terre-plein, 
d'un rez-de-chaussée et six étages, le tout desservi par deux cages d'escaliers et une cage 
d'ascenseur, garages au rez-de-chaussée. 

•=> Un bâtiment dit bâtiment C, nommé « Col Vert » au nord-est, en bordure de l'Avenue 
Jean Moulin élevé sur terre-plein, d'un rez-de-chaussée et quatre étages, le tout desservi 
par une cage d'escalier et une cage d'ascenseur, garages au rez-de-chaussée. 

"=> Un bâtiment dit bâtiment D, nommé « Donacole » à l'est, en bordure de l'Avenue Jean 
Moulin élevé sur terre-plein d'un rez-de-chaussée et six étages, le tout desservi par deux 
cages d'escaliers et une cage d'ascenseur, garages au rez-de-chaussée. 



^ Un bâtiment dit bâtiment E, nommé « Eider » au sud-est, en bordure de l'Avenue Jean 
Moulin, élevé sur terre-plein d'un rez-de-chaussée et quatre étages, le tout desservi par 
une cage d'escalier et une cage d'ascenseur, garages au rez-de-chaussée. 

^ Uri bâtiment dit bâtiment F, nommé « Frégate » au sud-ouest, élevé sur terre-plein 
d'un rez-de-chaussée et six étages, le tout desservi par une cage d'escalier et une cage 
d'ascenseur, jardins privatifs et garages au rez-de-chaussée. 

Emplacements extérieurs de parkings pour voitures. 

Voies de circulations internes et espaces verts. 

ARTICLE 3 - URBANISME 

Sans objet 

ARTICLE 4 - ORIGINE DE PROPRIETE 

Sans objet. 

ARTICLE 5 - DïSTINCTION DES PARTIES COMMUNES ET DES PARTIES 
PRIVATTVES 

1°) Parties communes générales 

a -Définition des parties communes générales 

Les parties qui ne sont pas affectées à l'usage exclusif d'un copropriétaire sont "parties 
communes", ainsi que les choses ou parties réputées telles par la loi ou les usages. 

b -Désignation des parties communes générales 

Les choses ou parties communes générales comprennent notamment : 

•=> La totalite du sol de l'ensemble immobilier, en ce compris les parties bâties et non 
bâties (voies de circulation ou jardins) même si certaines de ces surfaces font l'objet de 
droits de jouissance privative. 

*$ Les murs séparatifs, les mitoyennetés acquises ou à acquérir pour ces murs, ainsi que 
les servitudes actives ou passives pouvant présentement exister ou être créées dans 
l'avenir. 

•=> Les clôtures séparatives avec leurs plantations. 

•=> Les branchements "et canalisations d'eau, de gaz et d'électricité, les canalisations 
d'égout, le tout jusqu'aux branchements particuliers à chaque bâtiment, à l'exclusion des 
branchements particuliers sur lesdites canalisations qui seront la propriété de chacun, 

^ LGS ctuuès uuunnuus à l 'Avenuu des Gabiuns el à l 'Avenue Jeanivluunn. 

0» 



•=> Les compteurs généraux d'eau ou d'électricité. 

^ Tous les éiéments d'équipement communs à l'ensemble immobilier. 

Les parties communes générales énoncées ci-dessus et dont la liste n'est pas limitative, 
appartiendront indivisément à tous les copropriétaires, au prorata des tantièmes généraux 
déterminés ci-après, 

2°) Parties communes particulières 

a - Définition des parties communes particulières 

Elles comprennent les parties qui ne sont pas affectées à l'usage exclusif d'un 
copropriétaire déterminé, mais qui servent à l'usage exclusif des copropriétaires des 
locaux situés dans un même bâtiment, 

b - Parties communes particulières aux copropriétaires du 
BATIMENT A (Albatros) 

Les choses et parties communes aux seuls copropriétaires du BATIMENT A 
comprennent : 

^> Les fondations, les gros murs de façade et refend, les murs-pignons, mltoyens ou non. 

& Le droit d'affouîller le sol et de surélever le bâtiment. 

>̂ Les ornementations, décorations, éiéments extérieurs des façades. 

>̂ Le gros œuvre et l'étancliéité des balcons et loggias (mais non le revêtement du sol de 
ces derniers qui sera "partie privative"), 

>=> Le gros ceuvre des planchers (poutres, solives et hourdis), mais non compris les 
revêtements supertïciels (lambourdes, parquet ou tout autre revêtement formant sol, ni le 
lattis ou autres matériaux fixés sur le hourdis pour recevoir l'enduit formant plafond), 

*$ Les couvertures du bâtiment, 

<=> Les conduits (coffres et gaines), ainsi que les tuyaux d' aération des water-closets et 
ceux de ventilation des salles de bains. 

•=> L'escalier du bâtiment A, sa cage et ses paliers (à l'exclusion des portes palières des 
locaux privatifs), 

•=> L'ascenseur du bâtiment A, ses câbles, machines et locaux de la machinerie, 

•=> Les tuyaux de chute et d'écoulement des eaux pluviales, ménagères et usées, 

•=> Les conduites, prises d'air, canalisations, colonnes montantes et descendantes d'eau, de 
gaz et d'électricité (sauf toutefois les parties des canalisations se trouvant à l'intérieur des 
apparîements ou des locaux Rn déne.nriant et afïectées A l'usap-e exclusif de cenx-ci"! 



=> J-.es locaux communs du rez-de-chaussée, hall d'entrée, local technique, dégagements 
etlocalpoubelles, 

Les parties communes particulières au bâtiment A énoncées ci-dessus et dont la liste n'est 
pas limitative, appartiendront aux copropriétaires des lots de ce bâtiment, au prorata des 
tantièmes particuliers indiqués ci-après. 

c - Parties communes particulières aux copropriétaires du BATIMENT B 
(Bouvreuil) 

Les choses et parties communes aux seuls copropriétaires du BATIMENT B 
comprennent : 

•=> Les fondations, les gros murs de façade et refend, les murs-pignons, mitoyens ou non. 

•=> Le droit d'affouiller le sol et de surélever le bâtiment. 

"=> Les ornementations, décorations, éiéments extérieurs des façades. 

=> Le gros ceuvre et Pétanchéité des balcons et loggias (mais non le revêtement du sol de 
ces derniers qui sera "partie privative"). 

•=> Le gros ceuvre des planchers (poutres, solives et hourdis), mais non compris les 
revêtements superficiels (lambourdes, parquet ou tout autre revêtement formant sol, ni le 
lattis ou autres matériaux fixés sur le hourdis pour recevoir l'enduit formant plafond). 

•=> Les couvertures du bâtiment. 

•=> Les conduits (coffres et gaines), ainsi que les tuyaux d'aération des water-closets et 
ceux cle ventilation des salles de bains. 

•=> Les escaliers du bâtiment B, leurs cages et leurs paliers (à l'exclusion des portes 
palières des locaux privatifs). 

•=> L'ascenseur du bâtiment B, ses câbles, machines et locaux de ia machînerie. 

=> Les tuyaux de chute et d'écoulement des eaux pluviales, ménagères et usées. 

•=> Les conduites, prises d'air, canalisations, colonnes montantes et descendantes d'eau, de 
gaz et d'électricité (sauf toutefois les parties des canalisations se trouvant à l'intérieur des 
appartements ou des locaux en dépendant et affectées à l'usage exclusif de ceux-ci). 

^ Les locaux communs du rez-de-chaussée, hall d'entrée principal, entrée secondaire, 
local technique, dégagements, local poubelles, local voitures d'enfants. 

Les parties communes particulières au bâtiment B énoncées ci-dessus et dont la liste n'est 
pas limitative, appartiendront aux copropriétaires des lots de ce bâtiment, au prorata des 
tantièmes particuliers indiqués ci-après. 

d- Parties communes particulières aux copropriétaires du BATIMENT C (Col Vert) 

Les choses et parties communes aux seuls conro,oriétai'"es dn BATIMENT C. 
cumprennem : 

http://J-.es


O Les fondations, les gros murs de façade et refend, les murs-pignons, mitoyens ou non. 

^ Le droit d'afïouiller le sol et de surélever le bâtiment. 

^ Les ornementations, décorations, éiéments extérieurs des façades. 

"=> Le gros osuvre et l'étanchéité des balcons et loggias (rnais non le revêtement du sol de 
ces derniers qui sera "partie privative"). 

*=> Le gros ceuvre des pJanchers (poutres, solives et hourdis), mais non compris les 
revêtements superficiels (lambourdes, parquet ou tout autre revêtement formant sol, ni le 
lattis ou autres matériaux fixés sur le hourdis pour recevoir l'enduit formant plafond), 

•=> Les oouvertures du bâtiment. 

•=> Les conduits (coffres et gaines), ainsi que les tuyaux d'aération des vvater-closets et 
ceux de ventilation des salles de bains. 

^ L'escalier du bâtiment C, sa cage et ses paliers (à l'exclusion des portes palières des 
locaux prfvatifs). 

•=> L'ascenseur du bâtiment C, ses câbles, machines et locaux de la machinerie. 

^ Les tuyaux de chute et d'écoulement des eaux pluviales, ménagères et usées. 

=> Les conduites, prises d'air, canalisations, colomies montantes et descendantes d'eau, de 
gaz et d'électricité (sauf toutefois les parties des canalisations se trouvant à l'intérieur des 
appartemeiîts ou des locaux en dépendant et affectées à l'usage exclusif de ceux-ci). 

•=> Les locaux communs du rez-de-chaussée, hall d'entrée, locaux techniques, 
dégagements, local poubelles. 

Les parties communes particulières au bâtiment C énoncées ci-dessus et dont la liste n'est 
pas limitative, appartiendront aux copropriétaires des lots de ce bâtiment, au prorata des 
tantièmes particuliers indiqués ci-après. 

e - Parties communes particulières aux copropriétaires du BATIMENT D 
(Donacole) 

Les choses et parties communes aux seuls copropriétaires du BATIMENT D 
comprennent : 

^ Les fondations, les gros murs de façade et refend, les murs-pignons, mitoyens ou non. 

•=> Le droit d'affouiller le sol et de surélever le bâtiment. 

^ Les ornementations, décorations, éiéments extérieurs des façades. 

•=> Le gros ceuvre et l'étanchéité des balcons et loggias (mais non le revêtement du sol de 
ces derniers qui sera "partie privative"). 
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•=> Le gros ceuvre des planchers (poutres, solives et hourdis), mais non cornpris les 
revêtements superficiels (lambourdes, parquet ou tout autre revêtement formant sol, ni le 
lattis ou autres matériaux fixés sur le hourdis pour recevoir l'enduit formant plafond). 

^ Les couvertures du bâtiment. 

*$ Les conduits (coffres et gaines) ainsi que les tuyaux d'aération des water-closets et 
ceux de ventilation des salles de bains. 

<̂> Les escaliers du bâtiment D, leurs cages et leurs paliers (à l'exclusion des portes 
palières des locaux privatifs). 

>̂ L'ascenseur du bâtiment D, ses câbles, machines et locaux de Ia machinerie. 

•=> Les tuyaux de chute et d'écoulement des eaux pluviales, ménagères et usées. 

•=> Les conduites, prises d'air, canalisations, colonnes montantes et descendantes d'eau, de 
gaz et d'électricité (sauf toutefois les parties des canalisations se trouvant à l'intérieur des 
appartements ou des locaux en dépendant et affectées à l'usage exclusif de ceux-ci). 

•=> Les locaux communs du rez-de-chaussée, hall d'entrée principal, entrée secondaire, 
local technique, dégagements, local poubelles, local voitures d'enfants. 

Les parties comm.unes particulières au bâtiment D énoncées ci-dessus et dont la liste n'est 
pas limitative, appartiendront aux copropriétaires des lots de ce bâtiment, au prorata des 
tantièmes particuliers indiqués ci-après, 

f - Parties communes particulières aux copropriétaires du BATIMENT E (Eicler) 

Les choses et parties communes aux seuls copropriétaires du BATIMENT E 
comprennent : 

•=> Les fondations, les gros murs de façade et refend, les murs-pignons, mitoyens ou non. 

•=£ Le droit d'affouiller le soî et de surélever le bâtiment. 

=> Les ornementations, décorations, éiéments extérieurs des façades. 

•=> Le gros ceuvre et l'étanchéité des balcons et loggias (mais non le revêtement du sol de 
ces derniers qui sera "partie privative"). 

=!> Le gros ceuvre des planchers (poutres, solives et hourdis), mais non cornpris les 
revêtements superficiels (lambourdes, parquet ou tout autre revêtement formant sol, ni le 
lattis ou autres matériaux fixés sur le hourdis pour recevoir l'enduit formant plafond). 

<=> Les couvertures du bâtiment. 

<> Les conduits (coffres et gaines), ainsi que les tuyaux d'aération des water-closets et 
ceux de ventilation des salles de bains. 

O L'escalier du bâtiment E, ses cages et ses paliers (à l'exclusion des portes palières des 
locaux privatifs). 

'-v L'ascenseur du bâumem E, ses câbles, maeîmies el ïuuaux de ln iimuhnieïiê. 

^ 3 1 
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=> Les tuyaux de chute et d'écoulement des eaux pluviales, ménagères et usées. 

•=> Les conduites, prises d'air, canalisations, colonnes montantes et descendantes d'eau, de 
gaz et d'électricité (sauf toutefois les parties des canalisations se trouvant à l'mtérieur des 
appartements ou des locaux en dépendant et affectées à l'usage exclusif de ceux-ci). 

•=> Les locaux communs du rez-de-chaussée, hall d'entrée, locaux techniques, 
dégagement, local poubelles. 

Les parties communes particulières au bâtiment E énoncées ci-dessus et dont la liste n'est 
pas limitative,, appartiendront aux copropriétaires des lots de ce bâtiment, au prorata des 
tantièmes particuliers indiqués ci-après. 

g - Parties communes particulières aux copropriétaires du BATIMENT F (Frégate) 

Les choses et parties communes aux seuls copropriétaires du BATIMENT F 
comprennent : 

^ Les fondations5 les gros murs de façade et refend, les murs-pignons, mitoyens ou non. 

<=> Le droit d'affouiller le sol et de surélever le bâtiment. 

=> Les ornementations, décorations, éiéments extérieurs des façades. 

•=> Le gros ceuvre et l'étanchéité des balcons et loggias (mais non le revêtement du sol de 
ces derniers qui sera "partie privative"), 

•=> Le gros ceuvre des planchers (poutres, solives et hourdis), mais non cornpris les 
revêtements superficiels (lambourdes, parquet ou tout autre revêtement formant sol, ni le 
lattis ou autres matériaux fîxés sur le hourdis pour recevoir l'enduit formant plafond). 

•=> Les couvertures du bâtiment. 

•=> Les conduits (coffres et gaines), ainsi que les tuyaux d'aération des water-closets et 
ceux de ventilation des salles de bains. 

•=> L'escalier du bâtiment F, ses cages et ses paliers (à l'exclusion des portes palières des 
locaux privatifs). 

•=> L'ascenseur du bâtiment F, ses câbles, machines et locaux de la machinerie, 

•=> Les tuyaux de chute et d'écoulement des eaux pluviales, ménagères et usées. 

^ Les conduites, prises d'air, canalisations, colonnes montantes et descendantes d'eau, de 
gaz et d'électricité (sauf toutefois les parties des canalisations se trouvant à l'intérieur des 
appartements ou des locaux en dépendant et affectées à l'usage exclusif de ceux-ci). 

>̂ Les locaux communs du rez-de-chaussée, hall d'entrée, local poubelles, locaux 
techniques. 

Les parties communes particulières au bâtiment F énoncées ci-dessus et dont la liste n'est 
pas limitative, appartiendront aux copropriétaires des lots de ce bâtiment, au prorata des 
tantièmes particuliers indiqués ci-après. 
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3°) Parties communes spéciaies à certains lots 

Sans objet. 

4°) Parties privatives 

a -Définition des parties privatives 

Les parties privatives sont celles qui sont réservées à l'usage exclusif de chaque 
copropriétaire, c'est-à-dire les locaux compris dans son lot avec tous leurs accessoires à 
l'exception de la loggia et/ou des balcons qui restent des parties communes à usage 
exclusif et perpétuellement privatif. 

b - Désignation des parties privatives 

O Les lambourdes, parquet ou tout autre revêtement formant. sol, le lattis ou autres 
matériaux fixés sur le hourdis pour recevoir l'enduit formant plafond (à l'exclusion des 
ouvrages de gros ceuvre, qui sont parties communes). 

•=> Les carrelages, dalles ettous autres revêtements des sols. 

=> Les cloisons intérieures (mais non les gros murs, ni les refends, classés dans les 
parties communes), ainsi que leurs portes. 

•=> Les portes palières, les fenetres et portes-fenetres, les persiennes et volets, stores et 
rideaux roulants. 

^ Le revêtement de sol des balcons et loggias (l'étanchéité et le gros ceuvre étant classés 
dans les parties communes). 

*=> Les barres d'appuîs des fenetres, les garde-corps des balcons, des terrasses, loggias et 
assimilés. 

*=> Les enduits des gros murs et cloisons séparatives. 

^ Les canalisations intérieures. 

•=> Les installations sanitaires des salles de bains, salles d'eau et water-closets. 

^ Les installations de Ia cuisine, éviers... 

•=> Les placards et penderies. 

Et en résumé, tout ce qui est inclus à l'intérieur des locaux, la présenté désignation n'étant 
qu'énonciative et non limitative. 

Les parties privatives sont la propriéîé exclusive de chaque copropriétaire. 
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5°) Parties raitoyenues 

Les cloisons entre lots, quand il ne s'agit pas de murs porteurs, sont mitoyennes entre les 
locaux contigus. 

Les cloisons entre lots et parties communes sont communes. 
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DEUXIEME PARTIE 

ARTICLE 6 - ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION DE L'IMMEUBLE 

L'ensemble fait l'objet d'une division en 952 lots : 

Pour le bâtiment A (Albatros) : 92 lots numérotés de 497„à 588 v 
Pour le bâtiment B (Bouvreuil) : 136 lots numérotés de732à 917 % 
Pour le bâtiment C (Col Vert) : 92 lots numérotés de 640.à 731 * 
Pour le bâtiment D (Donacole) : 135 lots numérotés de 318 à 452 A 
Pour le bâtiment E (Eider) : 95 lots numérotés de 198 à 292 * 
Pour Ie bâtiment F (Frégate) : 122 lots numérotés de 1 à 122 ^ 

Emplacements extérieurs de parldngs : 280 lots, 

Numérotés de : 123 à 134 # 
136 à196 ^ 
293 à 316 * 
453 à 495 ^ 
589à638 H 

732à780 x 
918à958 k 

Pour satisfaire aux dispositions législatives et règlementaires en vigueur, la désignation 
des lots est établie dans le tableau synoptique ci-après rédigé. Ce tableau est divisé en 
SIX colonnes, savoir : 

- colonne numéro 1 : Numéro des lots ; 

- colonne numéro 2 : Bâtiment ; 

- colonne numéro 3 : Escalier ; 

- colonne numéro 4 : Etage ; 

- colonne numéro 5 : Désignation ; 

- colonne numéro 6 : Quote-part des parties communes générales 
exprimée en Cent Millièmes ; 

II est ici fait observer que : 

17 Les termes « loggia, balcon » s'entendent d'une manière abrégée pour les termes « la 
jouissance exclusive, particulière et. perpétuelle de.... », ces éiéments gardant leur 
caractère de parties communes. 

27 Le lettrage des bâtiments, escaliers et numéros des lots contenus dans la désignation 
se réfèrent exclusivement aux indications portées sur les plans schématiques annexés aux 
actes antérieurs, à l'exclusion de tous autres lettrages ou numérotages figurant sur les 
locaux ou sur d'autres plans et documents. 

37 La quote-part des parties communes générales est celle calculée lors des actes 
antérieurs. 
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4 

R. de C. 

R. de C. 

R. de C. 

R. de C. 

RdeC . 

R. de C. 

R. de C. 

R. de C. 

R. de C. 

R. de C. 

R. de C. 

R. de C. 

R. de C. 

R. de C. 

R. de C. 

R. de C, 

R, de C. 

5 

Un garage portant le numéro 1 du plan. 

Un garage portant le numéro 2 du plan. 

Un garage portant le numéro 3 du plan. 

Un garage portant le numéro 4 du plan. 

lère porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, jardin. 
2ème 'porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, iardin. 
3ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, jardin. 
4ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, iardin. 
Sème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, jardin. 
6ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, jardin. 
Porte face au fond de la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, jardin. 

7ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, iardin. 
6ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, iardin. 
5ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, jardin. 
4ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, jardin. 
3ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, jardin. 
2ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, jardin. 
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R. de C. 

ler ét. 

ler ét. 

ler ét. 
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ler ét, 

ler ét, 
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ier ét. 

ler ét. 

ler ét. 

ler ét. 

ler ét. 

Ier ét. 

Ier ét. 

5 

lère porte à droite dans la. coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, jardin. 
lère porte â gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de'bains avec water-closet, rangement, loggia. 
2ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
3ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
4ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia, 
5ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
6ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains âvec water-closet, rangement, balcon. 
Porte face au fond de la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 

8ème porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
7ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bEiins, water-closet, rangement, loggia. 
6ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia, 
5ème porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
4ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
3ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
2ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant ; entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
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lère porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 2 chambres, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
Porte face gauche, à drojte en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
baloon. 
Porte face droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
balcon,, 
lère porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant ; entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
2ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
3ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
4ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
5ème porte à gauche dans ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
6ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 

Porte face au fond de Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon, 
Sèine porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
7ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
6'ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, saile 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
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5ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant ; entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
4ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
3ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
2ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
lère porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 2 chambres, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
Porte face gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
Porte face droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
balcon. 
lère porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 

2ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant ; entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
3ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
4ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : .entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
5ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
6ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
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Porte face au fond de la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
8ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
7ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
6ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
5ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
4ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
3ème porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
2ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

lère porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 2 chambres, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
Porte face gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
Porte face droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
halonn. 
lère porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
2ème porte à gauche dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
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3ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
4ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
5ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
6ème porte à gauche dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
Porte face au fond de la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
8ème porte a droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
7ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
6ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
5ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
4ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
3ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
2ème porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
lère porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 2 chambres, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
Porte face gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
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Porte face droite, â droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
bqlr.nn. 

lère porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
2ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
3ème porte à gauche dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
4ème porte à gauche dans ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
5ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
6ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
Porte face au fond de Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
Sème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
7ème porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
6ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
5ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant ; entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
4ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
3ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
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2ème porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
lère porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 2 chambres, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
Porte face gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
mezzanine. balcon. 
Porte face droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
rnezznnîne. baïcnn. 
lère porte à gauche dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, mezzanine, loggia. 

2ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, mezzanine, loggia. 

3ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, 
salle de bains avec water-closet, rangement, mezzanine, 
InCrpÎR. 

4ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, mezzanine, loggia. 

5ème porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, balcon. 
6ème porte à gauche dans la coursive, un studîo comprenant 
: entrée, séjour avec cuisine, salle d'eau avec water-closet, 
rangement, balcon. 
8ème porte à droite dans Ia coursive, un studio comprenant : 
entrée, séjour avec cuisine, salle d'eau avec water-closet, 
rangement, balcon. 
7ème porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, loggia. 
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6ème porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bahiSj water-closet, rangement, mezzanine, loggia, 
5ème porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, loggia. 
4ème porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, loggia. 
3ème porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, loggia. 
2ème porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, loggia. 
lère porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant ; entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
d'eau, water-closet, dégagement, balcon. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 
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Un emplacement extérieur pour voiture automobile, 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile, 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile, 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile, 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 
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Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile, 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile, 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour. voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 
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R. de C. 
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Un garage pour voiture automobile portant le nc 198. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 199. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 200. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 201. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie nc 202. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 203. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 204. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 205 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 206 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 207. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 208. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 209. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 210. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 211. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 212 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 213 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 214 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 215. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 216. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 217. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 218. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 219. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 220. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 221. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 222. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 223. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 224. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 225. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 226, 

Première porte à gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 2 
chambres, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. • 
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Deuxième porte à gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia, . 

Troisième porte à gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cabine et 
cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, balcon. 

Porte face à gauche en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant ; entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
Troisième porte à droite, à. gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cabine et 
cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, balcon. 

Deuxième porte à droite, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Première porte à droite, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Première porte à gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Deuxième porte à gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Troisième porte à gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de'bains, water-closet rangement, loggia. 

Quatrième porte à gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cabine et 
cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, balcon. 

Porte face à droite en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
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Quatrième porte à droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cabine et 
cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, balcon. 
Troisième porte à droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Deuxième porte à droite,- à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Première porte à droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Première porte à gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant': entrée, séjour avec cuisine, 2 
chambres, salle de bains, water-closet, rangement, loggia.. 

Deuxième porte à gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Troisième porte à ganche, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cabine et 
cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, balcon. 

Porte face à gauche en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-oloset, rangement, balcon. 
Troisième porte à droite, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cabine et 
cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, balcon. 

Deuxième porte à droite, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Première porte à droite, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : îentrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle bains, water-closet, rangement, loggia. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

6 

169 

169 

169 

169 

205 

173 

172 

140 

168 

186 

186 

186 



29 

1 

252 

253 

254 

255 

256 

257 

258 

259 

260 

261 

262 

263 

2 

E 

E 

E 

E 

E 

E 

E 

E 

E 

E 

E 

E 

3 

unique 

unique 

unique 

unique 

unique 

unique 

unique 

unique 

unique 

unique 

unique 

unique 

4 

2èEt. 

2èEt 

2èEt. 

2è Et. 

2èEt. 

2èEt. 

2èEt, 

2èEt. 

2èEt. 

3èEt. 

3èEt. 

3èEt. 

5 

Première porte à gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Deuxième porte à gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Troisième porte à gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia.. 

Quatrième porte à gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cabine et 
cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, balcon. 

Porte face à drojte en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
Quatrième porte à droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cabine et 
cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, balcon. 
Troisième porte à droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Deuxième porte à droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Première porte à droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Première porte à gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 2 
chambres, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Deuxième porte à gauche, à gauche en sortant ,de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Troisième porte à gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cabine et 
cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, balcon. 
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Porte face à gauche en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 

Troisième porte à droite, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant ; entrée, séjour avec cabine et 
cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, balcon. 

Deuxième porte à droite, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia.. 

Première porte à droite, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : enfrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Première porte à gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Deuxième porte à gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Troisième porte à gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bàins, water-closet, rangement, loggia. 

Quatrième porte à gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cabine et 
cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, balcon. 

Porte face à droite en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
Quatrième porte à droite, à droite en sortant- de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cabine et 
cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, balcon. 
Troisième porte à droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
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Deuxième porte à droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Première porte à droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Première porte à gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 2 
chambres, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, 
loggîa. 
Deuxième porte à gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, 
balcon. 
Troisième porte à gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle d'eau avec water-closet, rangement, balcon. 

Troisième porte à droite, à gauche eu sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle d'eau avec water-closet, rangement, balcon. 

Deuxième porte à droite, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, 
balcon. 
Première porte à gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, 
loggia. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, balcon. 
Première porte à gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine,, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, 
balcon.. 
Deuxième porte à gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, 
loggia. 
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Troisième porte à gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, 
balcon. 
Quatrième porte à gauche, à droite en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle d'eau avec water-closet, rangement, balcon. 

Quatrième porte à droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle d'eau avec water-closet, rangement, balcon. 

Troisième porte à droite, .à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, 
balcon. 
Deuxième porte à droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, 
loggia. 
Première porte à droite, à droite en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant ; entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, 
balcon. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour'voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 
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Un emplacement extérieur pour voiture automobile 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile 
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Un garage pour voiture automobile portant le n° 318. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 319. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 320. 

Un garage pour voiture automobile portant len° 321. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 322, 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 323. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 324. 

Un garage' pour voiture automobile portant le n° 325. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 326. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 327. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 328. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 329. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 330. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 331, 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 332. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 333. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 334. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 335.. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 336. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 337. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 338. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 339. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 340, 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 341. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 342. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 343. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 344. 

Un garage pour voiture automobile portant le nû 345. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 346. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 347. 

Porte face gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
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Porte face droite, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, balcon. 

Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre,, salle 
de bains avec water-closetj-angement, balcon. 
Porte face à. droite en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, deux chambres, salle 
de bains, water-closet, rangement, dégagement, balcon. 

Première porte à gauche dans Ia coursive, un appartement 
comprenant ; entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Deuxième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant ; entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Troisième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Quatrième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Cinquième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Sixième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Septième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, cabine, 
salle de bains, water-closet, balcon. 
Porte face au fond de Ia coursive, un appartement comprenant 
: entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, 
water-closet, rangement, balcon. 
Sixième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, cabine, 
salle de bains, water-closet, balcon. 
Cinquième porte a droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, balcon. 
Quatrième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
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Troisième porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, 

Deuxième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Première porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Porte face gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
Porte face droite, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
Porte face à droite en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant ; entrée, séjour avec cuisine, deux chambres, salle 
de bains, water-closet,rangement, dégagement, balcon. 

Première porte à gauche dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à gauche dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Troisième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement,, loggia. 
Quatrième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Cinquième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Sixième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Septième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, cabine, 
salle de bains, water-closet, balcon. 
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Porte face au fond de la coursive, un appartement comprenant 
: entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, 
water-closet, rangement, balcon. 

Sixième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, cabine, 
salle de bains, water-closet, balcon. 

Cinquième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, balcon. 
Quatrième porte à droite dans. la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Troisième porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia, 
Deuxième porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Première porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Porte face gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, balcon. 

Porte face droite, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant ; entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, balcon. 

Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
Porte face à droite en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, deux chambres, salle 
de bains, water-closet, rangement, dégagement, balcon. 

Première porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Troisième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
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Porte face à droite en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, deux chambres, salle 
de bains, water-closet, rangement, dégagement, balcon. 

Première porte à gauche dans ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant ; entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Troisième porte à gauche dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Quatrième porte à gauche dans la coursive, un un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle. 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Cinquième porte à gauche dans la coursive, un un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Sixième porte à. gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine,, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Septième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, cabine, 
salle de bains, water-closet, balcon. 
Porte face au fond de Ia coursive, un appartement comprenant 
: entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, 
water-closet, rangement, balcon.. 
Sixième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, cabine, 
salle dé bains. water-closet. balcon. 
Cinquième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains. water-closet. balcon. 
Quatrième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains. water-closet, ransement. Iossia, 
Troisième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant ; entrée, séjour avec cuisine, une chambre,: salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Première porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
cle bains, water-closet, rangement, loggia. 
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Porte face gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
mezzanine, balcon 
Porte face droite, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant": entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, balcon. 

Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 

Porte face à droite en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, deux chambres, salle 
de bains, water-closet, rangement, dégagement, balcon. 

Première porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre,: salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Troisième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Quatrième porte à gauche dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Cinquième porte à. gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Sixième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Septième porte à gauche dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, cabine, 
salle de bains, water-closet, balcon. 
Porte face au fond de la coursive, un appartement comprenant 
: entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, 
water-closet, rangement, balcon. 

Sixième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, cabine, 
salle de bains, water-closet, balcon. 
Cinquième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de baîns, water-closet, balcon. 
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Quatrième porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, balcon. 

Troisième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de baîns, water-closet, rangement, mezzanine, balcon. 

Deuxième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, balcon. 
Première parte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, balcon. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile,. 

Un emplacement extérieur pour- voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 
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Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 
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Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile.. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 
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Un garage pour voiture automobile portant le n° 497. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 498. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 499. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 500. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 501. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 502. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 503. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 504. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 505. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 506. 

Un. garage pour voiture automobile portant le n° 507. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 508. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 509. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 510. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 511. s 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 512. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 513. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 514. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 515. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 516. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 517. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 518. 

Un garage pour voiture automobile portant le nQ 519. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 520. 

Un garage pour voiture automobile portant le nQ 521. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 522. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 523. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 524. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 525. 

Première porte à gauche dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à gauche dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
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Troisième porte à gauche dans Ie degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
cabine, une chambre, salle de bains, water-closet, balcon. 
Porte face au fond du degagement de gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, 
salle de bains, water-closet, rangement, balcon. 
Troisième porte à droite dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
cabine, une chambre, salle de bains, water-closet, balcon. 
Deuxième porte à droite dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Première porte à droite dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : 
entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 
Première porte à gauche dans Ie degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à gauche dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Troisième porte à gauche dans Ie degagement de droite, en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, loggia, 
Porte face gauche au fond du degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
deux chambres, salle de bains, water-closet, degagement, rangement, 
balcon. 
Porte face droite au fond du degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
deux chambres, salle de bains, water-closet, degagement, rangement, 
balcon. 
Troisième porte à droite dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à droite dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia, 
Première porte à droite dans le degagement de droite en: sortant de 
l'ascenseur,., un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
deux chambres, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
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Première porte à gauche dans Ie degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, raneement loesia. 
Deuxième porte à gauche dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement, comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement. losda. 
Troisième porte à gauche dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
cabine, une chambre, salle de bains. water-closet, balcon. 
Porte face au fond du degagement de gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, 
salle de bains, water-closet, rangement, balcon. 
Troisième porte à droite dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
cabine, une chambre, salle de bains, water-closet, balcon. 
Deuxième porte à droite dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Première porte à droite dans Ie degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : 
entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 
Première porte à gauche dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant'entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à gauche dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet,, rangement, loggia. 
Troisième porte. à gauche dans le degagement de droite-en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains avec water-closet. raneement. Iossïa. 
Porte face gauche au fond du degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
deux chambres, salle de bains, water-closet, degagement, rangement, 
balcon. 
Porte face droite au fond du degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
deux chambres, salle de bains, water-closet, degagement, rangement, 
balcon. 
Troisième porte à droite dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
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Deuxième porte à droite dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, sejour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Première porte à droite dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
deux chambres, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Première porte- à gauche dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à gauche dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Troisième porte à gauche dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, séjour avec cuisine, 
cabine, une chambre, salle de bains, water-closet, balcon. 
Porte face au fond du degagement de gauche en sortant de l'ascenseur, 
un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, 
salle de bains,, water-closet, rangement, balcon. 
Troisième porte à droite dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
cabine, une chambre, salle de bains,, water-closet, balcon. 
Deuxième porte à droite dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre; salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Première porte à droite dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 
Première porte à gauche dans Ie degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia.. 
Deuxième porte à gauche dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains,' water-closet, rangement, loggia. 
Troisième porte à gauche dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
Porte face gauche au fond du degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, séjour avec cuisine, 
deux chambres, salle de bains, water-closet, degagement, rangement, 
balcon, 
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Parte face droite au fond du degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
deux chambres, salle de bains, water-closet, degagement, rangement, 
balcon. 
Troisième parte à droite dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant ; entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à droite dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Première porte à droite dans Ie degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
deux chambres, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Première porte à gauche dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, 
balcon. 
Deuxième porte à gauche dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambru, salle. de_ bains, water-closet, .rangement, mezzanine,. 
balcon. 
Troisième porte à gauche dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle d'eau avec water-closet, rangement, balcon. 
Troisième porte à droite dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle d'eau avec water-closet, rangement, balcon. 
Deuxième porte à droite dans Ie degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, 
balcon, 
Première porte à droite dans le degagement de gauche en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, balcon. 

Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : 
entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, mezzanine, balcon. 
Première porte à gauche dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, 
balcon, 
Deuxième porte à gauche dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée,, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, 
balcon.. 
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Troisième porte à gauche dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, mezzanine, 
balcon. 
Porte face gauche au fond du degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle d'eau avec water-closet, balcon. 
Porte face droite au fond du degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle d'eau avec water-closet, balcon. 
Troisième porte à droite dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
une chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, mezzanine, 

Deuxième porte à droite dans le degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, balcon. 

Première porte à droite dans le degagement de- droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, 
deux chambres, salle de bains, water-closet, rangement, mezzanine, 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile.. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile, 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile.. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

6 

196 

158 

137 

161 

189 

214 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

M 



50 

1 

606 

607 

608 

609 

610 

611 

612 

613 

614 

615 

616 

617 

618 

619 

620 

621 

622 

623 

624 

625 

626 

627 

628 

629 

630 

631 

632 

633 

634 

635 

636 

637 

638 

2 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

3 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant. 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

4 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

5 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile.. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile.. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile." 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile., 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement- extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 
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Un garage pour voiture automobile portant le n° 640. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 641. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 642. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 643. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 644. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 645. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie nD 646. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 647. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 648. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 649. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 650. 

Un garage pourvoiture automobile portant Ie n° 651. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 652. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 653. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 654. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 655. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 656. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 657. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 658. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 659,. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 660. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 661. 

Un garage pour voiture automobile portant ie n° 662. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 663. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 664. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 665. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 666, 
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Un garage pour voiture automobile portant le n° 667. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 668, 

Première porte à gauche dans le degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant ; entrée, 
séjour avec cuisine, deux chambres, salle de bains, water-
closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à gauche dans le degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 
Troisième porte à gauche dans le degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains avec water-
closet, rangement, loggia. 
Porte face gauche au fond du degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, deux chambres, salle de bains, water-
closet, degagement, rangement, deux balcons. 

Porte face droite au fond du degagement de gauche en sortant 
de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour 
avec cuisine, deux chambres, salle de bains, water-closet, 
degagement, rangement, deux balcons. 

Troisième porte à droite dans le degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains avec water-
closet, rangement Joggia. 
Deuxième porte à droite dans le degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 
Première porte à droite dans le degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour- avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-
closet, rangement, loggia. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Première porte à gauche dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 
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Deuxième porte à gauche dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant ; entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 
Troisième porte à gauche dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, cabine, salle de bains, watei 
closet, balcon. 

Porte face au- fond du degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec 
cuisine, une chambre, 
salle de bains, water-closet, rangement, balcon. 
Troisième porte à droite dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, cabine, salle de bains, watei 
closet, balcon. 
Deuxième porte à droite dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 
Première porte à droite dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 
Première porte à gauche dans le degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, deux chambres, salle de bains, water-
closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à gauche dans le degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 
Troisième porte à gauche dans le degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains avec water-
closet, rangement, loggia. 
Porte face gauche au fond du degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
sejour avec cuisine, deux chambres, salle de bains, water-
closet, degagement, rangement, deux balcons. 
Porte face- droite au fond du degagement de gauche en sortant 
de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour 
avec cuisine, deux chambres, salle de bains, water-closet, 
degagement, rangement, deux balcons. 
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Troisième porte à droite dans Ie degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains avec water-
closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à droite dans le degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia, 
Première porte à droite dans le degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Première porte à gauche dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 
Deuxième porte à gauche dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 

Troisième porte è gauche dans Ie degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, cabine, salle de bains, water 
closet, balcon, 

Porte face au fond du degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec 
cuisine, une chambre, 
salle de bains, water-closet, rangement, balcon. 
Troisième porte à droite dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, cabine, salle de bains, water 
closet, balcon. 

Deuxième porte à droite dans Ie degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 
Première porte à droite dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 
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Première porte à. gauche dans le degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, deux chambres, salle de bains, water-
closet, rangement, loggia. 

Deuxième porte à gauche dans Ie degagement de gauche en 
sortant de rascenseur;, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 

Troisième porte à gauche dans le degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement, compienant entrée, 
sêjQUi avec cuisine7 une chambre;, salle de bains avec water-
cjosfit, ranEement loggia. 
Porte face gauche au fond du degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée* 
séjour avec cuisiûe, deux chambres, salle de bains, water-
closet déeaeement rariEement. deux balcons. 
Porte face droite au fond du degagement de gauche en sortant 
ds rascenseur, un appartement comprenant entrée, séjour avec 
cuisine, deux chambres, saïle de bains, water-closet, 
déeascmeni rancement. deux balcons-
Troisième porte à droite dans le degagement de gauche en 
sortant de rascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains avec water-
closet, rangement loggia. 
Deuxième porte à droite dans lé, degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée,, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de qains, water-closet, 
rangement, loggia. 
Première porte à droite dans le degagement de gauche en 
sortant de rascenseur, un appartement comprenant - entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 
Porte face en sortant de rasoenseur, un appaneme&t 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Première porte à gauche dans le degagement de droite en 
sortant de rascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
Deuxième porte à gauche dans le degagement de droite en 
sortant de rascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une çharnbrej salle de: bains, water-closet, 

Troisième porte à gauche dans Ie degagement de droite sn 
sartant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, cabine, salle de bains, water 
closet, balcon. 
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Porte face au fond du degagement de droite en sortant de 
l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour avec 
cuisine, une chambre, 
salle de bains, water-closet, rangement, balcon, 
Troisième porte à droite dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement coniprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, cabine, salle de bains, water 
closet, balcon. 
Deuxième porte à droite dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 
Première porte à droite dans Ie degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant ; entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, loggia. 

Première porte à gauche dans le degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, deux chambres, salle de bains, water-
closet, rangement, mezzanine, balcon. 
Deuxième porte à gauche dans le degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, mezzanine, balcon. 
Troisième porte à gauche dans Ie degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains avec water-
closet, rangement, mezzanine, balcon. 

Porte face gauche au fond du degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle d'eau avec water-
closet, balcon. 
Porte face droite au fond du degagement de gauche en sortant 
de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, séjour 
avec cuisine, une chambre, salle d'eau avec water-closet, 
balcon, 
Troisième porte à droite dans Ie degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains avec water-
closet, rangement, mezzanine, balcon. 
Deuxième porte à droite dans Ie degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet,, 
rangement, mezzanine, balcon. 
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Première porte à droite dans le degagement de gauche en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, mezzanine, balcon. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, balcon. 

Première porte à gauche dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 

Deuxième porte à gauche dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 

Troisième porte à gauche dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle d'eau avec water-
closet, rangement, balcon. 
Troisième porte à droite dans Ie degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : enu*ée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle d'eau avec water-
closet, rangement, balcon. 
Deuxième porte à droite dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, mezzanine, balcon. 
Première porte à droite dans le degagement de droite en 
sortant de l'ascenseur, un appartement comprenant : entrée, 
séjour avec cuisine, une chambre, salle de bains, water-closet, 
rangement, mezzanine, balcon. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile.. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 
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Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile.. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile... 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile, 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour- voiture automobile. 
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Un garage pour voiture automobile portant le n° 782, 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 783. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 784. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 785. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 786. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 787, 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 788. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 789. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 790. 

Un garage pour voiture automobile portant ie nn 791. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 792. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 793. 

Un garage pour voiture automobile portant le n" 794. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 795. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 796. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 797. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 798. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 799. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 800. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 801. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 802. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 803. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 804. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie nD 805. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 806. 

Un garage pour voiture automobile portant le n° 807. 

Un garage pour voiture automobile portant le n" 808. 

Un garage pour voiture automobile portant Ie n° 809. 
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Sixième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, 
cabine, salle de bains, water-closet, balcon. 
Cinquième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, balcon. 
Quatrième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Troisième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Deuxième porte à. droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Première porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Porte face gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 

Porte face droite, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
hn!mn 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 
Porte face à droite en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, deux chambres, 
salle de bains, water-closet, rangement, degagement, balcon. 

Première porte à gauche dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Troisième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
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Quatrième porte à gauche dans la coursive, un un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Cinquième porte à gauche dans Ia coursive, un un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Sixième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Septième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, 
cabine. salle de bains, water-closet, balcon. 
Porte face au fond de la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet rangement, balcon. 
Sixième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, 
cabine, salle de bains, water-closet, balcon. 
Cinquième porte a droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, balcon. 
Quatrième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Troisième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Deuxième porte k droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Première porte à droite dans la coursive, im appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Porte face gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
balcon. 
Porte face droite, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
balcon. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon.. 
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Porte face à droite en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, deux chambres, 
salle de bains, water-closet, rangement, degagement, balcon. 

Première porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement,, loggia.. 
Deuxième porte à gauche dans ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une cliambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Troisième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Quatrième porte à gauche dans la coursive, un un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Cinquième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Sixième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Septième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, 
cabine, salle de bains, water-closet, balcon. 
Porte face au fond de la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 

Sixième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, 
cabine, salle de bains, water-closet, balcon. 
Cinquième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre,, salle 
de bains, water-closet, balcon. 
Quatrième porte à droite dans Ia coursive, un un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Troisième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
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Première porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Porte face gauche, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
balcon. 
Porte face droite, ,à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains, avec water-closet, rangement, 
balcon. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 

Porte face à droite en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, deux chambres, 
salle de bains, water-closet, rangement, degagement, balcon. 

Première porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Deuxième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia, 
Troisième porte à gauche dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Quatrième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Cinquième porte à gauche dans la coursive, un un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de baîns, water-closet, rangement, loggia. 
Sixième porte à gauche dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Septième porte k gauche dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, 
cabine, salle de bains, water-closet, balcon. 

Porte face au fond de la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, saîle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 

Sixième porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, 
cabîne, salle de bains, water-closet, balcon. 
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Cinquième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, balcon. 
Quatrième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Troisième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Deuxième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant ; entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Première porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Porte face gauche, k gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
mezzanine, balcon. 
Porte face droite, à gauche en sortant de l'ascenseur, un 
appartement comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une 
chambre, salle de bains avec water-closet, rangement, 
balcon. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains avec water-closet, rangement, balcon. 

Porte face à droite en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, deux chambres, 
salle de bains, water-closet, rangement, degagement, balcon. 

Première porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Deuxième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Troisième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Quatrième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
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Cinquième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Sixième porte à gauche dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Septième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, 
cabine, salle de bains, water-closet, balcon. 
Porte face au fond de la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, balcon. 
Sixième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, 
cabine, salle de bains, water-closet, balcon. 

Cinquième porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, balcon. 
Quatrième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Troisième porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 

Deuxième porte à droite dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Première porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, loggia. 
Porte face en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : séjour, cuisine, une chambre, salle d1 eau avec 
water-closet. 
Porte face à droite en sortant de l'ascenseur, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
d' eau avec water-closet, balcon. 

Première porte à gauche dans Ia coursive, un apparterrent 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, balcon. 

Deuxième porte à gauche dans Ia coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, balcon. 
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néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

4 

6èEt. 

6èEt. 

6èEt. 

6èEt. 

6èEt. 

6èEt. 

6èEt. 

6èEt. 

6èEt. 

6èEt. 

6èEt. 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

5 

Troisième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, balcon. 

Quatrième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains. water-closet. raiwement. mezzanine. balcon, 
Cinquième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, balcon, 

Sixième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, balcon. 
Septième porte à gauche dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
d'eau avec water-closet, rangement, balcon. 
Sixième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
d'eau avec water-closet, rangement, balcon. 
Cinquième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
d'eau avec water-closet, balcon, 
Quatrième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, balcon. 
Troisième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, balcon. 
Deuxième porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, mezzanine, balcon, 
Première porte à droite dans la coursive, un appartement 
comprenant : entrée, séjour avec cuisine, une chambre, salle 
de bains, water-closet, rangement, débarras, mezzanine, 
balcon. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile, 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile, 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 
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169 

170 

170 

191 

113 

114 

100 

209 

215 

215 

231 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 

5 
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926 

927 

928 

929 

930 

931 

932 

933 

934 

935 

936 

937 

938 

939 

940 

941 

942 

943 

944 

945 

946 

947 

948 

949 

950 

951. 

952 

953 

954 

955 

956 

957 

958 
•j* 

2 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

3 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

néant 

4 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

• Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

Néant 

5 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile, 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile, 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile. 

Un emplacement extérieur pour voiture automobile, 

TOTAL : Cent Mille / Cent rVlilIièmes : 
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TROISIEME PARTIE 

REGLEMENT DE COPROPRIETE 

TITRE I - DESTINATION ET USAGE DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER 

CHAPITRE I - DESTINATION DE L'ENSEMBLE IMMOBILIER 

ARTICLE 7 

L'ensemble immobilier est destiné à l'usage d'habitation bourgeoise. 

CHAPITRE II - USAGE DES "PARTIES PRIVATIVES" 

ARTICLE 8 

Chacun des copropriétaires aura le droit de jouir comme bon lui semblera des parties 
privatives comprises dans son lot, à condition de ne pas nuire aux droits des autres 
copropriétaires et de ne rien faire qui puisse, soit compromettre la solidité ou la sécuiïté 
d'un bâtiment, soit porter alteinte à la destination de l'ensemble immobilier et sous les 
réserves qui vont être ci-après formulées. 

1°) Occupalïon 

a) Appartements 

Les appartements ne pourront être occupés que boiirgeoisement 

La location en meûblé d'appartements entiers est autorisée. En revanche, la 
ti'ansformation des appartements en chambres rneublées destinées à être louées à des 
personnes distinctes est interdite. 

Les copropriétaires et occupants devront veiller à ce que la sécurité et la tranquillité de 
l'ensemble immobilier ne soient à aucun moment, troublées par leur fait, celui des 
personnes de leur famille, de leurs invités, de leurs clients ou des gens à leur service, 

Ils ne pourront avoir aucun animal malfaisant, malodorant, malpropre ou criard. Les 
animaux de la résidence devront être tenus en laisse. 

b) Garages 

Les garages ne pourront servir qu'au remisage des automobiles. II ne pourra y être 
exploité aucun atelier de réparation. 

L'emploi des avertisseurs est interdit. 

/ 
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II est interdit de faire tourner les moteurs autrement que pour les besoins des départs et 
arrivées. 

2°) Bruits - troubles de voisinage 

L'usage des appareils de radiophonîe et des électrophones est autorisé sous réserve de 
l'observation des règlem.ents de ville et de police, et sous réserve également que le bruit 
en résultant ne soit pas perceptible par des voisins. 

Tout bruit ou tapage, de quelque nature que ce soit, troublant la tranquillîté des 
occupants, est formellement interdit, alors même qu'il aurait Ïieu dans l'intérieur des 
appartements. 

Les copropriétaires ne pourront faire ou Iaisser faire aucun travail avec ou sans machine 
et outils de quelque genre que ce soit, qui soit de nature à niûre à la solidité d'un bâtiment 
ou à gêner leurs voisins par le bruit, l'odeur, les vibratîons ou autrement. 

Les chiens doivent être tenus en laisse dans I'enceinte de la résidence. 

3°) Utilisation des fenetres, balcons et loggias 

II ne pourra être étendu de linge aux fenetres ni sur les balcons et terrasses, aucun objet 
ne pourra être posé sur le bord des fenetres, balcons et terrasses. Les vases à fleurs 
devront être fixés et reposer sur des dessous étanches, de nature à conserver l'excédent 
d'eau, pour ne pas détériorer les murs ni incommoder les voisins ou passants. 

Aucune modification ou ajout de quelque nature que ce soit (peinture différente, coupe-
vent, fermeture, installation de mâts pour paraboles ou parasols, ou autres, fïxations ou 
agrafages ou vissages divers sur les boiseries), ne peut être envisagé ou réalisé sans 
accord formel de l'assemblée générale. 

De même, le libre accès aux loggias est impératif pendant la période de ravalement, afm 
que les entreprïses puissent intervenir. Ce qui ïmplique également que celles-ci doivent 
être libres de tout encombrement. Toute modification de façade sans autorisation de 
l'assemblée générale, et qui nuit à I'harmonie des immeubles est interdite. 

On devra se conformer aux règlements de police pour battre ou secouer les tapis et 
chifEbns de nettoyage. 

4°) Harmonie de l'ensemble immobilier 

Les fenetres et persiennes, les garde-corps des balcons et loggias, les appuis des fenetres, 
même la peinture et, d'une facon générale, tout ce qui contrîbue à I'harmonie de 
l'ensemble, ne pourront être modifiés, sans l'autorisation de l'assemblée Générale. La 
fermeture des loggias est assujettie à la décision d'une assemblée générale et à la 
décision favorable des auîorités admmistratives. La fermeture des balcons saîllants est 
strictement interdite. 

La pose des stores est autorisée, sous réserve que la teinte figure au nombre de celles 
adoptées par l'assemblée Générale. 

Les portes d'entrée des locaux ne pourront être modifiées qu'avec l'autorisation de 
l'assemblée Gév^Ts}p-
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Le tout devra être entretenu en bon état et aux frais de chacun des copropriétaires. 

5°) Antennes/Paraboles 

Rappel des dispositions qui concement les paraboles : 

En sus de toutes les autres règles existantes : 

• Faire établir un devis d'installation par un installateur agréé, dûment înscrit au Registre 
du Commerce ou au Registre des métiers ; 

• Etablir un dossier comportant : 

- Le descriptif précis et détaillé de rinstallation envîsagée ; 
- Un plan situant l'implantation de l'antenne par rapport à l'existant ; 
- Le certificat d'assurance Responsabilite Civile de I'entreprise retenue ; 
- Le certificat d'assurance établi par leur assureur personnel garantissant la Copropriété 

et les tiers contre les dommages subis du fait de l'antenne parabolique et contre toutes 
ses éventuelles répercussions ; 

- Une autorisation écrîte d'installation délivrée par les Services de l'Urbanisme de la 
Mairie ; 

- Une autorisation écrite d'installation délivrée par l'Architecte de l'immeuble ; 
- Un engagement écrit de retirer cette antenne à tout monient, sur simple demande de la 

copropriété. 

• Présenter ce dossier au Conseil Syndical de la copropriété qui, au vu de celui-ci, 
décidera de délïvrer ou non son accord sur rinstallation envisagée ; 

• Installer l'antenne de telle manière qu'elle soit absolument invisible de l'extérieur ; 

• Ne fixer en aucune manière cette antenne sur les parties communes de la Résidence, ni 
sur les parties extérieures, communes ou privatives: murs, garde-corps, sol, etc...., à 
l'exception des endroits fïxés par le syndic en accord avec le conseil syndical ou selon 
décision d*assemblée générale. 

• Faire installer l'antenne par un installateur offîciel et agréé par la copropriété. 

Le non respect de ces règles entramera pour le contrevenant l'obligation d'un demontage 
immédiat. 

6) Plaques indicatrices 

Les plaques de numérotation des portes de garages et/ou de places extérieures doivent 
être conformes aux modèles et couleurs décidés en assemblées générales. II en va de 
même pour les plaques des boîtes aux lettres. 

7°) Enseignes 

II ne pourra être placé sur la façade des appartements aucune enseigne, réclame, Ianterne 
ou écriteau quelconque (sauf accord d'une assemblée générale statuant à la majorité des 
voix de tous les copropriétaires). 

v . J ^ 
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8°) Travaux à supporter 

Les copropriétaires devront souffrir sans indemnité l'exécution des réparations et travaux 
qui deviendraient nécessaires, tant aux choses et parties communes qu'aux autres parties 
privées appartenant à d'autres copropriétaires, ainsi qu'aux diverses canalisations 
communes situées à l'intérieur de leurs lots, même si leur exécution dure plus de quarante 
jours, étant entendu que les travaux devront être exécutés avec toute la célérité désirable. 

Ils devront, chaque fois que cela sera nécessaire, livrer accès par leurs lots au syndic, aux 
architectes, entrepreneurs et ouvriers ou toute autre personne chargée de surveiller, 
conduire ou exécuter ces réparations ou travaux. 

Es devront aussi faire place nette à leurs frais de tous les objets dont la dépose serait 
nécessaire (tapis, tableaux, meubles, etc...). 

9°) Libre accès 

En cas d'absence prolongée, tout occupant devra laisser les clés de son local à une 
personne résidant effectivement dans la commune de la situatîon de l'immeuble, 

L'adresse de cette personne devra être portée à la connaissance du syndic. 

Le détenteur des clés sera autorisé à pénétrer dans le local en cas d'urgence. 

10°) Entretien des canalisations d'eau et robinetterie 

Afin d'éviter les fuites d'eau et les vibrations dans les canalisations, les robinets et 
chasses de cabinets d'aisances devront être maintenus en bon état cle fonctionnement et 
les réparations exécutées sans retard. 

En cas de fuite, le propriétaîre du local où elle se produirait devra réparer les dégâts et 
rembourser la dépense d'eau supplémentaire évaluée par Ie syndic. 

Pendant les geïées, il ne pourra être jeté d'eau dans les conduits extérieurs d'évacuation. 

11°) Responsabilite 

Tout résidant, copropriétaire ou non, restera responsable à î'égard des autres résidants, 
copropriétaires ou non, des conséquences dommageables entraînées par sa faute ou sa 
négligence et celle d'un de ses préposes ou par le fait d'un bien dont il est légalement 
responsable, en cas de location, le propriétaîre concerne devra exiger de son locataire une 
assurance Responsabilite Civile, incendie, DDE, et être lui-même assuré. 

12°) Ramonages 

Sans objet. 

13°) Ventilation mécanique contrôlée 

Les bouches d'aération et les VMC incluses dans les parties privatives des lots devront 
être régulièrement nettoyées par les occupants des locaux concernés et ne devront pas 
être obstruées, de quelque manière que ce soit, les conséquences restant alors à Ia charge 
de l'occupant. 

\\r 
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5) livraison ou dépôt de matières sales, et encombrantes 20 FOIS la taxe 

6) pose d'écriteaux, d'affiches ou depublicité 
quelconque interdite ,20 FOIS lataxe 

7) excréments laissés par les animaux, leur non tenue 
enlaisse 20 FOIS lataxe 

8) possession des animaux bruyants, 
nuisibles etdangereux .....20FOIS lataxe 

9) dégradations faites aux parties communes, 20 FOIS lataxe 
notamment par les graffrtis, décharges d'extincteurs, + frais de remise 
vomissures, tapages en état 

10)tapage diurne ou nocturne 20 FOIS lataxe 

11) l'étendage de linge au fenetres et balcons 20 FOIS lataxe 

12) piétinement de massifs, pelouses, dégradation d'arbres 
ouarbustes ....20FOIS lataxe 

13) le stationnement interdit ou abusif, 
tel que voiture hors d'état de rouler, de remorqu.es, 
et de véhicules quelconques....... .10 FOIS lataxe 

14) jets d'objets divers, de liquides ou de détritus 
par les fenetres ou balcons, ou dans les regards ou 
réceptacles d'évacuation d'eau pluviale, etc ...10 FOIS lataxe 

15) atteinte à la destination ou à. î'esthétique de l'immeuble. 100 FOIS la taxe 

Cette liste n'étant pas limitative, tout manquement au règlement de copropriété qui ne 
serait pas expressément mentionné, et qui surviendrait, se verrait ipso facto taxé de 20 
fois la taxe. 

En cas de réitération de la même infraction, les indemnités forfaitaires ci-dessus seront 
doublées, puis triplées. 

A défaut de recouvrement amiable de cette indemnité, le syndicat des copropriétaires, par 
l'intermédiaire du syndic,.pourra engager des poursuites à l'encontre du contrevenant, 
conformément aux dispositions de l'article 55 du décret du 17/03/1967, après avis du 
conseil syndical. 

Les dispositions qui précédent ne font en rien obstacle à la poursuite des contrevenants 
devant les tribunaux répressifs, s'ils viennent à commettre des infractions sanctionnées 
par la loi civile et/ou pénale. 

De convention expresse, tout copropriétaire sera personnellement tenu de verser une 
somrne correspondant au montant de ces indemnités forfaitaires en cas de contravention 
imputable à ses locataires ou sous-locataires, occupants des locaux lui appartenant, s'il 
s'avère qu'au mépris de ses obligations, il a omis de porter à leur connaissance le présent 
règlement, et les prescriptions qu'il édicte. 

v ^ rff # 
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Les fonds représentant le montant des indemnités, forfaitairernent recouvrées, seront 
versées au profit de la copropriété, et les vacations du syndic, les frais d'huissier, 
d'avocat, etc..., seront imputables au contrevenant. 

Les dispositions du présent article seront affichées en permanence dans le hall d'entrées 
des immeubles. 

CHAPITRE III - USAGE DES "PARTIES COMMUNES" 

ARTICLE 10 

Chacun des copropriétaires usera librement des "parties communes" suivant leur 
destination, mais sans faire obstacle aux droits des autres copropriétaires. 

Aucun des copropriétaires ou occupants de l'ensemble irnmobilier ne pourra encombrer 
les lialls d'entrées, les couloirs, les paliers et les escaliers, et autres endroits communs, ni 
îaisser séjourner quoi que ce soit sur ces parties des bâtiments. 

II ne devra être introduit dans l'ensemble immobilier aucune matière dangereuse, 
Insalubre ou malodorante. 

D'une manière générale, les copropriétaires devront respecter toutes les servitudes qui 
grèvent ou qui pourront grever la propriété. 

Chaque copropriétaire sera personnellement responsable des dégradations faites aux. 
parties communes, et d'une manière générale, de toutes les conséquences dommageables 
susceptibles de résulter d'un usage abusif ou d'une utilisation non conforme à leur 
destination des parties communes, que ce soit par son fait, par le fait de son locataire, de 
son personnel ou des personnes se rendant chez lui. 

Aucun des copropriétaires ou occupants ne pourra prétendre à une diminution des 
charges lui incombant ou à l'attribution des. dommages-intérêts en cas d'arrêt permanent 
pour cause de force majeure ou de suspension momentanée, pour entretien ou des raisons 
accidentelles des services collectifs ou du fonctionnement des éiéments d'équipements 
communs. 

TITREII - ETAT DE REPARTITION DES CHARGES 

Les dispositions du présent titre ont pour objet : 

* De défmir les différentes catégories de charges 

• Et pour chacune de ces catégories de frxer : 

•=> Les lots entre lesquels elles doivent être réparties. 

O La quotité que devra en supporter chacun de ces lots. 

ARTICLE 11 : 

Sans objet. 

Sïrt 
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ARTICLE 12-1 - CHARGES GENERALES AFFERENTES AUX PARTIES 
COMMUNES GENERALES 

1°) Définition 

Sont communes à tous les copropriétaires, les charges de conservation, d'entretlen et 
d'administration des parties communes générales. 

Les charges générales comprennent notamment : 

•=> Les impôts, contributions et taxes, sous quelque dénomination que ce soit, auxquels 
seront assujetties toutes les parties communes de l'immeuble, et même ceux. afférents aux 
parties privatives, tant que, en ce qui concerne ces dernières, les services fîscaux ne les 
auront pas répartis entre les divers copropriétaires, 

•=> Les primes d'assurance garantissant les divers risques simples de l'immeuble. 

<=> Les frais et honoraires du syndic dans le cadre des cessions (mutations) de lots. 

O Les frais de réparation à faire aux tuyaux du tout-à-1'égout, à ceux d'écoulement des 
eaux pluviales, et à ceux conduisant les eaux ménagères au tout-à-1'égout (sauf pour les 
parties à l'usage particttlier de chaque bâtiment). 

•=> Les frais de fonctionnement du Syndicat dont les frais de convocation de toutes 
assemblées et notification d'ordres du jour complémentaîre ; à l'exception des assemblées 
générales convoquées dans l'intérêt d'un copropriétaire partictilier qui en supporterait 
alors seul les frais. 

•=> Les frais et honoraires du Syndic et de l'Architecte de l'immeuble pour les travaux 
intéressant les parties communes. 

>̂ Les frais de location des compteurs généraux d'eau ou d'électricité. 

•=> Les frais d'entretien et les dépenses occasionnées par les installations communes 
générales (éclairage des parties communes générales, etc.,.). 

>̂ L'achat, l'entretien et le remplacement des poubelles. 

•=> L'entretien des locaux constituant les parties communes générales, 

^ Les salaires et toutes autres rémunérations dues aux personnes chargées de l'entretien 
de l'ensemble immobilier, ainsi que les cotisatîons fiscales et socîales afférentes à ces 
salaires et rémunérations. 

•=> L'achat, le remplacement et l'entretien des barrières levantes de la résidence ou de 
tout autre matériel dont l'objet est la fermeture totale ou partielle de la résidence. 

Cette énonciation n'est pas limitative. 
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2°) Répartition 

Les charges générales ci-dessus sont supportées par tous les copropriétaires, au prorata 
des tantièmes généraux (voir TABLEAU RECAPITULATIF DES CHARGES : Charges 
Générales). 

ARTICLE 12-2 - CHARGES COMMUNES SPECIALES A UN GROUPE DE 
COPROPRIETAIRES D'UN BATIMENT 

1°) Définition générale 

Sont spéciaies à un groupe de copropriétaires d'un bâtiment, toutes les charges qui 
résultent de l'administration, de la conservation, de l'entretien ou du remplacement des 
choses ou parties communes aux seuls copropriétaires d'un même bâtiment, telles que ces 
parties communes particulières ont été définies ci-dessus. 

2°) Définition des charges communes spéciaies aux copropriétaires du bâtiment A 

Les charges d'entretien, de réparation et de reconstruction comprennent notamment pour 
le groupe de copropriétaires du bâtiment A : 

=> Les frais de réparation de toute nature, grosses ou menues à faire aux gros murs (sauf 
cependant les menues réparations à faire aux gros murs à l'intérieur des appartements), à 
la toîture, aux canalisations d'eau, de gaz et d'électricité, aux tuyaux de tout-à-1'égout, à 
ceux d'écoulement des eaux pluviales et à ceux conduisant les eaux ménagères au tout-à-
Tégout (sauf pour les parties intérieures à l'usage exclusif et particulier de chaque 
appartement ou locaux en dépendant) et pour les parties à usage de tous les 
copropriétaires. 

*=$ Les réparations nécessitées par les engorgements dans les conduits des cabinets 
d'aisai-jces,lorsque la cause ne pourra être exactement déterminée, 

•=> Les frais d'entretien du hall d'entrée, des locaux techniques et autres locaux communs 
du bâtiment. 

"=> Les frais de réparation et d'entretien à effectuer sur les escaliers du bâtiment A à 
l'exclusion des dépenses pour les éiéments d'équipements mentionnés à l'article 14.1 ci-
dessous. 

>̂ Les frais de ravalement des façades, auxquels s'ajouteront, mais seulement lorsqu'ils 
seront la conséquence d'un ravalement général ou partie], les frais de nettoyage, de 
peinture et de réparations des bâtis de fenetres, volets roulants, des garde-corps, appuis 
de balcons, ainsi que les parties communes à usage privatif (loggias) ainsi que les parties 
privatives que sont les ouvrants des fenetres et les portes des boxes individuels. 

^> Les frais d'entretien et les dépenses occasîonnées par les installations communes 
particulières au bâtiment. 

Et d'une manière générale, tous frais directs ou indirects d'entretien, de réparation et de 
reconstruction de ce bâtiment. 
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3°) Définition des charges communes spéciaies aux copropriétaires du bâtiment B 

Les charges d'entretien, de réparation et de reconstruction comprennent notamment pour 
le groupe de copropriétaires du bâtiment B ; 

>̂ Les frais de réparation de toute nature, grosses ou menues à faire aux gros murs (sauf 
cependant les menues réparations à faire aux gros murs à l'intérieur des appartements), à 
la toiture, aux canalisations d'eau, de gaz et d'électricité, aux tuyaux de tout-à-l'égout, à 
ceux d'écoulement des eaux pluviales et à ceux conduisant les eaux ménagères au tout-à-
l'égout (sauf pour les parties intérieures à l'usage exclusif et particulier de chaque 
appartement ou locaux en dépendant) et pour les parties à usage de tous les 
copropriétaires, 

^ Les réparations nécessitées par les engorgements dans les conduits des cabinets 
d'aisances, lorsque la cause ne pourra être exactement déterminée. 

£> Les frais d'entretien du hall d'entrée, des locaux techniques et autres locaux communs 
du bâtiment. 

•=> Les frais de réparation et d'entretien à effectuer sur les escaliers du bâtiment B à 
l'exclusion des dépenses pour les éiéments d'équipements mentionnés à l'article 14.1 ci-
dessous. 

•=> Les frais de ravalement des façades, auxquels s'ajouteront, mais seulement lorsqu'ils 
seront la conséquence d'un ravalement général ou partie], les frais de nettoyage, de 
peinture et de menues réparations des bâtis de fenetres, des garde-corps, appuis de 
balcons, ainsi que les parties communes à usage privatif (loggias) ainsi que les parties 
privatives que sont les ouvrants des fenetres et les portes des box.es indïvïduels. 

•=> Les frais d'entretien et les dépenses occasionnées par les installations communes 
particulières au bâtiment 

Et d'une manière générale, tous frais difects ou indirects d'entretien, de réparation et de 
reconstruction de ce bâtiment. 

4°) Béfinition des charges communes spéciaies aux copropriétaires du bâtiment C 

Les charges d'entretien, de réparation et de reconstruction comprennent notamment pour 
le groupe de copropriétaires du bâtiment C : 

^ Les frais de réparation de toute nature, grosses ou menues à faire aux gros murs (sauf 
cependant les menues réparations à faire aux gros murs à l'intérieur des appartements), à 
la toiture, aux canalisations d'eau, de gaz et d'électricité, aux tuyaux de tout-à-l'égout, à 
ceux d'écoulement des eaux pluviales et à ceux conduisant les eaux ménagères au tout-à-
l'égout (sauf pour les parties intérieures à l'usage exclusif et particulier de chaque 
appartement ou locaux en dépendant) et pour les parties à usage de tous les 
copropriétaires, 

•=£ Les réparations nécessitées par les engorgements dans les conduits des cabinets 
d'aisances, lorsque la cause ne pourra être exactement déterminée. 

^ Les frais d'entretien du hall d'entrée, des locaux techniques et autres locaux communs 
du bâtiment. 
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<=> Les frais de réparation et d'entretien à effectuer sur les escaliers du bâtiment C à 
l'exclusion des dépenses pour les éiéments d'équipements mentionnés à l'article 14.1 ci-
dessous. 

•=> Les frais de ravalement des façades, auxquels s'ajouteront, mais seulement lorsqu'ils 
seront la conséquence d'un ravalement général ou partiel, les frais de nettoyage, de 
peinture et de menues réparations des bâtis de fenetres, des garde-corps, appuis de 
balcons, ainsi que les parties communes à usage privatif (loggias) ainsi que les parties 
privatives que sont les ouvrants des fenetres et les portes des boxes individueîs. 

•=> Les frais d'entretien et les dépenses occasionnées par les installations communes 
particulières au bâtiment. 

Et d'une manière générale, tous frais directs ou indirects d'entretien, de réparation et de 
reconstruction de ce bâtiment. 

5°) Définition des charges communes spéciaies aux copropriétaires du bâtiment D 

Les charges d'entretien, de réparation et de reconstruction comprennent notamment pour 
le groupe de copropriétaires du bâtiment D : 

•=> Les frais de réparation de toute nature, grosses ou menues à faire aux gros murs (sauf 
cependant les menues réparations à faire aux gros murs à l'intérieur des appartements), à 
la toiture, aux canalisations d'eau, de gaz et d'électricité, aux tuyaux de tout-à-l'égout, à 
ceux d'écoulement des eaux pluviales et à ceux conduisant les eaux ménagères au tout-à-
l'égout (sauf pour les parties intérieures à l'usage exclusif et particulier de chaque 
appartement ou locaux en dépendant) et pour les parties à usage de tous les 
copropriétaires. 

•=> Les réparations nécessitées par les engorgements dans les conduits des cabinets 
d'aisances, lorsque la cause ne pourra être exactement déterminée. 

^ Les frais d'entretien du hall d'entrée, des locaux techniques et autres locaux communs 
du bâtiment. 

^ Les frais de réparation et d'entretien à effectuer sur les escaliers du bâtiment D à 
l'exclusion des dépenses pour les éiéments d'équipements mentionnés à l'article 14.1 ci-
dessous. 

^> Les frais de ravalement des façades, auxquels s'ajouteront, mais seulement lorsqu'ils 
seront ia conséquence d'un ravalement général ou partiel, les frais de nettoyage, de 
peinture et de menues réparations des bâtis de fenetres, des garde-corps, appuis de 
balcons, ainsi que les parties communes à usage privatif (loggias) ainsi que les parties 
privatives que sont les ouvrants des fenetres et les portes des boxes individueîs. 

>̂ Les frais d'entretien et les dépenses occasionnées par les installations communes 
particulières au bâtiment. 

Et d'une manière générale, tous frais directs ou indirects d'entretien, de réparation et de 
reconstruction de ce bâtiment. 
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6°) Définition des charges communes spéciaies aux copropriétaires du bâtiment E 

Les charges d'entretien, de réparation et de reconstruction comprennent notamment pour 
le groupe de copropriétaires du bâtiment E : 

& Les frais de réparation de toute nature, grosses ou menues à faire aux gros murs (sauf 
cependant les menues réparations à faire aux gros murs à. l'intérieur des appartements), à 
la toiture, aux canalisations d'eau, de gaz et d'électricité, aux tuyaux de tout-à-l'égout, à 
ceux d'écoulement des eaux pluviales et à ceux conduisant les eaux ménagères au tout-à-
l'égout (sauf pour les parties intérieures à l'usage exclusif et particulier de chaque 
appartement ou locaux en dépendant) et pour les parties à usage de tous les 
copropriétaires. 

•=> Les réparations nécessitées par les engorgements dans les conduits des cabinets 
d'aisances, lorsque la cause ne pourra être exactement déterminée. 

^ Les frais d'entretien du hall d'entrée, des locaux techniques et autres locaux communs 
du bâtiment. 

<=> Les frais de réparation et d'entretien à effectuer sur les escaliers du bâtiment E à 
l'exclusion des dépenses pour les éiéments d'équipements mentionnés à l'article 14.1 ci-
dessous. 

==> Les frais de ravalement des façades, auxquels s'ajouteront, mais seulement lorsqu'ils 
seront la conséquence d'un ravalement général ou partiel, les frais de nettoyage, de 
peinture et de menues réparations des bâtis de fenetres, des garde-corps, appuis de 
balcons, ainsi que les parties communes à usage privatif (loggias) ainsi que les parties 
privatives que sont les ouvrants des fenetres et les portes des boxes individueîs. 

•=> Les frais d'entretien et les dépenses occasionnées par les installations communes 
particulières au bâtiment. 

Et d'une manière générale, tous frais directs ou indirects d'entretien, de réparation et de 
reconstruction de ce bâtiment. 

7°) Définition des charges communes spéciaies aux copropriétaires du bâtiment F 

Les charges d'entretien, de réparation et de reconstruction comprennent notamment pour 
le groupe de copropriétaires du bâtiment F : 

•=> Les frais de réparation de toute nature, grosses ou menues à faire aux gros murs (sauf 
cependant les menues réparations à faire aux gros murs à l'intérieur des appartements), à 
la toiture, aux canalisations d'eau, de gaz et d'électricité, aux tuyaux de tout-à-1'égout, à 
ceux d'écoulement des eaux pluviales et à ceux conduisant les eaux ménagères au tout-à-
I'égout (sauf pour les parties intérieures à l'usage exclusif et particulier de chaque 
appartement ou locaux en dépendant) et pour les parties à usage de tous les 
copropriétaires, 

O Les réparations nécessitées par les engorgements dans les conduits des cabinets 
d'aisances, lorsque la cause ne pourra être exactement déterminée. 

•=î> Les frais d'entretien du hall d'entrée, des locaux techniques et autres locaux communs 
du bâtiment. 
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=> Les frais de réparation et d'entretien à effectuer sur les escaliers du bâtiment F à 
l'exclusion des dépenses pour les éiéments d'équipements mentionnés à l'article 14.1 ci-
dessous. 

>̂ Les frais de ravalement des façades, auxquels s'ajouteront, mais seulement lorsqu'ils 
seront la conséquence d'un ravalement général ou partiel, les frais de nettoyage, de 
peinture et de menues réparations des bâtis de fenetres, des garde-corps, appuis de 
balcons, ainsi que les parties communes à usage privatif (loggias) ainsi que les parties 
privatives que sont les ouvrants des fenetres et les portes des boxes individueîs. 

•=> Les frais d'entretien et les dépenses occasionnées par les installations communes 
particulières au bâtiment. 

Et d'une manière générale, tous frais directs ou indirects d'entretien, de réparation et de 
reconstruction de ce bâtiment. 

8°) Répartition des charges bâtiments 

Les charges d'entretien, de réparation ou de reconstruction de chaque bâtiment seront 
réparties entre les copropriétaires des lots de ce bâtiment, au prorata des tantièmes 
particuliers (voir TABLEAU RECAPITULATIF DES CHARGES : Charges Bâtiment). 

ARTICLE 13 - CHARGES D'EAU FROIDE 

1°) Définition 

Les charges d'eau froide comprennent le prix de l'eau froide consommée par les 
occupants de chaque appartement ou autre local, et la redevance pour la location, 
l'entretien et les réparations éventuelles de compteur particulier. 

2°) Contribution 

Chaque copropriétaire supportera les dépenses correspondant à la consommation d'eau 
froide indiquée par le compteur individuel installé dans son appartement, quel que soit 
l'occupant, ainsi que la redevance pour la location, l'entretien et les réparations 
éventuelles du compteur particulier. 

La différence susceptible d'exîster entre le total des consommations individuelles et 
celles relevées au compteur général de l'immeuble, sera réputée représenter la 
consommation d'eau des parties communes, et sera répartie entre tous les copropriétaires 
au prorata des tantièmes généraux de copropriété. 

ARTICLE 14-1 - CHARGES D'ESCALIERS 

1°) Définition 

Les chai,fTss d'entret'^n r^p,ç? £cr,q]îpi'c iTminrpMi-tp-nt • 
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^ Le ravalement intérieur des cages d'escaliers, paliers et dégagements des étages, en ce 
compris, dans le cas d'un ravalement général ou d'une décision collective, la peinture de 
la face extérieure des portes palières, bien qu'elles soient parties privées. 

<> Le nettoyage et le ménage courant des cages d'escaliers, paliers et dégagements. 

•=> Les réparations nécessitées par l'usure des marchés des escaliers et des revêtements de 
sol des escaliers, paliers et dégagements. 

2°) Répartition 

Ces charges se répartiront dans les proportions indiquées ci-après (voir TABLEAU 
RECAPITULATIF DES CHARGES : Charges Escalier). 

ARTICLE 14-2 - CHARGES D'ASCENSEUR 

Ces charges comprennent : 

•=> L'entretien, les réparations et le remplacement des ascenseurs et de tous leurs 
équipements ou accessoires, y compris les travaux d'amélioration rendus nécessaires par 
l'évolutîon des techniques dès lors que les éiéments existants ne peuvent plus être 
remplacés à l'identique. 

•=> Les dépenses de consommation d'électricité et le coût de location des compteurs. 

^> Le montant des prirnes d'assurance contre les accidents causés par les ascenseurs. 

Les charges d'ascenseur se répartiront dans les proportions indiquées ci-après (voir 
TABLEAU RECAPITULATIF DES CHARGES : Charges Ascenseur). 

Si des lots devaient avoir un usage professionnel, il y aurail lien de majorer leur quote-
part de 100%. 

ARTICLE 15 - CHARGES DE CHAUFFAGE 

DISPOSITIONS PARTICULIERES AU BATIMENT F 

1°) Définition 

II est installé dans le bâtiment F un chauffage collectif électrique qui comprend un circuit 
de base maintenant en permanence les appartements à une température de plus 12° 
environ, et un circuit privatif pour éléyation des températures à plus 18° environ suivant 
les locaux et les dispositions règlementaires en vigueur. 

Les frais de chauffage comprennent les dépenses d'entretien, de réparation et même de 
remplacement des installations de chauffage de base, à l'exclusion des radiateurs qui sont 
« parties privées », ainsi que le prix de l'électricité consommée par ledit circuit. 

O 
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2°) Répartition 

Les charges de chauffage collectif de base seront réparties dans les proportions .indiquées 
ci-après (voir TABLEAU RECAPITULATIF DES CHARGES : Charges Chauffage 
Bâtiment F). 

II est formellement interdit aux copropriétaires d'interrompre le chauffage de base 
desservant leur appartement. 

Aucun abattement ne sera consenti dans le cas d'absence temporaire au cours d'une 
campagne de chauffe. 

Aucune exception ne sera admise à la contribution obligatoire des copropriétaires dans 
les dépenses d'entretien, de réparation ou de remplacement du matériel, même en cas 
d'absence pendant plusieurs campagnes de chauffe consécutives quel qu'en soit le 
nombre. 

Les lots non compris dans la présenté répartition n'y participeront pas. 

Les dépenses de chaiiffage central afférentes aux parties communes au prorata de leur 
surface de chauffe seront portées aux charges particulières du bâtiment F. 

ARTICLE 16- CHARGES INDIVIDUELLES 

Chacun des copropriétaires sera tenu de pourvoir, à ses frais exclusifs, au parfait 
entretien des locaux qui lui appartiendront et, comme tel, tenu aux réparations et au 
remplacement s'il devient nécessaire, de tout ce qui. constituera sa propriété privative. 

II sera également tenu de l'entretien des menues réparations à faire à toute cloison 
mitoyenne, ainsi qu'aux refends et gros murs, le tout en ce qui concerne la partie qui se 
trouve à rintérieur de ses locaux. 

II paiera les piïmes de toutes assurances qu'il pourra personnellement contracter à raison 
des choses qui seront sa propriété, notamment pour les embellissements qu'il pourra 
apporter à ses locaux, et paiera les impôts, taxes et contributions recouvrés par voie de 
rôle émis à son nom du fait de son droit de propriété, et notamment une assurance 
« propriétaîre » si le local est vacant, et en l'absence de locataire, afin de ne pas pénaliser 
la multirisques immeuble. 

II acquittera également les redevances de location, les frais d'achat, de remplacement et 
d'entretien de tous compteurs individueîs, ainsi que les redevances afférentes à toutes les 
fournitures individuelles. 

Les copropriétaires qui aggraveraient de leur fait, celui de leur famille, de leurs locataires 
ou de leurs préposes les charges communes de l'immeuble auront à supporter seuls 
l'intégraiité des frais qui seraîent ainsi occasionnés. 

En cas de retard ou de carence dans le paiement des charges communes, la totalite des 
dépenses et honoraires exposés par le syndicat à compter de la mise en demeure pour le 
recouvrement desdites charges incomberont aux seuls copropriétaires débiteurs. 
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ARTICLE 17 - CHARGES PARTICULIERES 

ARTICLE 17-1 - CHARGES D'ENTRETIEN DES LASURES 

Hors ravalement, et lors des campagnes d'entretien des lasures des garde-corps votées en 
assemblées générales (en ce compris les petites réparations ponctuelles qui s'avèreraient 
nécessaires), les charges d'entretien y afférentes seront réparties sur la base des tantièmes 
généraux, déduction faite des tantièmes des parkings extérieurs. 

ARTICLE 17-2 -REMPLACEMENT DES BOISERIES DES GARDE-CORPS 

A toutes périodes, ce ou ces remplacements (en totalite ou par éiéments) seront répartis 
sur la base des tantièmes généraux, déduction faite des tantièmes des parkings, des 
garages et des lots de rez-de-chaussée du bâtiment F, L'accord de rexécution des travaux 
reste soumis à la décision du syndic en accord avec le conseil syndical, et il en va de 
même pour la prise en charge de ces derniers. 

ARTICLE 17-3 -GARAGES ÏN.DTVTDUELS 

En cas de remplacement d'une porte de garage, celle-ci doit être Identique à l'existant ou 
au modèle retenu en assemblée générale. • 

Si un nouveau modèle est présenté (matériau, aspect), une description précise ainsi que 
sa documentation devront alors être présentes en assemblée générale pour acceptation 
éventuelle ou soumis à la décision du syndic en accord avec le conseil syndical. Le coût 
de l'opération de remplacement reste à la charge du propriétaîre concerne. 

Dans tous les cas, le propriétaîre s'oblige à l'entretien constant de ces portes et bâtis, de 
façon à respecter I'harmonie de rimmeuble. 

ARTICLE 17-4 -REMPLACEMENT GARDE-CORPS ET MAINS COURANTES 

Les travaux de remplacement des garde-corps. et mains courantes, barres d'appui, dans 
leur totalite, ou par élément, seront réalisés après accord du syndic, en fonction des 
nécessités de remplacement, et les charges seront réparties sur Ia base des tantièmes 
généraux, déduction faite des tantièmes des parkings et déduction faite des tantièmes des 
garages. 

ARTICLE 17-5 -PARKINGS 

1°) Définition 

Les charges comprennent : 

a) Les frais d'entretien, de réfection et de reconstruction des surfaces de stationnement. 

b) Les frais de peintures au sol (limites et numéros). 
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2°) Répartition 

Les charges ci-dessus seront réparties entre les seuls copropriétaires des lots à usage de 
parkings au prorata du nombre de parkings. 

CHAPITRE IV - REPRISES DES VESTIGES 

ARTICLE 18 

En cas de réparation ou de reconstruction d'un élément d'équipement, la valeur de reprise 
ou le produit de la vente des vieux matériaux ou vestiges bénéficiera aux seuls 
copropriétaires qui auront à supporter les frais de travaux. 

TITRE III - MUTATIONS DE PROPRIETE ET DE JOUISSANCE -
CONSTITUTION DE DROITS REELS SUR LES PARTIES PRIVATIVES 

CHAPITRE I - OPPOSABILITE DU REGLEMENT DE COPROPRIETE AUX 
TIERS 

ARTICLE 19 

Le présent règlement de copropriété et les modifications qui pourraient y être apportees 
seront, à compter de leur publication au fichier immobilier, opposables aux ayants-cause 
à titre particulier des copropriétaires. 

Quand bien même, le présent règlement de copropriété et ses éventuels modificatifs 
n'auraient pas été publiés, ils seraient néanmoins opposables aux dits ayants-cause qui, 
après en avoir eu préalablement connaissance, auraient adhéré aux obligations en 
résultant. 

Les dispositions ci-dessus rapportées s'appliquent à l'état descriptif de division et à ses 
modifications. 

CHAPITRE II - MUTATIONS DE PROPRIETE 

ARTICLE 20 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent non seulement aux mutations qui 
portent sur le droit de propriété, mais encore à celles qui ont pour objet l'un de ses 
démembrements, c'est-à-dire la nue-propiïété, l'usufmit et les droits d'usage ou 
d'habitation. 

SECTION 1 - COMMUNICATION DU REGLEMENT DE COPROPRIETE ET DE 
L'ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION 

ARTICLE 21 - DOCUMENTS PUBLIES 

Le règlement de copropriété et ses modificatifs qui auront été effectivement publiés à 
l'époque où sera dressé un acte conventionnel réalisant ou constatant le transfert de 



propriété d'un lot, ou d'une fraction de lot, devront être préalablement à la régularisation 
de l'acte, portes à la connaissance du nouveau propriétaîre ou du nouveau titulaire des 
droits cédés. 

Mention expresse devra en être portée à l'acte. Le tout à peine d'engager, le cas échéant, 
la responsabilite du disposant envers le nouveau propriétaîre ou le cessionnaire. 

ARTICLE 22 - DOCUMENTS NON ENCORE PUBLIES 

Les prescriptions qui fîgurent à l'article précédent devront être suivies à l'égard du 
règlement de copropriété et de ses modificatifs qui n'auront pas encore été publiés au 
rnoment où sera dressé un acte conventionnel réalisant ou constatant le transfert de 
propriété d'un lot ou d'une fraction de lot. 

En outre, Ie disposant devra exiger du nouveau propriétaîre ou du cessionnaire qu'il 
adhère, aux termes de l'acte, aux obligations susceptibles de résulter des documents non 
encore publiés. Le tout à peine d'engager, le cas échéant, la responsabilite du disposant 
vis-à-vis du syndicat. 

ARTICLE 23 

Les dispositions contenues dans les deux articles précêdenis s'appliquent à l'état 
descriptif de division et à ses modificatifs. 

SECTION 2-LES MUTATIONS DE PROPRIETE ET LES CHARGES 

§ 1 - Obligation aux charges 

ARTICLE 24 

A I'occasion de la mutation à titre onéreux d'un lot : 

1) Le paiement de la provision exigible du budget prévisionnei, en application du 
troisième aiinéa de l'article 14-1 de la loi du 10'juillet 1965, incombe au vendeur ; 

2) Le paiement des provisions des dépenses non comprises dans ie budget prévisionnei 
incombe à ceîui, vendeur ou acquéreur, qui est copropriétaire au moment de l'exigibilité ; 

3) Le trop ou moins perçu sur provisions, révélé par l'approbatïon des comptes, est porté 
au crédit ou au débit du compte de celui qui est copropriétaire lors de l'approbation des 
comptes. 

Toute convention contraire entre l'ancien et le nouveau copropriétaire pour la prise en 
charge de ces dépenses n'aura d'effet qu'entre eux; et ne sera en aucun cas opposable au 
syndicat. 

En cas de donation, legs ou succession ou toute autre mutation à titre gratuit, le 
bénéficiaire de la mutation sera tenu au paiement de toute somme due ou non versée par 
le précédent propriétaîre : il fera son affaire personnelle, sans recours contre la 
copropriété, de toute action éventuelle à intenter pour se faire rembourser, le cas échéant. 
II bénéficie du solde créditeur éventuel du compte de charges mais il lui appartient de 
régler avec le précédent propriétaire ou avec sa succession, ia répartition de tout solde 
débiteur ou créditeur. 
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Toute mutation doit être, dans les deux rnois de sa date, notlfiée au syndic par l'ancien 
propriétaîre ou l'un de ses ayants droit à titre universel ou à titre particulier au moyen 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception. 
A défaut de notification de la mutation ou du transfert de la propriété, et jusqu'à ce qu'ils 
aient été effectués, l'ancien (ou sa succession) et le nouveau copropriétaire sont 
solidairement responsables du paiement de toutes les sommes mises en recouvrement, 

§ 2 - Information des parties 

ARTICLE 25 

Le syndic, avant l'établissement de tout acte conventionnel réalisant ou constatant le 
transfert de propriété d'un lot ou d'une fraction de lot, adresse au notaire charge de 
recevoir l'acte, à la demande de ce dernier ou à celle du copropriétaire qui transfère tout 
ou partie de ses droits sur le lot, un état daté comportant trois parties: 

1°) Dans la première partie, le syndic indique, d'une manière même approximative et 
sous réserve de l'apurement des comptes, les sommes pouvant rester dues, pour le lot 
considéré, au syndicat par le copropriétaire cédant, au titre : 

a) Des provisions exigibles du budget provisionnel ; 
b) Des provisions exigibles des dépenses non comprises dans le budget prévisionnei ; 
c) Des charges impayées sur les exercices antérieurs ; 
d) Des sommes mentionnées à l'article 33 de la loi du 10 juillet 1965 ; 
e) Des avances exigibles 
Ces indications sont communiquées par le syndic au notaire ou au propriétaîre cédant, à 
charge pour eux de les porter à connaissance, le cas échéant, des créanciers inscrits. 

2°) Dans la deuxième partie, le syndic indique, d'une manière même approximative, et 
sous réserve de l'apurement des comptes, les sommes dont Ie syndicat pourrait être 
débiteur, pour le lot considéré, à l'égard du copropriétaire cédant, au titre : 

a) Des avances mentionnées à l'article 45-1 du décret du 27 mai 2004; 

b) Des provisions de budget prévisionnei pour les périodes postérieures à la période en 
cours et rendues exigibles en raison de la déchéance du terme prévue par l'article 19-2 
de laloidu 10 juillet 1965. 

3°) Dans la troisième partie, le syndic indique les sommes qui devraient incomber au 
nouveau copropriétaire, pour le lot considéré, au titre : 

a) De la reconstitution des avances mentionnées à l'article 45-1 du décret du 27 mai 
2004 et ce d'une manière même approximative ; 

b) Des provisions non encore exigibles du budget prévisionnei ; 
c) Des provisions non encore exigibles dans les dépenses non comprises dans le budget 

prévisionnei. 

Dans une annexe à la troisième partie de l'état daté, le syndic indique la somme 
correspondant, pour les deux exercices précédents, à la quote-part afférente au lot 
considéré dans le budget prévisionnei et dans le total des dépenses hors budget 
prévisionnei. 

II mentionne, s'il y a ïieu, l'objet et l'état des procedures en cours dans lesquelles le 
synciicai est partie. 

CO 



Le syndic tient à jour lé carnet d'entretien de l'immeuble, qui doit être consultable, ainsi 
que le diagnostic technique, par tout acquéreur potentiel d'un lot, à la demande du 
propriétaire cédant. 

Le diagnostic technique préaiable à la mise en copropriété d'un immeuble construit 
depuis plus de 15 ans, est porté à la connaissance de tout acquéreur par le notaire lors de 
la première vente des lots issus de la division et lors de toute nouvelle mutation réalisée 
dans un délai de 3 ans à compter de la date du diagnostic. 

§ 3 - Mutations à titre onéreux 

Droit cl'opposition cîu syndicat à Ia remise des fonds 

ARTICLE 26 

Lors de la mutation à titre onéreux d'un lot, et si le vendeur n'a pas présenté au Notaire un 
certificat du syndic ayant moins d'un moisde date, attestant qu'il est libre de toute 
obligation à Pégard du syndicat, avis de la mutation doit être donné par le notaire au 
syndic de l'immeuble, par lettre recommandée avec avis de. réception dans un délai de 15 
j ours à compter de la date du transfert de propriété. 

Avant l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de la réception de cet avis, le 
syndic peut former, au domicile élu, par acte extrajudiciaire, opposition au versement des 
fonds pour obtenir le paiement des sommes restant dues par l'ancien propriétaîre. Cette 
opposition, à peine de nullité, énoncera le montant et les causes de la créance et 
contiendra élection cle domicile dans le ressort du Tribunal de Grande Instance de la 
situation de l'immeuble et, à peine de nullité, énoncera le montant et les causes de la 
créance. Les effets de l'opposition seront limités au montant ainsi énoncé. 

Tout paiement ou transfert amiable ou judiciaire du prix opéré en violation de ces 
dispositions sera inopposable au syndic ayant régulièrement fait opposition. 

De plus l'opposition régulière vaut au profit du syndicat mise en oeuvre du privilège 
immobilier spécial visé à l'article 19-1 de la loi du 10 juillet 1965 (ledit article 19-1 
ajouté par la loi du 21 juillet 1994). 

L'opposition éventuellement formée par le syndic doit énoncer d'une manière précise : 

1° Le montant et les causes des créances du syndicat afférentes aux charges et travaux 
mentionnés aux articles 10 et 30 de la loi du 10 juillet 1965 de l'année courante et des 
deux demières années échues. 

2° Le montant et les causes des créances du syndicat afférentes aux charges et travaux 
mentionnés aux articles 10 et 30 de la loi du 10 juillet 1965 des deux années antérieures 
aux deux dernières années échues. 

3° Le montant et les causes des créances de toute nature du syndicat garanties par une 
hypothèque légale et non comprise dans les créances prîvilégiées, visées aux 1° et 2° ci-
dessus. 

4° Le montant et les causes des créances de toutes natures du syndicat non comprises 
dans les créances visées aux 1°, 2° et 3° ci-dessus. 
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Si le lot fait l'objet d'une vente sur licitation ou sur saisie immobilière, l'avis de mutation 
prévu par l'article 20 de la loi du 10 juillet 1965 précitée est donnée au syndic, selon le 
cas, soit par le Notaire, soit par l'avocat du demandeur ou du créancier poursuivant : si 
Ie lot fait l'objet d'une expropriation pour cause d'utilité publique ou de l'exercice d'un 
droit de préemption publique, l'avis de mutation est donné au syndic, selon le cas, soit 
par le notaire ou par l'expropriant, soit par le titulaire du droit de préemption ; si l'acte 
est reçu en la forme adininistrative, l'avis de mutation est donné au syndic par l'autorité 
qui authentifie la convention. 

Pour l'application des dispositions qui précédent, il n'est tenu compte que des créances du 
syndicat effectivement liquides et exigibles à la date de la mutation. 

Lorsque le syndic s'est opposé, dans les conditions ci-dessus prévues, au paiement du 
prix de vente, d'un lot ou d'une fraction de lot, pour une créance inférieure au montant de 
ce prix, les effets de l'opposition ainsi formée sont limités, suivant l'article 20 modifié de 
la loi du 10 juillet 1965, au montant des sommes restant dues au syndicat par l'ancien 
propriétaîre. 

SECTION 3 - NOTIF1CATION DES MUTATIONS ~ ELECTION DE DOMICILE 

ARTICLE 27 - NOTIFICATION DES MUTATIONS 

Tout transfert de propriété d'un lot ou d'une fraction de lot, toute constitution sur ces 
derniers d'un droit d'usufruit, de nue-propriété, d'usage ou d'habitation, tout transfert de 
l'un de ces droits est notifié, sans délai, au syndic, soit par les parties, soit par le Notaire 
qui établit l'acte, soit par TAvoué ou l'Avocat qui a obtenu la décision judiciaire, acte ou 
décision qui, suivant Ie cas, réalise, atteste, constate ce transfert ou cette constitution. 

Cette notification comporte la désignation du lot ou de la fraction de lot intéressé, ainsi 
que l'indication des noms, prénoms, domicile réel ou élu de l'acquéreur ou du titulaire de 
droits et, le cas échéant, du mandataïre comme prévu à l'article 57, clemier aiinéa du 
présent règlement. 

Cette notification doit être faite indépendamment de l'avis de mutation prévu à Varticle 
26 du présent règlement. 

ARTICLE 28 - ELECTION DE DOMICILE PAR LES NOUVEAUX 
COPROPRIETAIRES 

Tout nouveau copropriétaire ou titulaire d'un droit d'usufruit ou de nue-propriété sur un 
lot ou une fraction de lot, doit notifier au syndic son domicile réel ou élu, faute de quoi 
ce domicile sera considéré, de plein droit, comme étant élu dans l'immeuble. 
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ARTICLE 31 

Le copropriétaire bailleur restera solidairement responsable du fait ou de la faute de ses 
locataires ou sous-locataires. II demeurera seul redevable de la quote-part afférente à son 
lot dans les charges défmies au présent règlement, comme s'il occupait personnellement 
les lieux loués. 

ARTICLE 32 

Les dispositions du présent chapitre sont applicables aux autorisations d'occuper qui ne 
constitueraient pas des locations. 

CHAPITRE IV - CONSTITUTION DE DROITS REELS 

ARTICLE 33 - CONNAISSANCE DU REGLEMENT DE COPROPRIETE ET DE 
L'ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION 

Par application de l'article 4 du décret numéro 67-223 du. dix sept mars mil neuf cent 
soixante sept, tout acte conventionnel réalisant ou constatant la constitution d'un droit 
réel, sur un lot ou une fraction de lot, doit mentionner expressément que le titulaire du 
droit a eu préalablement connaissance, s'ils ont été publiés dans les conditions prévues 
par l'article 13 de Ia loi du dix juillet mil neuf cent soixante cinq, du règlement de 
copropriété ainsi que des actes qui l'ont modifié. 

II en est de même en ce qui concerne l'état descriptif de division et des actes qui l'ont 
modifié, lorsqu'ils existent et ont été publiés. 

TITRE IV - ADMINISTRATION DES PARTIES COMMUNES 

CHAPITRE I - SYNDICAT 

ARTICLE 34 

La collectivité des copropriétaires est constituée en un syndicat doté de la persormalité 
civile, 

Ce syndicat a pour objet la conservation de l'immeuble et l'administration des parties 
communes. 
II a qualité pour agir en justice tant en demandant qu'en défendant, même contre certains 
des copropriétaires. 
II peut modifier le présent règlement de copropriété comme il sera dit au chapitre II titre 
V. 

Lorsque la conservation de l'immeuble et l'administration des parties communes ne 
peuvent plus être assurées par le syndicat, le président du tribunal de grande instance 
statuant comme en matière de référé ou sur requête peut désigner un administrateur 
provisoire du syndicat. 

Le président du tribunal de grande instance ne peut être saisi à cette fm que par des 
copropriétaires représentant ensemble 15% au moins des voix du syndicat, par le syndic, 
après consultation du conseil syndical, ou par le procureur de la république. 

(f 
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Dans de telles circonstances, on se reportera au chapitre sur les copropriétés en difficulté 
articles 29-1 à 294 ajoutés à la loi du 10 juillet 1965 par la loi n°94-624 du 21 juillet 
1994 relative à l'habitat et complété par les articles 62 à 62-14 ajoutés par le décret n°95-
162 du 15 février 1995 au décret n°67-223 du 17 mars 1967 et modifié par la loi SRU n° 
2000-1208 du 13 décembre 2000. 

ARTICLE 35 

Les décisions qui sont de la compétence du syndicat sont prises par l'assemblée générale 
des copropriétaires et exécutées par le syndic, comme il sera expliqué plus loin, 

ARTICLE 36 

Le syndicat des copropriétaires est régi par la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le 
statut de la copropriété des immeubles bâtis et son décret d'application n° 67-223 du 17 
mars 1967, modifiée par la loi n° 85-1470 du 31 décembre 1985 et son décret 
d'application n° 86-768 du 9 juin 1986 et complété par la loi n°94-624 du 21 juillet 1994 
relative à l'habitat et son décret d'application n°95-162 du 15 février 1995 et modiflée 
par la loi SRU n° 2000-1208 du 13 décembre 2000. 
Le syndicat a pour dénomination : 

SYNDICAT DES COPROPRJETAIRES DE L'IMMEUBLE SIS A 
VILLERS-SUR-MER, 
Résidence « Les Jardins de la Plage - Les Galhaubans » 

ARTICLE 37 , 

Le syndicat doit comprendre au moins deux copropriétaires. Sinon, il prendrait fm. 

ARTICLE 38 

SONSIEGEESTA: 
VILLERS-SUR-MER, 
Résidence « Les Jardins de la Plage-- Les Galhaubans » 

CHAPITRE I I - ASSEMBLEES GENERALES DE COPROPRIETAIRES 

SECTION 1 - EPOQUE DES REUNIONS 

ARTICLE 39 

Les copropriétaires se réuniront en assemblée générale au moins une fois par an. 

ARTICLE 40 

Sans objet. 
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ARTICLE 41 

Sans objet. 

ARTICLE 42 

L'assemblée générale peut être réunie extraordinairement par le syndic aussi souvent qu'il 
le jugerautile. 
Le syndic devra convoquer l'assemblée générale chaque fois qu'il sera requis par un ou 
plusieurs copropriétaires représentant au moins un quart des voix de tous les 
copropriétaires. 

SECTION2- CONVOCATIONS 

1 - Personnes Iiabilitées à convoquer l'assemblée 

ARTICLE 43 

Le syndic convoque l'assemblée générale. 

ARTICLE 44 

Le Président du conseil syndical est en droit de convoquer l'assemblée générale, après 
avoir mis le syndic en demeure de le faire, en précisant les questions dont l'inscription à 
l'ordre du jour de l'assemblée est demandée et si cette mise en demeure est restée 
infructueuse pendant plus de huit jours. 

ARTICLE 45 

Un ou plusieurs copropriétaires représentant au moins un quart des voix de tous les 
copropriétaires peuvent provoquer la réunion de l'assemblée générale des copropriétaires. 
Ils en font la demande au syndic, en précisant les questions dont l'inscription à. l'ordre du 
jour de l'assemblée est demandée. Cette demande vaut mise en demeure au syndic. 

Si la mise en demeure au syndic, ainsi effectuée, reste infructueuse pendant plus de huit 
jours, tout copropriétaire peut provoquer la convocation dans les conditions prévues à 
l'article 50 du décret du dix sept mars mil neuf cent soixante sept. Conformément à ce 
texte, le Président du Tribunal de Grande Instance statuant en. matière de référé peut, à la 
requête de tout copropriétaire, habiliter un copropriétaire ou un mandataire de justice, à 
l'effet de convoquer l'assemblée, Dans ce cas, il peut charger ce mandataire de présider 
l'assemblée. L'assignation est délivrée au syndic et, le cas échéant, au Président du 
Conseil Syndical. 

Dans le cas où le conseil syndical ne serait pas pourvu d'un président, tout copropriétaire 
pourrait provoquer la convocation dans les conditions prévues à l'article 50 du décret du 
17 mars 1967, une fois expiré le délai de huit jours qui suiî la mise en demeure du syndic. 

2- Contenu des convocations - Documents annexes 

ARTICLE 46 

La convocation contient rindication des lieux, date et heure de la réunion, ainsi que 
fordre du jour, lequel précise chacune des questions soumises au vote de l'assemblée. 



La convocation rappelle les modalités de consultation des pièces justificatives des 
charges, telles qu'elles ont été arrêtées par l'assemblée générale en application de l'article 
18-1 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 modifié par l'article 2 de la loi n° 85-1470 du 
31 décembre 1985. 

ARTICLE 47 

Sont notifiés au plus tard, en même temps que l'ordre du jour : 

ï- Pour la validité de la décision : 

1°. L'état fïnancier du syndicat des copropriétaires et son compte de gestion général, 
lorsque l'assemblée est appelée à approuver les comptes. 
Ces documents sont présentes avec le comparatif des comptes de l'exercice précédent 
approuvé (à partir du 1er janvier 2005) ; 

2°. Le projet du budget présenté avec le comparatif du dernier budget prévisionnei voté, 
lorsque l'assemblée est appelée à voter le budget prévisionnei. 

La présentation des documents énumérés au 1° et 2° ci-dessus est conforme aux modèles 
établis par le décret relatif aux comptes du syndicat des copropriétaires et ses annexes (à 
partir du 1er janvier 2005) ; 

3°. -Les conditions essentielles du contrat ou, en cas d'appel à la concurrence, des 
contrats proposés, lorsque l'assemblée est appelée à approuver un contrat, un devis ou un 
marché, notamment pour la réalisation de travaux ; 

4°, Le ou les projets de contrat de syndic, lorsque l'assemblée est appelée à désigner Ie 
représentant légal du syndicat ; 

5°. Le projet de convention ou la convention mentionnée à Particle 39 du décret du 17 
mars 1967 modifié par le décret du 27 mai 2004, outre les projets mentionnés au 4° ci-
dessus ; 

6° Le projet de règlement de copropriété, de l'état descriptif de division, de l'état de 
répartition des charges ou le projet de modification desdits actes, lorsque l'assemblée est 
appelée, suivant le cas, à établir ou à modifier ces actes ; 

7°. Le projet de résolution lorsque l'assemblée est appelée à statuer sur l'une des 
questions mentionnées aux articles 14-1 (2° et 3e alinéas), 14-2 (2e aiinéa), 18 (7e aiinéa), 
24 (alinéas 2 et 3), 25, 26-2, 30 (alinéas 1% 2 et 3), 355 37 (alinéas 3 et 4) et 39 de Ia loi 
du 10 juillet 1965; 

8°. Le projet de résolution tendant à autoriser, s'il y a Ïieu, le syndic à introduire une 
demande en justice ; 

9°. Les conclusions du rapport de l'administrateur provisoire lorsqu'il en a été désigné un 
par Ie président du tribunal de grande instance en application des dispositions de l'article 
29-1 de la loi du 10 juillet 1965 et lorsque l'assemblée est appelée à statuer sur une 
question dont la mention à l'ordre du jour résulte de ces conclusions ; 

II- Pour l'information des copropriétaires : 

i . Les annexes au budget prévisionnei ; 

M é 
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2°. L'état détaillé des sommes perçues par le syndic au titre de sa rémunération ; 

3°. L'avis rendu par le conseil syndical lorsque sa consultation est obligatoire, en 
application au deuxième aiinéa de l'article 21 de la loi du 10 juillet 1965. 

Le contenu de ces documents ne fait pas l'objet d'un vote par l'assemblée des 
copropriétaires. 

3~Additif à l'ordre du jour. 

ARTICLE 48 

A tout moment, un ou plusieurs copropriétaires, ou le conseil syndical, peuvent notifier 
au syndic la ou les questions dont ils demandent qu'elles soient inscrites à l'ordre du jour 
de la convocation de la prochaïne assemblée générale. 

Toutefois, si la ou les questions notifiées ne peuvent être inscrites à cette assemblée, 
compte tenu de la date de réception de la demande par le syndic, elles le sont à 
l'assemblée suivante. 

4 - Délai de convocation - Formes 

ARTICLE 49 

Sauf urgence, la convocation est notifiée au moins vingt et jours avant la date de la 
réunion. 

Cette convocation a Ïieu par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par 
remise contre récépissé ou émargement. 

5 - Personnes à convoquer 

ARTICLE 50 

Tous les copropriétaires doivent être convoqués à l'assemblée générale. 

Les mutations ne sont opposables au syndicat qu'à compter du moment où elles ont été 
notifîées au syndic. La convocation régulièrement adressée, à l'ancien copropriétaire, 
antérieurement à la notification de la mutation survenue, n'a pas à être recommencée ; 
elle vaut à l'égard du nouveau copropriétaire. 

En cas d'indivision ou d'usufruit d'un lot, la convocation est valablement adressée au 
mandataire commun prévu à l'article 57 du présent document, 

Lorsqu'une société est propriétaire de plusieurs lots dont elle attribue la jouissance à ses 
associés, chacun de ceux-ci reçoit notification des convocations ainsi que les documents 
annexes ci-dessus visés. 
A cet effet, le représentant légal de la société est tenu de communlquer, sans frais, au 
syndic ainsi que, le cas échéant, à toute personne habilitée à convoquer l'assemblée. et à 
la demande de ces derniers, le nom et domicile réel ou élu, de chacun des associés. Il doit 

AH 
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immédiatement informer le syndic de toute modification des renseignements ainsi 
communiqués. 

A I'égard du syndicat, la qualité d'associé résulte suffisamment de la communication faite 
en application de l'alinéa qui précède. 

La convocation de l'assemblée générale des copropriétaires est également notifîée au 
représentant légal de la société ; ce dernier peut assister à la réunion avec voix 
consultative. 

6 - Fixation du Ïieu, date el lieure de Ia réunion 

ARTICLE 51 

La personne qui convoque l'assemblée fixe Ie Ïieu, la date et l'heure de la réunion. 

L'assemblée générale est réunie en un Ïieu de la commune de Ia situation de l'immeuble 
ou d'une commune limitrophe, 

7 - Assemblée générale tenue sur deuxième convocation 

ARTICLE 52 

Le délai de convocation peut être réduit à huit jours et les notifications prévues à l'article 
47 ci-dessus n'ont pas à être renouvelées, lorsqu'il y a Ïieu de convoquer une nouvelle 
assemblée par application de l'article 65, 2°alînéa, du présent règlement, si l'ordre du 
jour de cette nouvelle assemblée ne porte que sur des questions déjà inscrites à l'ordre de 
la précédente. 

SECTION 3- TENUE DES ASSEMBLEES GENERALES 

ARTICLE 53 

L'assemblée générale se réunit à un endroit sîtué dans Ia même commune que l'immeuble 
ou dans une commune limitrophe au Ïieu fixé par la convocation. 

ARTICLE 54 

Au début de chaque réunion, l'assemblée générale élit son président. Est élu celui des 
copropriétaires présents ayant recueilli le plus grand nombre de suffrages. En cas 
d'égalité entre etix, Ie président est désigné par le sort parmi les copropriétaires présents 
ayant recueilli Ie plus grand nombre de suffrages, 

Le syndic, son conjoint et ses préposes ne peuvent présider l'assemblée. 

Toutefois, dans le cas prévu à l'article 45 du présent règlement, l'assemblée générale est 
présidée par le mandataire nommé en conformité de ce texte, s'il est judiciairement 
charge de le faire. 

\r> 
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ARTICLE 59 

II est établi un procès-verbal des délibérations de chaque assemblée, qui est signé, à la fm 
de la séance, par le président, par le secrétaire et par Ie ou les scrutateurs. 
Lorsque le registre est tenu sous forme électronique, ces signatures sont établies 
conformément au deuxième aiinéa de l'article 1316-4 de Code civil. 

Le procès verbal comporte, sous l'intitulé de chaque question inscrite à l'ordre du jour, le 
résultat du vote. 

II précise Ie nom des copropriétaires ou associés qui se sont opposés à la décision et leur 
nombre de voix, ainsi que Ie nom des copropriétaires ou associés qui se sont abstenus et 
leur nombre de voix. 

Le procès-verbal mentionne les réserves éventuellement formulées par les copropriétaires 
ou associés opposants sur la régularité des décisions. 

Les procès-verbaux des séances sont inscrits, à la suite le uns des autres, sur un registre 
spécialement ouvert à cet effet. 

Ce registre peut-être tenu sous forme électronique dans les conditions défmies par les 
articles 1316-1 et suivants du Code civil. 

SECTION 4 - VOIX- MAJORITE 

ARTICLE 60 

Dans les assemblées générales, chacun des copropriétaires dispose d'autant de voix qu'il 
possède de quotes-parts de copropriété. 

ARTICLE 61 

Toutefois, lorsqu'un copropriétaire possède plus de la moitié des quotes-parts de parties 
communes appartenant à tous les copropriétaires, le nombre de voix dont il dispose est 
réduit à la somme des voix des autres copropriétaires. 

ARTICLE 62 

Lorsque les frais qui seraient entraînés par l'exécution de la décision mise aux voix, en 
vertu du. présent règlement, incombent à tous les copropriétaires, mais dans une 
proportion autre que celle résultant de leurs droits dans les parties communes, les 
copropriétaires disposent d'un nombre de voix proportionnel à leur participation aux 
frais. 

ARTICLE 63 

Lorsque aux termes du présent règlement, les dépenses d'entretien d'une partie de 
l'immeuble ou celles d'entretien et de fonctionnement d'un élément d'équipement qui 
seraient entraînées par l'exécution de la décision mise aux voix n'incombent qu'à certains 
seulement des copropriétaires, seuls ces copropriétaires prennent part au vote, et ce, avec 
un nombre de voix proportionnel à leur participation aux frais. 
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ARTICLE 64 

Les décisions autres que celles visées au TITRE V du présent règlement de copropriété 
sont prises à la majorité des voix exprimées dont disposent les copropriétaires ou 
associés présents ou représentés ayant, en vertu du présent règlement, voix délibérative 
au sujet de la résolution mise aux voix. 

ARTICLE 65 

Par dérogation aux dispositions de l'article précédent, l'assemblée générale réunie sur 
première convocation ne peut adopter qu'à la majorité des voix de tous les 
copropriétaires, les décisions concernant : 

a) La désignation ou la révocation du ou des syndics et des membres du conseil syndical. 

b) La fixation du montant des marchés de travaux et contrats à partir duquel la 
consultation du conseil syndical est obligatoire. 

c) la fixation du montant des marchés de travaux et des contrats de fournitures à partir 
duquel la mise en concurrence est rendue obligatoire. 
Lorsque l'assemblée générale n'a pas fixé les conditions de cette mise en concurrence, 
celle-ci résulte de la demande d'une pluralité de devis ou d'un devis descriptif soumis à 
l'évaluation de différentes entreprises. 

d) Les conditions auxquelles sont conclus les actes de disposition sur les parties 
communes et les modalités de réalisation et d'exécution de certains travaux, dès lors que 
ces actes et travaux sont rendus obligatoires en vertu des dispositions législatives ou 
réglementaires. 

e) L'autorisation donnée à certains copropriétaires d'effectuer, à leurs frais, des travaux 
affectant les parties communes ou l'aspect extérieur de l'immeuble et conformes à la 
destination de celui-ci. 

f) Les travaux d'économie d'énergie, de mise en conformité avec les normes légales de 
sécurité, de salubrité et d'équipement, ainsi que d'accessibilité aux personnes handicapées 
ainsi que rinstallation ou l'adaptation d'une ou plusieurs antennes collectives ou d'un 
réseau interne câblé, établi ou autorisé en application de l'article 34 de la loi numéro 86-
1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, tels que ces travaux 
sont défînis à l'article 25 g) h) i) et j) de la loi du 10 juillet 1965. 

A moins qu'ils ne relèvent de la majorité prévue par l'article 24, les travaux d'économie 
d'énergie portant sur l'isolation thermique du bâtiment, le renouvellement de l'air, le 
système de chauffage et la production d'eau chaude. 

Seuls sont concernés par la présenté disposition les travaux amortissables sur une période 
inférieure à dix ans. 

La nature de ces travaux, les modalités de leur amortissement, notamment celles relatives 
à la possibilité d'en garantir, contractuellement, la durée, sont déterminées par décret en 
Conseil d'Etat, après avis du comité consultatif de l'utilisation de l'énergie. 

La pose dans les parties communes de canalisation, de gaines, et la réalisation des 
ouvrages, permettant d'assurer la mise en conformité Hes logements avec les normes de 
salubrité, de sécurité et d'équipement défmies par les dispositions prises pour 
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ticle 1er de la loi n° 67-561 du 12 juillet 1967 relative à l'amélioration 

/ide-ordures pour des impératifs d'hygiène. 

. modification d'une antenne collective ou d'un réseau interne à 
qu'elle porte sur des parties communes, 

;ompteurs d'eau froide divisionnaires. 

jrmanente accordée à la police ou à la gendarmerie nationale de 
rties communes, et d'une manière générale, toutes les décisions qui 
15 de la loi du 10 juillet 1965 modifié par la loi SRU du 13 décembre 

prise dans les conditions de majorité prévues aupremier aiinéa du 
que le projet a recueilli au moins le tiers des voix de tous les 
ême assemblée peut décider à la majorité des voix exprimées des 
nts ou représentés en procédant immédiatement à un second vote à 
ide que la question sera inscrite à l'ordre du jour d'une assemblée 

pas recueilli au moins un tiers des voix de tous les copropriétaires, 
lée générale, convocable dans le délai réduit de 8 jours et dans un 
3 mois, peut statuer à la majorité des voix exprimées des 

îts ou représentés. 

ssemblée est appelée à approuver un contrat, un devis ou un marché 
;e plusieurs canclidats, elle ne peut procéder à un second vote à la 
4 de la loi du 10 juillet 1965 qu'après avoir voté sur chacune des 
irité de l'article 25 de la même loi. 

'article précédent sont applicables aux décisions concernant les 
•s. 

e pouvoir peut être donnée par l'assemblée générale au syndic, au 
toute autre personne. Elle ne peut porter que sur un acte ou une 
déterminée. 

: autoriser son bénéfîciaire à décider des dépenses dont elle 
e le montant maximum. 

cas, priver l'assemblée générale de son pouvoir de contrôîe sur 
meuble et la gestion du syndic. 

îpte à l'assemblée de l'exécution de Ia délégation. 

rement prises obligeront tous les copropriétaires, même les 
'auront pas été représentés à la réunion. 
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Dans un délai de deux mois à compter de la tenue de l'assemblée générale, une copie ou 
un extrait du procès-verbal en est notifié, à la diligence du syndic, aux copropriétaires 
opposants ou défaillants, par lettre recommandée avec demande d'accusé de réception ou 
par remise contre récépissé. 

Cette notification doit mentionner le résultat du vote et reproduire le texte de l'article 42, 
aiinéa 2, de la loi du dix juillet mil neuf cent soixante cinq, modifié par l'article 14 de la 
loi n° 85-1470 du 31 décembre 1985, complété par la loi n°94-624 du 21 juillet 1994. 

Si une société est propriétaîre de plusieurs lots dont elle attribue la jouissance à ses 
associés, cette notification est adressée, le cas échéant, aux associés opposants ou 
défaillants. En outre, et même si aucun associé n'est opposant ou défaillant, un extrait du 
procès-verbal de l'assemblée est notifié au représentant légal de la Société, s'il n'a pas 
assisté à la réunion. 

Une copie simple du procès-verbal sera en outre remise ou adressée par simple lettre à 
tous les autres copropriétaires. 

Le délai prévu à l'article 42 de la loi du 10 juillet 1965 cité ci-dessus pour contester les 
décisions de l'assemblée générale, court à compter de la première présentation de Ia lettre 
recommandée au domicile des destinataires des notifications ci-dessus prévues. 

Sauf en cas d'urgence, l'exécution, par le syndic, des travaux décidés par l'assemblée 
générale, en application des dispositions de la présenté section, est suspendue jusqu'à 
l'expiration du délai de deux mois visé à l'alinéa précédent, 

CHAPITRE III - CONSEIL SYNDICAL 

SECTION1- CONSTITUTION 

ARTICLE 68 

Conformément à l'article 4 de la loi n° 85-1470 du 31 décembre 1985, il devra être 
constitué un conseil syndical en vue d'assister Ie syndic, de contrôler sa gestion et 
d'assurer une liaison permanente entre la collectivité des copropriétaires et le syndic. 

NOTA : En cas de carence de candidature, la décision de ne pas instituer de conseil 
syndical appartiendra à l'assemblée générale des membres du. syndicat représentant au 
moins les deux tiers des voix. 

Les règles relatives à l'organisation et au fonctionnement du conseil syndical peuvent 
être modifiées par l'assemblée générale à la majorité de l'article 24 de la loi du 10 juillet 
1965. 

ARTICLE 69 

Le conseil syndical est composé au minimum de trois membres. 

ARTICLE 70 

Les membres du conseil syndical sont désignés parmi les copropriétaires. 

Peuvent, en outre, être membres du conseil syndical : 
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>̂ Les associés d'une société propriétaire de plusieurs lots qui leur sont attribués en 
jouissance. 

>̂ Leurs conjoints ou représentants légaux. 

•Lorsqu'une personne morale est nommée en qualité de membre du conseil syndical, elle 
peut s'y faire représenter, à défaut de son représentant légal ou statutaire, par un fondé de 
pouvoir spécialement habilité à cet effet. 

Le syndic, son conjomt ou ses préposes, même s'ils sont copropriétaires, ne peuvent être 
membres du conseil syndical. 

ARTICLE 71 

Les membres du conseil syndical sont désignés par l'assemblée générale à la majorité des 
voix de tous les copropriétaires. 

Lorsque l'assemblée ne parvient pas à défaut de candidature ou faute pour les candidats 
d'obtenir la majorité requise, à la désignation des membres du conseil syndical, le procès-
verbal qui en fait explicitement mention est notifié, dans le délai d'un mois, à tous les 
copropriétaires. 

L'assemblée générale peut, à la double majorité des membres du syndicat représentant au 
moins les 2/3 des voix, décider la suppression du conseil syndical. La décision de 
l'instituer à nouveau est prise à la majorité des voix de tous les membres sur première 
convocation, voire à la majorité de Particle 65, 2e aiinéa du présent règlement. 

A défaut' de désignation par l'assemblée générale à la maj orité requise, et sous réserve des 
dispositions de /'aiinéa précédent, le juge saisi par un ou plusieurs copropriétaires ou par 
le syndic, peut avec l'acceptation des intéressés désigner les membres du conseil 
syndical, il peut également constater l'impossibilité de l'instituer. 

ARTICLE 72 

Les membres du conseil syndical sont nommés pour un an à trois ans. Ils sont rééligïbles 
mais leur mandat ne peut excéder trois années renouvelables. 

ARTICLE 73 

L'assemblée générale peut pourvoir chaque membre titulaire d'un ou plusieurs suppiéants. 

Ces membres suppiéants sont soumis aux mêmes conditions d'éligibilité et sont désignés 
dans les mêmes conditions que les membres titulaires. 

ARTICLE 74 

Si l'assemblée générale use de la faculté qui lui est offerte par le précédent article, en cas 
de cessation définitive des fonctions d'un membre titulaire, son suppléant siège au conseil 
syndical, jusqu'à l'expiration du mandat du membre titulaire qu'il remplace. 

Si un membre titulaire a été pourvu de plusieurs suppiéants, ceux-ci siègent au conseil 
syndical, le cas échéant, dans l'ordre de leur élection. 

f 
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ARTICLE 75 

En cas de cessation définitive des fonctions, soit d'un membre titulaire non pourvu d'un 
suppléant, soit de son suppléant, soit du dernier de ses suppiéants, son remplaçant est 
désigné par l'assemblée générale. 

A défaut, il est désigné par le juge saisi par un ou plusieurs copropriétaires ou par le 
syndic. 

ARTICLE 76 

Pour l'applicatiori des deux articles précédents, sera considéré comme une cessation 
définitive des fonctions le fait de ne pas assister à trois reunions consécutives du conseil 
syndical. 

ARTICLE 77 

Le conseil syndical n'est plus régulièrement constitué si plus du quart des sièges devient 
vacant pour quelque cause que ce soit. 

SECTION2~ ORGANISATION 

ARTICLE 78 

Le conseil syndical statuant à la majorité élit son Président parmi ses membres. 

Le conseil syndical peut, pour l'exécution de samission, prendre conseil auprès de toute 
personne de son choix. II peut aussi, sur une question particulière, demander un avis 
technique à tout professionnel de Ia spécialité. 

ARTICLE 79 

Les fonctions de Président et de membre du conseil syndical ne donnent pas Ïieu à 
rémunératlon. 

Les débours exposés par les membres du conseil syndical dans l'exercice de leur mandat 
et dûment justifiés, leur sont remboursés par Ie syndicat. 

Les dépenses nécessitées par l'exécution de la mission du conseil syndical constituent les 
dépenses courantes d'administration. Elles sont supportées par le syndicat et réglées par 
le syndic, dans ia limite du budget prévisionnei voté à ce sujet par l'assemblée générale 
statuant à la majorité des voix dont disposent les copropriétaires présents ou représentés. 

SECTION 3 - ATTRISUTIONS 

ARTICLE 80 

Le conseil syndical donne son avis au syndic ou à l'assemblée générale sur les questions 
pour lesquelles il est consulté ou dont il se saisit lui-même. 

L e s t ie t 'S nR n f . l i v o n t i f i r n f l î ç RYItTPr n n ' n n P r n l p ç f i n n ç n i f c n n m i t o (m r - n n c n ï l c w p r l t V n l n ; 

qu'il leur soit justifié de son avis. 

'f ' Jl% STW 



104 

L'institution du conseil syndical ne comporte aucune restriction des pouvoirs du syndic 
vis-à-vis des tiers. Les avis donnés par le conseil syndical à l'assemblée générale ou au 
syndic ne lient pas ces derniers. 

ARTICLE 81 

Le conseil syndical contrôle la gestion du syndic, notamment la comptabilité de ce 
dernier et la répartition des dépenses, ainsi que les conditions dans lesquelles sont passés 
et exécutés les marchés et tous autres contrats, ainsi que l'élaboration du budget 
prévisionnei dont il suit l'exécution. 

Un ou plusieurs membres du conseil syndical habilités à cet effet par ce dernier peuvent 
prendre connaissance et copie, auprès du syndic, des diverses catégories des documents 
mentionnés au 3° aiinéa de l'article 21 de la loi du 10 juillet 1965. 

II est obligatoirement consuïté à propos des marchés et contrats qu'il est envisagé de 
conclure, dès lors qu'ils atteignent un montant supérieur à celui fixé par l'assemblée 
générale. 

En cas de consultation, l'avis du Conseil Syndical doit figurer au procès-verbal vlsé à 
l'article 87 ci-dessous dont copie est portée à Ia connaissance du syndic par tout moyen 
approprié sur l'inîtiative du Président du Conseil Syndical. 

ARTICLE 82 

Le conseil syndical peut également recevoir d'autres missions ou délégations de 
l'assemblée générale statuant à la majorité des voix de tous les copropriétaires. 

ARTICLE 83 

Le conseil syndical présenté chaque année à l'assemblée générale un rapport d'activité 
portant notamment le résultat des missions qui lui ont été déléguées et sur les avis qu'il a 
donnés au Syndic au cours de l'exercice écoulé et sur le contrôle de la gestion du syndic. 

SECTION 4- DELIBERATIONS 

ARTICLE 84 

Les délibérations du conseil syndical sont constatées par des procès-verbaux. 

ARTICLE 85 

Lorsque les membres du conseil présents à une réunion ne sont pas unanimes, Ie procès-
verbal mentionne les différentes thèses qui ont été présentées et les motifs allégués à 
l'appui de chacune d'elles, II indique pour chacune de ces thèses le nombre de membres 
du conseil qui se sont prononcés en sa faveur. Le cas échéant, le procès-verbal indique en 
outre le nombre de membres du conseil qui se sont abstenus, 

Lorsqu'il s'agit de se prononcer sur la régularité de la gestion du syndic, le conseiï 
syndical arrête son avis à la majorité des membres présents à la délibération. En cas de 
partage des voix, celle du. Président est prépondérante. 
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ARTICLE 86 

Les procès-verbaux, inscrits sur registre ouvert à cet effet, sont signés par les membres 
du conseil ayant assisté à la réunion, 

ARTICLE 87 

Le président du conseil syndical doit délivrer, à tout copropriétaire et au syndic, à leur 
demande, copie du procès-verbal de toute délibération prise par le conseil syndical. 

CHAPITRE IV - SYNDIC 

SECTION1-NOMINATION-REVOCATION-REMUNERATION 

ARTICLE 88 

Les fonctions de syndic peuvent être assumées par toute personne physique ou morale. 
II peut-être choisi parmi les copropriétaires ou en dehors d'eux. 

ARTICLE 89 

Lors de la première convocation, la décision qui désigné le syndic et approuve le contrat 
de mandat est votée par l'assemblée générale à la majorité de l'article 65 du présent 
règlement. 

Si l'assemblée générale, dûment convoquée à cet effet, ne nomme pas de syndic, le syndic 
est désigné par le Président du Tribunal de Grande Instance, dans les conditions et avec 
les effets prévus par l'article 46 du décret du dix sept mars mil neuf cent soixante sept. 

Dans tous les cas autres que celui envisagé à l'alinéa précédent, où le syndicat est 
dépourvu de syndic, le Président du Tribunal de Grande Instance, statuant par 
ordonnance sur requête à la demande de tout intéressé, désigné .un administrateur 
provisoire de la copropriété, qui est notamment charge, dans les délais fixés par 
ordonnance, de se faire remettre les fonds et l'ensemble des documents et archives du 
syndicat et, sous réserve de l'application des dispositions de l'article 9 du décret du 17 
mars 1967, de convoquer l'assemblée générale en vue de la désignation du syndic. 

ARTICLE 90 

Le contrat de mandat de syndic fixe sa durée, sa date de prise d'effet ainsi que les 
éiéments de détermination de la rémunération du syndic. II détermine les conditions 
d'exécution de la mission de ce dernier en conformité avec les dispositions des articles 
34, 96 dernier aiinéa et 97 du présent règlement. 

La durée du mandat ne peut excéder trois ans. 

Elle est fixée par le Président du Tribunal de Grande Instance dans le cas visé au 
deuxième aiinéa de l'article précédent. 

Toutefois, pendant le délai prévu aux articles 1792 et 2270 du Code civil, cette durée ne 
peut dépasser une année lorsque le syndic, son conjoint, leurs commettants ou 
employeurs, leurs préposes, leurs parents ou alliés jusqu'au troisième degré inclus ont 
directement ou indirecternent, à quelque titre que ce soit, même par personne interposée, 
participé à la construction de l'immeuble. Pendant le temps où la disposition recevra son 
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application, le syndic, s'il est nommé pour plus d'une année, devra, avant d'entrer en 
fonction, déclarer qu'il ne se trouve pas dans l'une des situations ci-dessus visées. 

S'il venait à se révéler que, contrairement à ses déclarations, le syndic se trouve dans 
l'une des situations en cause, la durée de ses fonctions se trouverait réduite à un an. Si 
plus d'une année s'est alors écoulée depuis la nomination du syndic, l'assemblée générale 
pourra mettre fin à ses fonctions immédiatement et sans indemnité au profit du syndic. 
Elle pourra aussi, si elle en décide, reconduire les fonctions du syndic, mais pour une 
durée qui ne pourra excéder une année. En aucun cas, la validité des actes accomplis par 
le syndic au nom du syndicat pendant la période excédant celle à laquelle il aurait dû être 
nommé, ne pourra être remise en cause, Le syndicat pourra prétendre à une indemnité 
dans les conditions du droit commun si les actes en question lui ont porté préjudice. 

Les fonctions du syndic sont renouvelables dans les Iimites de durée prévues ci-dessus 
(un à trois ans). 

ARTICLE 91 

L'assemblée générale peut, à tout moment, révoquer le syndic, sauf à I'indemniser si ses 
fonctions sont rémunérées et si la révocation n'est pas fondée sur un motif légitime. 

ARTICLE 92 

Si le syndic avait l'intention de se démettre de ses fonctions, il devrait en aviser le conseil 
syndical trois mois au moins à l'avance. 

ARTICLE 93 

En cas d'empêchement du syndic, pour quelque cause que ce soit, ou en cas de carence de 
sa part à exercer les droits et actions du syndicat, un administrateur provisoire de la 
copropriété pourrait être nommé dans les conditions et avec les effets prévus par l'article 
49 du décret du dix sept mars mil neuf cent soixante sept. 

ARTICLE 94 

A dater de la cessation de ses fonctions, le syndic est tenu : 

•=> Dans le délai d'un mois, de remettre au nouveau syndic la situation de trésorerie, Ia 
totalite des fonds immédiatement disponibles et l'ensemble des documents et archives du 
syndicat. 

^> Dans le délai de trois mois, de lui verser le solde des fonds disponibles après 
apurement des comptes, et de lui fournir l'état des comptes des copropriétaires, ainsi que 
celui des syndicats. 

Après mise en demeure restée infructueuse, le syndic nouvellement désigné ou le 
Président du Conseil syndical, pourra demander au juge statuant en référé d'ordonner 
sous astreinte, la remise des pièces et fonds susvisés ainsi que le versement d'intérêts à 
compter du jour de la mise en demeure. 

ARTICLE 95 

Les conditions de la rémunération du syndic doivent figurer dans son contrat de mandat 
et sont approuvées en même en même teinps que sa désignation par l'assemblée générale 
a la inajorite prévue a t arîicie L*_> UU présent rcgicmcnt. 

,A 
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ARTICLE 96 

A ce jour, la Société IMMOVAC, dont Ie siège est à Paris 15è, 37 Avenue de Lowendal 
exerce les fonctions de syndic. 

SECTION 2 - A TTRIB UTIONS 

ARTICLE 97 - REGLES GENERALES 

Le syndic est charge : 

>=> d'assurer l'exécution des dispositions du règlement de copropriété et des délibérations 
de l'assemblée générale, 

•=> d'administrer l'immeuble, de pourvoir à sa conservation, à sa garde et à son entretien 
et, en cas d'urgence, de faire procéder de sa propre mitiative à l'exécution de tous travaux 
nécessaires à la sauvegarde dudit immeuble. 

>̂ de représenter le syndicat dans tous les actes civils et en justice. 

•=> d'établir et de tenir àjour un carnet d'entretien de l'immeuble. 

^> d'établir le budget prévisionnei, les comptes du syndicat et leurs annexes, de les 
soumetîre au vote de l'assemblée générale et de tenir pour chaque syndicat une 
comptabilité séparée faisant apparaître la position de chaque copropriétaire à l'égard du 
syndicat. 

^> d'ouvrir un compte bancaire ou postal séparé au nom du syndicat sur lequel sont 
versées sans délai toutes les sommes ou valeurs reçues au nom et pour le compte du 
syndicat. 
Obligation sanctionnée par la nullité de plein droit du mandat du syndic à l'expfration du 
délai de 3 mois suivant sa désignation. Toutefois, les actes passés avec des tiers de bonne 
foi demeurent valables. 
L'assemblée générale peut en décider autrement à la majorité des voix de tous les 
copropriétaires et le cas échéant de l'article 65, 2° aliéna du présent règlement quand 
l'immeuble est administré par un syndic soumis aux dispositions de la loi n°70.9 du 2 
janvier 1970 réglementant les conditions d'exercice des activités relatives à certaines 
opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce ou par un syndic dont 
l'activité est soumise à une réglementation professionnelle organisant le maniement des 
fonds du syndicat ; cette dispense fixe la durée pour laquelle elle est donnée. Elle est 
renouveîable et prend ffn de plein droit en cas de désignation d'un autre syndic. 

^? D'établir en cas de mutation à titre onéreux d'un lot, le certificat prévu à l'article 26, 
1er aiinéa du présent règlement. 

D'une manière générale, le syndic esL Investi des devoirs et pouvoirs qui lui sont conférés 
par la loi du dix juillet 1965 et notamment, par l'article 18 de cette loi, modifié par Ia loi 
n°85-1470 du 31 décembre 1985, par l'article 36 de la loi 94-624 du 21 juillet 1994 
relative à l'habitat, complétée par le décret n°67-223 du 17 mars 1967 modifié par le 
décret n°95-162 du 15 février 1995 et modifié par la loi n°2000-1208 du 13 décembre 
2000, modifié par le décret n°2004479 du 27 mai 2004. 

-/* 



ARTICLE 98 - TRAVAUX URGENTS 

Lorsqu'en cas d'urgence, le syndic fait procéder de sa propre initiative, à l'exécution de 
travaux nécessaires à la sauvegarde de l'immeuble, il en informe les copropriétaires et 
convoque immédiatement une assemblée générale. 

Par dérogation aux dispositions de l'article 107 ci-après, il peut dans ce cas, en vue de 
l'ouverture du chantier et de son premier approvisionnement, demander, sans délibération 
préaiable de l'assemblée générale, mais après avoir pris l'avis du conseil syndical, le 
versement d'une provision qui ne peut excéder le tiers du montant du devis estimatif des 
travaux. 

ARTICLE 99 - PERSONNEL 

Le syndic engage et congédie le personnel employé par le syndicat et fixe les conditions 
de son travail suivant les usages locaux et les textes en vigueur. 

L'assemblée générale a seule qualité pour fixer le nombre et la catégorie des emplois, 

ARTICLE 100 - 1 - LISTE DES COPROPRIETAIRES 

Le syndic établit et tient à jour une liste de tous les copropriétaires avec Hndication des 
lots qui leur appartiennent, ainsi que de tous les titulaires des droits visés à l'article 27 du 
présent règlement, il mentionne leur état civil ainsi que leur domicile réel ou. élu, 

ARTICLE 100-2 - CARNET D'ENTRETIEN 

Le syndic établit et tient à jour Ie carnet d'entretien de l'immeuble. 

Le carnet mentionne obligatoirement : 

- l'adresse de l'immeuble pour lequel il est établi ; 
- l'identité du syndic en exercice ; 
- les références des contrats d'assurance de l'immeuble souscrits par Ie syndicat des 
copropriétaires ainsi que la date d'échéance de ces contrats ; 
- l'année de réalisation des travaux importants tels que le ravalement de façades, la 
réfection des toitures, le remplacement . de l'ascenseur, de la chaudière ou des 
canalisations ainsi que l'identité des entreprises ayant réalisé ces travaux ; 
- la référence des contrats d'assurance dommages souscrits pour le compte du syndicat 
des copropriétaires dont la garantie est en cours. 

Si ces documents existent, le carnet doit également mentionner les références des 
contrats d'entretien et de maintenance des équipements communs avec leur date 
d'échéance ainsi que l'échéancier du programme pluriannuel de travaux décide par 
l'assemblée générale des copropriétaires. 

Enfin, le carnet d'entretien peut, sur décision de l'assemblée générale de copropriétaires, 
contenir toutes informations complémentaires portant sur l'immeuble telles celles 
relatives à sa construction ou celles relatives aux études techniques réalisées. 

Le syndic remet au copropriétaire qui en fait la demande, aux frais de ce dernier, copie 
du carnet d'entretien de l'immeuble et, le cas échéant, du diagnostic technique de 
l'immeuble. 
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ARTICLE 101 -ARCHIVES 

Le syndic détient les archives du syndicat, notamment une expédition ou une copie des 
actes énumérés aux articles ler à 3 du décret du dix sept mars mil neuf cent soixante 
sept, ainsi que toutes conventions, pièces, correspondances, plans, registres, documents, 
et décision de justice, relatifs à. l'immeuble et au syndicat. 

II détient, en particulier, les registres contenant les procès-verbaux des assemblées 
générales des copropriétaires et les pièces annexes, ainsi que les documents comptables 
du syndicat, le carnet d'entretlen de l'immeuble et le cas échéant le diagnostic technique. 

II délivré des copies ou extraits, qu'il certifie conformes, des procès-verbaux des 
assemblées générales et des annexes. 

En cas de changement de syndic, la transmission des documents et archives du syndicat 
doit être accompagnée d'un bordereau récapitulatif de ces pièces. Copie de ce bordereau 
est remise au conseil syndical. 

ARTICLE 102 ~ COMPTABILITE 

Le syndic tient la comptabilité du syndicat. II l'organise de façon à faire apparaître la 
position comptable de chaque copropriétaire à l'égard du syndicat, ainsi que la situation 
de trésorerie de celui-ci. 

II prépare le budget prévisionnei qui couvre un exercice comptable de 12 mois, il doit 
être voté avant le début de l'exercice comptable qu'il concerne. Toutefois, si le budget 
prévisionnei ne peut être voté qu'au cours de l!exercice comptable qu'il concerne, le 
syndic, préalablement autorisé par l'assemblée générale des copropriétaires, peut appeler 
successivement deux provisions trimestrielles chacune égale au quart du budget 
prévisionnei précédemment voté. 
La procédure prévue à l'article 109, dernier aiinéa ne s'applique pas à cette situation. 

Pendant la période s'écoulant entre la convocation de l'assemblée générale appelée à 
statuer sur les comptes du syndicat et la tenue de celle-ci, le syndic est tenu de mettre à la 
disposition des copropriétaires les pièces justificatlves des charges de copropriété, dans 
les conditions prescrites par l'article 18-1 de la loi du 10 juillet 1965, 

ARTICLE 103 - AVANCES - PROVISIONS 

Le syndic peut exiger le versement des avances et des provisions prévues à l'article 107 
ci-après dans les conditions arrêtées audit article. 

ARTICLE 104 - CONVENTIONS SOUMISES A AUTORISATIONS DE 
L'ASSEMBLEE GENERALE 

Toute convention entre le syndicat et le syndic, ses préposes, parents ou alliés jusqu'au 
troisième degré inclus, la personne liée à lui par un pacte civil de solidarité ou ceux de 
son conjoint au même degré, doit être spécialement autorisée par une décision de 
l'assemblée générale. 

II en est de même des conventions entre le syndicat et une entreprise dont les personnes 
mentionnées à l'alinéa précédent sont propriétaires ou détiennent une participation dans 
son capital, ou dans lesquelles elles exercent des fonctions de direction ou de contrôle, 
ou dont elles sont saiariées ou préposées. 
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Le syndic, lorsqu'il est une personne morale, ne peut, sans y avoir été spécialement 
autorisé par une décision de l'assemblée générale, contracter pour le compte du syndicat 
avec une entreprise qui détient, dîrectement ou inclirectement, une participation dans son 
capital. 

Les décisions d'autorisation prévues au présent article sont prises à la majorité de 
l'article 24 de la loi du 10 juillet 1965. 

ARTICLE 105 - ACTIONS EN JUSTICE 

Le syndic ne peut intenter une action en justice au nom du syndicat sans y avoir été 
autorisé par une décision de l'assemblée générale, sauf lorsqu'il s'agit d'une action en 
recouvrement de créance, même par voie d'exécution forcée, à l'exception de la saisie en 
vue de la vente d'un lot, des mesures conservatoires et des demand.es qui relèvent de 
pouvoirs du Juge des référés, ainsi que pour défendre aux actions intentées contre le 
syndicat. 

Dans tous les cas, le syndic doit préalablement consulter le conseil syndical et rendre 
compte des actions qu'il a mtrocluites à la prochaïne assemblée générale. 

A l'occasion de tous litiges dont est saisie une juridiction et qui concernent le 
fonctionnement d'un syndicat ou dans lesquels le syndicat est partie, le syndic avise 
chaque copropriétaire de l'existence et de l'objet de l'instance. 

Tout intéressé peut demander au Président du Tribunal de Grande Instance, statuant sur 
requête, de désigner un mandataire ad hoc pour ester en justice au nom du syndicat, 
lorsque celui-ci est partie dans une instance relative à l'exécution de Ia construction cle 
l'immeuble, aux garanties dues ou aux responsabilités dues ou aux responsabilités 
encourues à cette occasion, si le syndic, son conjoint leurs commettants ou employeurs, 
leurs préposes, leurs parents ou aîliés jusqu'au troisième degré inclus, la personne liée à 
lui par un pacte civil de solidarité, ont dîrectement ou indirectement, à quelque titre que 
ce soit, même par personne interposée, partioipé à ladite construction. 

SECTION 3 - EXER CICE PAR LE SYNDIC DE SES A TTRIB UTIONS 

ARTICLE 106 

Seul responsable de sa gestion, Ie syndic ne peut se faire substituer, Toutefois, le syndic 
peut, à l'occasion de l'exécution de sa mission, se faire représenter par l'un de ses 
préposes. 

L'assemblée générale statuant à la majorité des voix des copropriétaires peut autoriser 
une délégation de pouvoirs à une fm déterminée. 

.1 9 
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CHAPITRE V - PAIEMENT DES CHARGES - PROVISIONS 
RECOUVREMENT DES CREANCES DU SYNDICAT 

ARTICLE 107 -AVANCES - PROVISIONS 

Le syndic peut exiger le versement : 

1°) De l'avance constituant la réserve prévue au règlement de copropriété, laquelle ne 
peut excéder 1/6 du montant du budget prévisionnei ; 

2°) Une provision égale au quart du budget prévisionnei voté par l'assemblée générale, 
exigible au premier jour de chaque trimestre ou le premier jour de la période fixée par 
l'assemblée générale, dans les conditions fixées par l'article 43 du décret n°2004-479 du 
17 mai 2004; 

3°) Des provisions pour les dépenses non comprises dans le budget prévisionnei prévues 
à l'article 14-2 de la loi du 10 juillet 1965 et énoncées à l'article 44 du décret du 27 mai 
2004; 

4°) Des avances correspondantes à l'échéancier prévu dans le plan pluriannuel de travaux 
adopte par l'assemblée générale ; 

5°) Des avances constituées par les provisions spéciaies prévues au sixième aiinéa de 
l'article 18 de laioi du 10 juillet 1965. 

L'assemblée générale décide, s'il y a Ïieu, du placement des fonds recueillis et de 
l'affectation des intérêts produits par ce placement. 

Pour l'exécution du budget prévisionnei, le syndic adresse à chaque copropriétaire, par 
lettre shnple, préalablement à Ia date d'exigibilité déterminée par la loi, un avis indiquant 
le montant de la provision exigible. 
Pour les dépenses non comprises dans le budget prévisionnei, le syndic adresse à chaque 
copropriétaire, par lettre simple, préalablement à la date d'exigibilité déterminée par la 
décision d 'assemblée générale, un avis indiquant le montant de la somme exigible et 
l'objet deladépense. 

ARTICLE 108 - INTERETS DE RETARD 

Les sommes dues au titre du précédent article portent intérêt au profit du syndicat. 

Tout règlement des frais, charges et emprunts, et plus généralement des appels de fonds 
mis en recouvrement par le Syndic, doivent être envoyés dans les délais prévus indiqués 
par les avis dè recouvrement. Toute somme non payée à l'expiration dudit délai sera 
majorée automatiquement d'un intérêt fixé au taux légal en matière civile et sera imputée 
sur les sommes payées après mise en demeure par lettre recommandée adressée par le 
Syndic au débiteur. 

Par dérogation aux dispositions du 2° aiinéa de l'article 10, loi n° 65-557 du 10 juillet 
1965, les frais nécessaires exposés par le syndic, à compter de la mise en demeure, pour 
le recouvrement d'une créance justifiée à l'encontre d'un copropriétaire, sont imputables 
à ce seul copropriétaire. 
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Le copropriétaire qui, à l'issue d'une instance judiciaire l'opposant au syndicat, voit sa 
prétention déclarée fondée par le juge, est dispensé de toute participation à la défense 
commune des frais de procédure, dont la charge est répartie entre les autres 
copropriétaires. 

Le juge peut toutefois en décider autrement en considération de l'équité ou de la situation 
économique des parties ou litige. 

En ce qui concerne plus spécialement les "frais de relance" (lettres de rappel, mises en 
demeure, transmission du dossier à l'huissier, etc.) au stade du recouvrement amiable des 
impayés. Le syndic est habilité à reclamer dîrectement aux copropriétaires débiteurs le 
paiement à son profit, à titre de pénalités, des frais de relance. 

ARTICLE 109 - RECOUVREMENT DES FONDS 

Les dispositions de la loi n°91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme des procedures 
civiles d'exécution et du décret n°92-755 du 31 juillet 1992 (Nouveau Code de Procédure 
Civile) sont applicables au recouvrement des créances de toute nature du syndicat à 
l'encontre de chaque copropriétaire, qu'il s'agisse de provision ou de paiement définitif. 

A défaut du versement à sa date d'exigibilité d'une provision portant sur les charges 
communes, les autres provisions portant sur ces mêmes charges et non encore dues, 
cleviennent immédiatement exigibles après mise en demeure par lettre recommandée avec 
demande d'avis de réception restée infructueuse pendant plus de 30 jours à compter du 
lendemain du jour de la première présentation de Ia lettre au domicile de son destinataire. 

ARTICLE 110 - SURETES 

Les créances de toute nature du syndicat, à l'encontre de chaque copropriétaire seront, 
qu'il s'agisse de provision ou de paiement définitif, garanties par les sûretés prévues par 
l'article 19 de laloin0 65-557 du dix. juillet mil neuf cent soixante cinq. 

ARTICLE 111 - INDIVISIBÏLITE - SOLIDARITE 

Les obligations de chaque copropriétaire sont indivisibles à l'égard du syndicat, lequel, 
en conséquence, pourra exiger leur entière exécution de n'importe lequel des héritiers ou 
représentants d'un copropriétaire. 

Dans le cas où un ou plusieurs lots viendraient à appartenir indivîsément à plusieurs 
copropriétaires, ceux-ci seront tenus solidairement des charges vis-à-vis du syndicat, 
lequel pourra, en conséquence, exiger l'entier paiement de n'importe lequel des 
copropriétaires indivis. 

De même, les nus~propriétaires, les usufruitiers et les titulaires d'un droit d'usage ou 
d'habitation seront tenus solidairement vis-à-vis du syndicat, qui pourra exiger de 
n'importe lequel cl'entre eux l'entier paiement de ce qui lui sera dû au titre du ou des lots 
dont la propriété sera dénombrée. 
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CHAPITRE VI - ASSURANCES 

ARTICLE 112 

Le syndjcat devra être assuré contre : 
1°) L'incendie, la foudre, les explosions, les dégâts causes par l'électricité et le gaz, les 
dégâts des eaux et les bris de glaces (avec renonciation au recours contre les 
copropriétaires de l'immeuble occupant un. appartement, local ou garage, ou contre les 
locataires et occupants de ces locaux). 

2°) Le recours des voisins et le recours des locataires ou occupants. 

3°) La responsabilite civile pour dommages causes aux tiers par l'ensemble immobilier 
(défaut de réparation, etc). 

L'assemblée générale pourra toujours décider à la majorité simple toutes assurances 
relatives à d'autres risques. 

Les surprimes consécutives à l'utilisation ou à la nature particulière de certaines parties 
privatives ou parties communes spéciaies incomberont aux seuls copropriétaires 
concernés. 

ARTICLE 113 

Le syndic devra souscrire des contrats d'assurance garantissant les divers risques 
mentionnés aux trois premiers alinéas de l'article ci-dessus. 

Les questions relatives aux surprimes seront débattues et tranchées par les 
copropriétaires à qui incomberont le paiement de ses primes. Ils déclderont notamment 
du chiffre des risques à assurer et du choix de la ou. des compagnies. 

Les polices seront signées par le syndic en exécution des resolutions de l'assemblée 
générale. 

ARTICLE 114 

Les copropriétaires qui estimeraient insuffisantes les assurances ainsi décidées pourront 
toujours souscrire en leur nom personnel, une assurance complémentaîre. Ils en paieront 
seuls les primes, mais auront seuls droits à l'indemnité à laquelle elle pourrait donner 
Ïieu. 

ARTICLE 115 

Chaque copropriétaire sera tenu d'assurer, en ce qui concerne son propre lot, au moins le 
mobilier y contenu et le recours des voisins contre l'incendie, l'explosion du gaz, des 
accidents causes par l'électricité et les dégâts des eaux. 

ARTICLE 116 

En cas de sinistre, les indemnités allouées en vertu des polices générales seront 
encaissées par le syndic en présence d'un des copropriétaires désignés par l'assemblée 

« 
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L'assemblée générale du ou des nouveaux syndicats, sauf en ce qui concerne la 
destination de l'immeuble, procède à la majorité de l'article 64 du présent règlement aux 
adaptations du règlement initial de copropriété et de l'état de répartition des charges 
rendues nécessaires par la division. 

Le règlement de copropriété du syndicat initial reste applicable jusqu'à l'établissement 
d'un nouveau règlement de copropriété du syndicat ou de chacun des syndicats selon le 
cas. 

La division ne prend effet que lorsque sont prises les décisions mentionnées aux alinéas 
précédents. Elle emporte la dissolution du syndicat initial. 

ARTICLE 120 UNION DE SYNDICATS 

Le Syndicat de copropriétaires peut être membre d'une union de syndicats, groupement 
doté de la personnalité civile dont l'objet est d'assurer la création, la gestion et 
l'entretien d'élément d'équipement commun ainsi que la gestion de services d'intérêt 
commun. 

L'adhésion à une union constituée ou à constituer est décidée par l'assemblée générale de 
chaque syndicat à la majorité des voix de tous les copropriétaires. Le retrait s'effectuant 
à la majorité des membres du syndicat représentant au moins les deux tiers des voix 
(l'union de syndicats est régîe par le nouvel article 29 de la loi du 1,0 juillet 1965 mis en 
place par la loi SRU du 13 décembre 2000 et la section VIII du décret du 17 mars 1967 
modifié par le décret du 27 mai 2004). 

CHAPITREII - MODIFICATION DU REGLEMENT DE COPROPRIETE 

ARTICLE 121 

L'assemblée générale peut modifier le présent règlement de copropriété dans la mesure 
où il concerne la jouissance, l'usage et l'adrmnistration des parties communes et dans la 
mesure où ce n'est pas contraire à la loi. 

ARTICLE 122 

Les décisions prises dans le cadre de l'article précédent sont adoptées par l'assemblée 
générale à la majorité des membres du syndicat représentant au moins les deux tiers des 
voix. 

ARTICLE 123 

•'assemblée générale ne peut, à quelque majorité que ce soit, imposer à un copropriétaire 
ne modification à la destination de ses parties privatives ou aux modalités de leur 

jouissance, telles qu'elles résultent du règlement de copropriété. 

L 
une 

ARTICLE 124 

De même, la répartition des charges ne peut être modifiée qu'à I'unanimité des 
cnpronriétaires. 

n 
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ARTICLE 125 

Toutefois, la participation des copropriétaires aux charges entraînées par les services 
collectifs et les éiéments d'équipement commun doit demeurer fonction de l'utilité que 
ces services et éiéments présentent à l'égard de chaque lot. 

Quant à la participation des copropriétaires aux charges relatives à la conservation, à 
l'entretien et à radministration des parties communes, elle doit rester proportionnelle aux 
valeurs relatives des parties privatives comprises dans leurs lots, telles que ces valeurs 
résultent, lors de l'établissement de la copropriété, de la consistance, de la superficie et de 
Ia situation des lots sans égard à leur utilisation. 

En conséquence : 

a) Lorsque des travaux ou des actes d'acquisition ou de dispositions sont décidés par 
l'assemblée générale statuant à la majorité exigée par la loi, Ia modification de la 
répartition des charges ainsi rendue nécessaire peut être décidée par l'assemblée générale, 
statuant à la même majorité. 

En cas d'aliénation séparée d'une ou plusieurs fractions d'un lot, la répartition des charges 
entre ces fractions est soumise à l'approbation de l'assemblée générale, statuant à la 
majorité des voix des copropriétaires présents ou représentés. 

A défaut de décision de l'assemblée générale modifiant les bases de répartition des 
charges dans les cas ci-dessus prévus, tout copropriétaire poiifrâ saisir le Tribunal de 
Grande Instance de la situation de l'immeuble à l'effet de faire procéder à Ia nouvelle 
répartition rendue nécessaire. 

b) Lorsqu'un changement de l'usage d'une ou plusieurs parties privatives rend nécessaire 
la modification de la répartition des charges entraînées par les services et les éiéments 
d'équipement collectifs, cette modification est décidée, savoir : par une assemblée 
générale réunie sur première convocation, à la majorité des voix de tous les 
copropriétaires et, à défaut cle décision dans ces conditions, à Ia majorité de l'article 65, 
2° alièna du présent règlement. 

CHAPITRE III - ACTES D'ACQUISITION ET DE DISPOSITION 

SECTION1 - ACTES D'ACQUISITION 

ARTICLE 126 

Le syndicat peut acquérir des parties communes ou constituer des droits réels 
immobiliers au profit de ces parties communes. Les actes d'acquisition sont passés par le 
syndicat lui-même et de son chef. 

Le syndicat peut également acquérir lui-même, à titre onéreux ou gratuit, des parties 
privatives sans que celles-ci perdent pour autant leur caractère privatif. Le syndicat ne 
dispose pas de voix, en assemblée générale, au titre des parties privatives acquises par 
lui. 
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ARTICLE 127 

Les décisions concernant les acquisitions immobîlières sont prises à la majorité des 
membres du syndicat représentant au moins les deux. tiers des voix. 

SECTION 2 - A CTES DE DISPOSITION 

ARTICLE 128 

Le syndicat peut aliéner des parties communes ou constituer des droits réels immobiliers 
à la charge des parties communes, Les actes de disposition sont passés par le syndicat lui-
même et de son chef. 

Le syndicat peut aliéner les parties privatives dont il s'est rendu propriétaîre. 

ARTICLE 129 

Lorsque les actes de disposition sur les parties coinmunes ou sur les droits accessoires à 
ces parties communes résultent d'obligations légales ou réglementaires, telles que celles 
relatives à l'établissement de cours communes, d'autres servitudes ou à la cesslon de droit 
de mitoyenneté, les décisions concernant les conditions auxquelles sont réalisés ces actes 
sont adoptées par l'assemblée générale, réunie sur première convocation à la majorité des 
voix de tous les copropriétaires, et, à défaut de décisions dans ces conditions de l'article 
65, 2° aiinéa du présent règlement. 

ARTICLE 130 

Les décisions concernant les actes de disposition autres que ceux visés à l'article 
précédent, sont prises à la majorité des membres du syndicat, représentants au moins les 
deux tiers des voix. 

ARTICLE 131 

L'assemblée générale ne peut, sauf à I'unanimité des voix de tous les copropriétaires, 
décider l'aliénation des parties communes dont la conservation est nécessaire au respect 
de la destination de rïmmeuble. 

Par dérogation, la majorité des membres du syndicat représentant au moins les deux tiers 
des voix est suffisante lorsque l'aliénation ou les travaux sur ces parties communes 
interviennent dans le cadre de l'article 25 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 
relative à la mise en ceuvre du pacte de relance pour la ville. 

CHAPITRE IV - AMELIORATION - ADDITION - SURELEVATION 

ARTICLE 132 

Les amélioratïons, additions de locaux privatifs ainsi que l'exercice du droit de 
surélévation seront effectués, le cas échéant, dans les conditions prévues aux articles 30 à 
37 de la loi du 10 juillet 1965 ; et sous les réserves et dispositions mentionnées ci-avant à 
l'article 18. 

"?*\ 
*>.^ 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES CHARGES 

1 
2 
3 
4 
5 
6 
7 

10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 

N° des Lots Bât. 

F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F | 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 

F 
A reporter : 

Charges 
Générales 

en 100 000e 

43 
26 
26 
26 

161 
161 
161 
161 
201 
185 
164 
195 
193 
193 
193 
193 
193 
202 
163 
163 
163 
163 
201 
165 
158 
175 
194 
194 
194 
194 
194 
196 
221 
146 
151 

5 712 

BATIMENT F 

Charges 
Bâtiment 
en 10 000e 

20 

12 

12 

12 

71 

71 

71 

71 

90 

74 

70 

79 

85 

85 

85 

85 

85 

86 

76 

76 

76 

76 
93 

77 

74 

90 

90 
90 

90 

90 

91 
103 

68 

70 

2 575 

Charges 
Escalier 
en 10 000e 

71 

71 

71 

71 

91 

74 

70 

79 

85 

85 

85 

85 

85 

76 

76 

94 

77 

74 

81 

90 

90 

90 

90 
90 

91 
104 

68 

70 

2 522 

Charges 
Ascenseur 
en 10 000e 

65 
65 
65 
65 

58 
68 
75 
75 
75 
75 
75 
75 
94 
63 
61 

1203 

Charges 
Chauffage 
Bâtiment F 
en 10 000e 

76 
76 
76 
76 
94 
79 

68 
78 

86 
87 
76 
76 
76 
76 
94 
79 
68 
78 
86 
86 
86 
86 
86 
87 

109 
73 
71 

2 533 
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N° des Lots Bât. 

Report : 

74 

75 
76 
77 
78 

79 
80 

81 
82 
83 
84 
85 
86 
87 

88 
89 
90 
91 
92 
93 
94 
95 

96 
97 
98 
99 
100 
101 

102 
103 
104 
105 
106 

107 
108 

109 
110 
111 

F 

F 
F 

F 
F 

F 
F 

F 
F 
F 
F 
F 
F 

F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 
F 

F 
F 
F 
F 
F 
F 

F 
F 

F 
F 
F 
F 
F 
F 

A reporter : 

Charges 

Générales 

en 100 000e 

12 623 

175 
175 
175 

216 
176 
168 
187 

207 
207 

207 
207 
207 
209 
238 
157 
159 
159 
175 
175 
175 
175 
205 
132 
168 

139 
206 
206 
206 
206 
206 
208 
197 
148 
135 
135 
184 
1 O A 
J.04-

184 
19 601 

Charges 

Bâtiment 

eu 10 000e 

5 788 

81 

81 
81 
100 
81 

78 
87 
96 
96 
96 
96 
96 
97 
110 
73 
74 
74 
81 
81 

81 
81 
95 

61 
78 
65 
96 
96 
96 
96 
96 
97 
92 

69 
63 
63 
87 
87 
87 

9 033 

Charges 

Escalier 

en 10 000e 

5 757 

82 
82 
82 

101 
82 

79 
88 

97 
97 

97 
97 
97 
98 

111 
73 
74 
74 
82 
82 
82 

82 
96 
61 
79 
65 
96 
96 
96 
96 
96 
97 
92 
69 
63 
63 
88 
88 
88 

9 025 

Charges 

Ascenseur 

en 10 000e 

4 554 

98 
98 
98 
122 
102 
88 
102 

112 
112 
112 
112 
112 
112 
140 
94 
92 
92 
105 
105 

105 
105 
124 
85 
93 
85 
119 
119 
119 
119 
119 

119 
128 

94 
92 
92 
122 

122 
122 

8 645 

Charges 
Chauffage 
Bâtiment F 
en 10 000e 

5 608 

76 
76 
76 
94 
79 
68 
78 
86 
86 
86 
86 
86 
87 

109 
73 

71 
71 
76 
76 
76 

76 
91 
65 
68 
65 
86 
86 
86 
86 
86 

87 
102 

70 
85 

85 
1.13 

113 
113 

8 787 

Js 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES CHARGES 

BATIMENT E 

N°des 
Lots 

Bât. 

Report : 
198 
199 
200 
201 
202 
203 
204 
205 
206 
207 
208 
209 
210 
211 
212 
213 
214 
215 
216 
217 
21S 
219 
220 
221 
222 
223 
224 
225 
226 
227 
228 
229 
230 
231 
A report 

E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 
E 

sr : 

Charges 
Générales 

en 100 000e 

21 695 
45 
30 
30 
30 
30 
30 
26 
30 
30 
30 
45 
26 
26 
45 ' 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
45 
26 
26 

205 
369 
169 
137 
165 

23 402 

Charges Bâtiment 
en 10 OOOè 

— 

36 
24 
24 
24 
24 
24 
21 
24 
24 
24 
36 
21 
21 
36 
21 
21 
21 
21 
21 
21 
21 
21 
21 
21 
21 
21 
36 
21 
21 

163 
135 
135 
109 
l3L-j 

1366 

Charges Escalier 
en 10 OOOè 

__ 
-

-
-
-
-
-
™ 

™ 

-
-
__ 
-

-
™ 

-
_ 
_. 
__ 
„ -

_-
_ 
~ 
_-
_. 
— 
_-
_. 
— 
_-

175 
144 
144 
117 
141 
721 

Charges 
Ascenseur 
en 10 OOOè 

— 

~ 
--
-
-

--
-
-
„ 

~ 
__ 
— 
~ 
-
-_ 
-
~ 
-
— 
— 
-
-
„ „ 

~ 
„ _ 

— 
__ 
._ 
... 
._ 

137 
112 
115 
100 
118 
582 

&y 

L / 
< 
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N° des 

Lots 
Bât 

Report : 

232 
233 
234 

235 
236 

237 
238 
239 
240 
241 

242 

243 
244 

245 
246 
247 

248 

249 
250 
251 
252 

253 
254 
255 
256 

257 
258 

259 
260 
261 
262 
263 
264 

265 
266 
267 

268 
269 
A report 

E 
E 

E 
E 
E 

E 
E 

E 
E 
E 
E 
E 

E 
E 
E 
E 

E 
E 

E 
E 
E 

E 
E 
E 

E 
E 

E 
E 
E 
E 

E 
E 
E 

E 
E 

E 
E 

E 

;r : 

Charges 

Générales 

en 100 000e 

23 402 

182 
182 

182 
182 
182 

182 
. 177 

150 

169 
169 

169 

1-69 
205 

173 
172 
140 
168 
186 
186 

186 
186 

186 
186 
168 

153 
176 
173 
173 

173 
214 
176 
148 
143 

145 
190 
190 
190 
190 

30 073 

Charges Bâtiment 

en 10 OOOè 

1366 

145 
145 

145 
145 
145 

145 
141 

119 
135 
135 
135 

135 
163 
138 
137 
112 

134 

148 
148 

148 
148 

148 
148 
134 
122 

140 
138 
138 
138 
170 
140 
118 

114 
116 
152 
152 

152 
152 

6 684 

Charges Escalier 

en 10 OOOè 

721 

156 
156 
156 
156 
156 

156 
152 
128 

144 
144 
144 
144 
175 
148 

148 
120 

144 
159 
159 

159 
159 
159 

159 
144 
131 

151 
148 
148 
148 
183 

151 
127 
123 
124 
163 
163 
163 
163 

6 432 

Charges 

Ascenseur 

en 10 OOOè 

582 

127 
127 
127 

127 
127 
127 
118 
100 
115 
112 

112 

112 
161 
132 

135 
118 

138 
149 
149 

149 
149 
149 

149 
138 

118 
138 
132 
132 
132 
185 

152 
135 
135 
138 
172 
172 
172 
172 

5 814 

y 



TABLEAU RECAPITULATIF DES CHARGES 

BATIMENT D 

N° des 
Lots 

Bât. 

Report : 
318 
319 
320 
321 
322 
323 
324 
325 
326 
327 
328 
329 
330 
331 
332 
333 
334 
335 
336 
337 
338 
339 
340 
341 
342 
343 
344 
345 
346 
347 
348 
349 
350 
351 

D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 

A reporter : 

Charges 
Générales 

en 100 000e 

34 235 
40 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
44 
26 
26 
26 
26 
29 
29 
29 
29 
29 
29 
29 
29 
26 
26 
26 
26 

156 
156 
146 
222 

35 751 

Charges 
Bâtiment 
en 10 000e 

._ 

21 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
23 
14 
14 
14 
14 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
14 
14 
14 
14 
79 
79 
74 

113 
789 

Charges 
Escalier dl-d2 

en 10 000e 
— 
~ 
„ 

— 
— 
„ 

„ _ 

— 
™ 

__ 
„ 

™ 

-_ 
„ „ 

— 
_. 
__ 

-
— 
-
_ 
__ 
... 
_.. 
-
™ 

-
_ „ 

-
„ 

-
83 

78 
118 
362 

Charges 
Ascenseur 
en 10 000e 

__ 
_. 
„_ 

„ 

._ 

._ 
„ 

_ „ 

— 
__ 
™ 

— 
— 
„ 

„ 

__ 
— 
_ 
-_ 
-
~ 
„ 

-
™ 

-
_ 
__ 
-
-
__ 
_. 

62 
62 
65 
97 

286 
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N°des 
Lots Bât. 

Charges 
Générales 

en 100 000e 

Charges 
Bâtiment 
en 10 000e 

Charges 
Escalier dl-d2 

en 10 000e 

Charges 
Ascenseur 
en 10 000e 



c 

\ 

ro 
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N°des 

Lots 
Bât. 

Report : 

428 

429 
430 
431 
432 

433 
434 

435 
436 
437 
438 
439 
440 
441 
442 
443 
444 

445 
446 

447 
44S 
449 
450 
451 
452 

D 
D 

D 
D 

D 
D 

D 
D 
D 
D 
D 
D 
D 

D 
D. 
D 
D 
D 
D 
D 
D 

D 
D 
D 
D 

A reporter : 

Charges 

Générales 

en 100 000e 

49 533 

198 
197 
142 
172 
147 

168 
177 
183 
183 
183 
122 
108 
217 
216 
210 
211 
211 

210 
114 
120 
106 
185 
189 
189 
189 

53 880 

Charges 

Bâtiment 

en 10 000e 

7 790 

101 
100 
72 
88 
75 

86 
90 

93 
93 

93 
62 
55 
110 

109 
107 
107 
107 
107 
58 

61 
55 
93 
96 
96 
96 

10 000 

Charges 

Escalier dl-d2 

en 10 000e 

7 688 

105 

105 
76 
92 
78 

89 
94 

97 
97 
97 
65 

57 
115. 

115 
112 

112 
112 
112 
61 

64 
56 
98 
101 

101 
101 

10 000 

Charges 

Ascenseur 

en 10 000e 

7 236 

120 
120 
89 
97 
89 
102 
102 

106 
106 
106 
92 

79 
143 
143 
140 
140 
140 
140 
80 
80 
70 
117 
121 
121 

121 
10 000 



TABLEAU RECAPITULATIF DES CHARGES 

BATIMENT A 

130 

N°des 

Lots 
Bât 

Report : 

497 
498 
499 
500 
501 
502 
503 
504 
505 
506 
507 
508 
509 
510 
511 
512 
513 
514 
515 
516 
517 
518 
519 
520 
521 
522 
523 
524 
525 
526 
527 
528 
529 
530 

A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A. 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
Â 

A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
Â 

A 
A 
A 

A reporter : 

Charges 

Générales 
en 100 000e 

53 880 

30 
30 
30 
30 
45 
26 
26 
45 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
30 
30 
48 
26 
26 
42 
26 
26 
30 
30 
30 

162 
162 
165 
153 
177 

55 565 

Charges 

Bâtiment en 
10 OOOè 

™ 

23 
23 
23 
23 
35 
21 
21 
35 
21 
21 
21 
21 
21 
21 
21 
21 
21 
21 
23 
23 
38 
21 
21 
33 
21 
21 
23 
23 
23 

129 
129 
132 
122 
141 

1 337 

Charges Escalier 

en 10 OOOè 

„_ 

._ 
— 
~ 
._ 
_-
™ 

.. 

-
-
— 
-

--
-
-
„ 

-
~ 
-

"" 

~ 
__ 
-
_-
-
~ 
-
~ 

139 
139 
141 
331 
151 
701 

Charges 

Ascenseur 
en 10 OOOè 

_., 
_„ 

_„ 

--
_-
-_ 
__ 
__ 
__ 
__ 
._ 
-

... 
~ 
~ 
.._ 
-
._ 
._ 

""" 

~ 

~ 
-
-
-
-

115 
115 
117 
102 
120 
569 

J 
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N°des 
Lots 

531 

532 

533 

534 

535 

536 

537 
538 

539 

540 

541 

543 

544 

547 

549 

550 

551 

552 

553 

554 

555 

556 

557 

558 

559 

560 

561 

562 
563 
564 

566 

567 
568 

Bât. 

Report : 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A. 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

A 

.Areporter : 

Charges 
Générales 

eiilOOQOQe 

55 565 

191 

185 

191 

191 

185 

166 

292 

245 

143 

162 

190 

366 

166 

169 

157 

180 

" 195 

189 

195 

195 

189 

170 

285 

252 

147 

166 

194 

169 

168 

.133 

160 

142 

198 

193 

199 

199 

193 

172 

62 647 

Charges 

Bâtiment en 

10 OOOè 

1337 

152 

148 

152 

152 

148 

132 

233 

195 

114 

129 

151 

132 

132 

135 

125 

144 

155 

151 

155 

155 

151 

135 

227 
201 

117 

132 

155 

135 

134 

106 

127 

113 

157 

154 

158 

158 

154 

137 

Charges Escalier 

en 10 OOOè 

6 978 

701 

163 

158 

163 

163 

158 

142 

250 

209 

123 

139 

162 

142 

142 

144 

134 

354 

166 

162 

366 

166 

162 

145 

21.5 

125 

142 

166 

145 

144 

113 

137 

322 

169 

165 

170 

170 

165 

147 

6 753 

Charges 

Ascenseur 

en 10 OOOè 

569 
130 

126 

130 

130 

126 

115 

202 

187 

103 

115 

135 

135 

135 

138 

120 

141 

152 

148 

152 

148 

135 

237 

220 

121 

135 

159 

155 

155 

125 

138 

129 

175 

170 

175 

175 

170 

_ 355 

6218 

\j 
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N°des 
Lots 

Bât. 

Report : 
569 
570 
571 
572 
573 
574 
575 
576 
577 
578 
579 
580 
581 
5S2 
583 
584 
585 
586 
587 
588 

A reporte 

A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A 
A. 
A 
A 
A 
A 
A 

r : 

Charges 
Générales 

en 100 OOOe 
62 647 

269 
238 
149 
169 
202 
189 
186 
115 
123 
222 
216 
222 
222 
216 
196 
158 
137 
161 
189 
214 

66 440 

Charges 
Bâtiment en 

10 OOOè 
6 978 

214 
189 
119 
135 
161 
151 
148 
91 
98 

1.77 
172 
177 
177 
172 
157 
126 
109 
128 
151 
170 

10 000 

Charges Escalier 
en 10 OOOè 

6 753 
230 
203 
127 
145 
173 
162 
159 
98 

105 
190 
186 
190 
190 
186 
168 
135 
117 
138 
162 
183 

10 000 

Charges 
Ascenseur 
en 10 OOOè 

6 218 
251 
231 
Î39 
155 
183 
191 
191 
124 
127 
220 
212 
220 
220 
212 
198 
171 
155 
169 
191 
222 

10 000 

Àa 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES CHARGES 

BATIMENT B 

N°des 
Lots 

Bât. 

Report : 
782 
783 
784 
785 
786 
7S7 
788 
789 
790 

791 
792 
793 
794 
795 
796 
797 
798 
799 
800 
801 
802 
803 
804 
805 
S06 
807 
808 
809 
810 
811 
812 
813 
814 
815 
A repor 

B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 

- B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 

ter : 

Charges 
Générales 

en 100 OOOe 

78 980 
26 
40 
26 
26 
29 
29 
29 
29 
29 
29 
29 
29 
26 
26 
44 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
26 
35 
26 
26 
26 

185 
157 
151 

80 344 

Charges 
Bâtiment en 10 

OOOè 

— 

14 
21 
14 
14 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
15 
14 
14 
23 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
14 
1.4 
19 
14 
14 
14 
94 
80 
77 

714 

Charges Escalier 
bl-b2enlOO0Oè 

„_ 

_„ 

»_ 
-
-_ 
__ 
™ 

— 
™ 

„ 

„ 

™ 

_. 
— 
-
„ 

_-
-
„ 

-
-
._ 
-

--
-. 
-
-
„ . 

-
-
__ 
--

99 
83 
80 

262 

Charges 
Ascenseur en 10 

OOOè 

__ 
-.. 
_ „ 

™ 

„_ 

~ 
— 
— 
~ 
__ 
__ 
-
™ 

„ 

„ 

... 
~ 
-
._ 
-
„_ 

-
-
-
-
-
-
-
-
--
~ 
— 

73 
62 
66 

201 

AQ 
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N°des 

Lots 

Repoi 

816 
817 
818 
819 
820 
821 
822 
823 
824 
825 
826 
827 
828 
829 
830 
831 
832 
833 
834 
835 
836 
837 
838 
839 
840 
841 
842 
843 
844 
845 
846 
847 
848 
849 
850 
851 
852 
853 

Bât 

t : 

B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 

A reporter : 

Charges 

Générales 

en 100 OOOe 

80 344 

223 
182 
163 
158 
159 
159 
176 
171 
161 
176 
170 
190 
195 
196 
196 
185 
156 
154 
228 
186 
167 
161 
163 
163 
180 
175 
164 
180 
174 
194 
199 
200 
200 
190 
160 
158 
233 
190 

87 179 

Charges 

Bâtiment en 10 

OOOè 

714 
113 
92 
83 
80 
81 
81 
90 
87 
82 
90 
87 
97 
99 
100 
100 
94 
80 
79 
116 
94 
85 
82 
83 
83 
92 
89 
83 
92 
88 
99 
101 
102 
102 
96 
81 
80 
119 
97 

4 193 

Charges Escalier 

M~b2enl0 000è 

262 
119 
97 
87 
84 
85 
85 
94 
91 
S6 
94 
93 
101 
104 
105 
105 
99 
83 
82 
122 
99 
89 
86 
87 
87 
96 
93 
87 
96 
93 
103 
106 
107 
107 
101 
85 
84 
125 
101 

3 908 

Charges 

Ascenseur en 10 

OOOè 

201 
97 
73 
65 
64 
64 
64 
71 
69 
61 
67 
67 
73 
76 
76 
76 
87 
73 
78 
114 
87 
77 
75 
75 
75 
83 
81 
71 
79 
78 
86 
89 
89 
89 
99 
83 
89 
131 
99 

3 251 

Cf 
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N°des 
Lots 

Bât 

Report : 
892 
893 
894 
895 
896 
897 
898 
899 
900 
901 
902 
903 
904 
905 
906 
907 
908 
909 
910 
911 
912 
913 
914 
915 
916 
917 

B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 
B 

A reporter : 

Charges 
Générales 

en 100 OOOe 

94 116 
170 
170 
188 
144 
171 
145 
166 
203 
208 
209 
209 
122 
111 
197 
174 
169 
170 
170 
191 
113 
114 
100 
209 
215 
215 
231 

98 600 

Charges 
Bâtiment en 10 

OOOè 

7 721 
86 
86 
96 
73 
87 
74 
84 

103 
106 
106 
106 
62 
56 

100 
89 
86 
87 
87 
97 
57 
58 
51 

306 
109 
109 
118 

10 000 

Charges Escalier 
bl~b2enl0 000è 

7 608 
91 
91 

100 
77 
91 
77 
88 

108 
111 
111 
111 
65 
59 

105 
93 
90 
91 
91 

102 
60 
61 
53 

112 
115 
115 
124 

10 000 

Charges 
Ascenseur eu 10 

OOOè 

7 093 
102 
102 
114 
90 
97 
87 

100 
117 
121 
121 
121 
93 
81 

138 
122 
118 
118 
118 
134 
79 
76 
67 

142 
146 
146 
157 

10 000 
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TABLEAU RECAPITULATIF DES CHARGES 

PARKINGS 

N°DES 
LOTS 

Report : 

123 à134 

.136 à 196 

293à316 

453 à 495 

589 à 638 

732 à 780 

918 à 958 

12x5 

61x5 

24x5 

43x5 

50x5 

49x5 

41x5 

TOTAL 

Charges 
Générales 

en 100 OOOe 

98 600 

60 

305 

120 

215 

250 

245 

205 

100 000 
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CERTMCATION 

Le soussigné, Maître David COLIN, notaire à ORBEC (Calvados), certifïe la 
présenté copie exactement collationnée et conforme à la minute et à la copie authentique 
destinée à recevoir la mention de publicité et contenant : CENT SOIXANTE TROIS 
PAGES, SANS RENVOI NI MOT NUL. 

Le notaire soussigné, certifïe en outre que l'identité complète des parties 
dénommées dans le présent document, telle qu'elle est indiquée en tête de celuî-ci, à la 
suite de leur nom, lui a été régulièrement justïfïée, notamment en ce qui concerne la 
société dénommée "IMMOVAC" sur Ie vu de ses statuts et d'un extrait K-bis de ladite 
société, et en ce qui concerne LE SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES DE 
L'ENSEMBLE IMMOBILIER "LES JARDINS DE LA PLAGE - LES 
GALHAUBANS" sis à VILLERS SUR MER, entre l'avenue des Gabions, l'avenue Jean 
Moulin, et la rue des Martrois, sur le vu de son règlement de copropriété. 

A ORBEC, 

Le 04 juin 2008 


